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1. Conventions internationales ratifiées par la France  

 

1.1 Convention internationale des Droits de l’Enfant (1989) 

Article 23 - Droits des enfants handicapés 

Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés 

doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, 
favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.  

Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins spéciaux 

et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l'octroi, sur demande, 
aux enfants handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une 

aide adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui il est confié. ». 

Article 28 - Droit à l’éducation 

« Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue 

d'assurer l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances » et « 
prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction 

des taux d'abandon scolaire ». 

Article 31 -Accès aux loisirs, aux activités culturelles et artistiques 

Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à 

des activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et 
artistique. 

Les Etats parties favorisent le droit de l'enfant de participer pleinement à la vie culturelle et 
artistique et encouragent l'organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et 
d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d'égalité ». 

 

1.2 Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006) 

Préambule (extraits) 

e) Reconnaissant que la notion de handicap évolue et que le handicap résulte de l’interac t ion 
entre des personnes présentant des incapacités et les barrières comportementales et 

environnementales qui font obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la 
base de l’égalité avec les autres 

r) Reconnaissant que les enfants handicapés doivent jouir pleinement de tous les droits de 

l’homme et de toutes les libertés fondamentales, sur la base de l’égalité avec les autres enfants, 
et rappelant les obligations qu’ont contractées à cette fin les Etats Parties à la Convention 

relative aux droits de l’enfant,  

v) Reconnaissant qu’il importe que les personnes handicapées aient pleinement accès aux 
équipements physiques, sociaux, économiques et culturels, à la santé et à l’éducation ainsi qu’à 

l’information et à la communication pour jouir pleinement de tous les droits de l’homme et de 
toutes les libertés fondamentales, 
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y) Convaincus qu’une convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la 

protection des droits et de la dignité des personnes handicapées contribuera de façon 
significative à remédier au profond désavantage social que connaissent les personnes 

handicapées et qu’elle favorisera leur participation, sur la base de l’égalité des chances, à tous 
les domaines de la vie civile, politique, économique, sociale et culturelle, dans les pays 
développés comme dans les pays en développement. 

 

Article 1er - Objet  

La présente Convention a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale 
jouissance de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales par les 
personnes handicapées et de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque. 

Par personnes handicapées on entend des personnes qui présentent des incapacités physiques, 
mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut 

faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les 
autres. 

  

Article 2-  Définitions  

Aux fins de la présente Convention : 

On entend par « communication », entre autres, les langues, l’affichage de texte, le braille , 

la communication tactile, les gros caractères, les supports multimédias accessibles ainsi 

que les modes, moyens et formes de communication améliorée et alternative à base de 

supports écrits, supports audio, langue simplifiée et lecteur humain, y compris les 

technologies de l’information et de la communication accessibles  ; 

On entend par « langue », entre autres, les langues parlées et les langues des signes et autres 
formes de langue non parlée ; 

On entend par « discrimination fondée sur le handicap » toute distinction, exclusion ou 

restriction fondée sur le handicap qui a pour objet ou pour effet de compromettre ou réduire à 
néant la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de 

tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel, civil ou autres. La discrimination fondée sur le handicap 

comprend toutes les formes de discrimination, y compris le refus d’aménagement 

raisonnable ; 

On entend par « aménagement raisonnable » les modifications et ajustements nécessaires et 

appropriés n’imposant pas de charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des 

besoins dans une situation donnée, pour assurer aux personnes handicapées la jouissance  

ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de 

toutes les libertés fondamentales ; 

On entend par « conception universelle » la conception de produits, d’équipements, de 

programmes et de services qui puissent être utilisés par tous, dans toute la mesure possible, sans 
nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. La « conception universelle » n’exclut pas les 
appareils et accessoires fonctionnels pour des catégories particulières de personnes handicapées 

là où ils sont nécessaires.  
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Article 3 - Principes généraux  

Les principes de la présente Convention sont : 

a) Le respect de la dignité intrinsèque, de l’autonomie individuelle, y compris la liberté de faire 

ses propres choix, et de l’indépendance des personnes ; 

b) La non-discrimination ; 

c) La participation et l’intégration pleines et effectives à la société ; 

d) Le respect de la différence et l’acceptation des personnes handicapées comme faisant partie 
de la diversité humaine et de l’humanité ; 

e) L’égalité des chances ; 

f) L’accessibilité ; 

g) L’égalité entre les hommes et les femmes ; 

h) Le respect du développement des capacités de l’enfant handicapé et le respect du droit 

des enfants handicapés à préserver leur identité.  

  

Article 4 - Obligations générales  

1. Les Etats Parties s’engagent à garantir et à promouvoir le plein exercice de tous les droits  

de l’homme et de toutes les libertés fondamentales de toutes les personnes handicapées sans 
discrimination d’aucune sorte fondée sur le handicap. A cette fin, ils s’engagent à : 

a) Adopter toutes mesures appropriées d’ordre législatif, administratif ou autre pour 

mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention ; 

b) Prendre toutes mesures appropriées, y compris des mesures législatives, pour modifier, 

abroger ou abolir les lois, règlements, coutumes et pratiques qui sont source de discrimina tion 
envers les personnes handicapées ; 

c) Prendre en compte la protection et la promotion des droits de l’homme des personnes 
handicapées dans toutes les politiques et dans tous les programmes ; 

d) S’abstenir de tout acte et de toute pratique incompatible avec la présente Convention et veiller 

à ce que les pouvoirs publics et les institutions agissent conformément à la présente Convention; 

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination fondée sur le handicap 

pratiquée par toute personne, organisation ou entreprise privée ; 

f) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement de biens, services, équipements 
et installations de conception universelle, selon la définition qui en est donnée à l’article 2 de 

la présente Convention, qui devraient nécessiter le minimum possible d’adaptation et de frais 
pour répondre aux besoins spécifiques des personnes handicapées, encourager l’offre et 

l’utilisation de ces biens, services, équipements et installations et encourager l’incorporation de 
la conception universelle dans le développement des normes et directives ; 

g) Entreprendre ou encourager la recherche et le développement et encourager l’offre et 

l’utilisation de nouvelles technologies ― y compris les technologies de l’information et de la 
communication, les aides à la mobilité, les appareils et accessoires et les technologies 

d’assistance ― qui soient adaptées aux personnes handicapées, en privilégiant les technologies 
d’un coût abordable ; 
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h) Fournir aux personnes handicapées des informations accessibles concernant les aides à la 

mobilité, les appareils et accessoires et les technologies d’assistance, y compris les nouvelles 
technologies, ainsi que les autres formes d’assistance, services d’accompagnement et 

équipements ; 

i) Encourager la formation aux droits reconnus dans la présente Convention des 
professionnels et personnels qui travaillent avec des personnes handicapées, de façon à 

améliorer la prestation des aides et services garantis par ces droits. 

2. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels , chaque Etat Partie s’engage à 

agir, au maximum des ressources dont il dispose et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération 
internationale, en vue d’assurer progressivement le plein exercice de ces droits, sans 
préjudice des obligations énoncées dans la présente Convention qui sont d’application 

immédiate en vertu du droit international. 

3. Dans l’élaboration et la mise en œuvre des lois et des politiques adoptées aux fins de 

l’application de la présente Convention, ainsi que dans l’adoption de toute décision sur des 
questions relatives aux personnes handicapées, les Etats Parties consultent étroitement et font 
activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par l’intermédiaire des 

organisations qui les représentent. 

4. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus 

favorables à l’exercice des droits des personnes handicapées qui peuvent figurer dans la 
législation d’un Etat Partie ou dans le droit international en vigueur pour cet Etat. Il ne peut être 
admis aucune restriction ou dérogation aux droits de l’homme et aux libertés fondamenta les 

reconnus ou en vigueur dans un Etat Partie à la présente Convention en vertu de lois, de 
conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que la présente Convention ne 

reconnaît pas ces droits et libertés ou les reconnaît à un moindre degré. 

5. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, 
à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs.  

Article 5 - Egalité et non-discrimination  

1. Les Etats Parties reconnaissent que toutes les personnes sont égales devant la loi et en vertu 

de celle-ci et ont droit sans discrimination à l’égale protection et à l’égal bénéfice de la loi. 

2. Les Etats Parties interdisent toutes les discriminations fondées sur le handicap et 
garantissent aux personnes handicapées une égale et effective protection juridique contre toute 

discrimination, quel qu’en soit le fondement. 

3. Afin de promouvoir l’égalité et d’éliminer la discrimination, les Etats Parties prennent 

toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que des aménagements raisonnables soient 

apportés. 

4. Les mesures spécifiques qui sont nécessaires pour accélérer ou assurer l’égalité de facto des 

personnes handicapées ne constituent pas une discrimination au sens de la présente Convention.  

Article 7 - Enfants handicapés 

1. Les Etats Parties prennent toutes mesures nécessaires pour garantir aux enfants handicapés 
la pleine jouissance de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales , 

sur la base de l’égalité avec les autres enfants. 

2. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants handicapés, l’intérêt supérieur de 

l’enfant doit être une considération primordiale. 
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3. Les Etats Parties garantissent à l’enfant handicapé, sur la base de l’égalité avec les autres 

enfants, le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions 
de l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité, 

et d’obtenir pour l’exercice de ce droit une aide adaptée à son handicap et à son âge.  

 

Article 9 -Accessibilité  

1. Afin de permettre aux personnes handicapées de vivre de façon indépendante et de participer 
pleinement à tous les aspects de la vie, les Etats Parties prennent des mesures appropriées pour 

leur assurer, sur la base de l’égalité avec les autres, l’accès à l’environnement physique, aux 
transports, à l’information et à la communication, y compris aux systèmes et technologies 

de l’information et de la communication, et aux autres équipements et services ouverts ou 

fournis au public, tant dans les zones urbaines que rurales. Ces mesures, parmi lesquelles 
figurent l’identification et l’élimination des obstacles et barrières à l’accessibilité, s’appliquent, 

entre autres : 

a) Aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres équipements intérieurs ou extérieurs, y 
compris les écoles, les logements, les installations médicales et les lieux de travail ; 

b) Aux services d’information, de communication et autres services, y compris les services 

électroniques et les services d’urgence. 

2. Les Etats Parties prennent également des mesures appropriées pour : 

a) Elaborer et promulguer des normes nationales minimales et des directives relatives à 
l’accessibilité des installations et services ouverts ou fournis au public et contrôler 

l’application de ces normes et directives ; 

b) Faire en sorte que les organismes privés qui offrent des installations ou des services qui 

sont ouverts ou fournis au public prennent en compte tous les aspects de l’accessibilité par 

les personnes handicapées ; 

c) Assurer aux parties concernées une formation concernant les problèmes d’accès auxquels les 

personnes handicapées sont confrontées ; 

d) Faire mettre en place dans les bâtiments et autres installations ouverts au public une 

signalisation en braille et sous des formes faciles à lire et à comprendre ; 

e) Mettre à disposition des formes d’aide humaine ou animalière et les services de médiateurs, 

notamment de guides, de lecteurs et d’interprètes professionnels en langue des signes, afin 

de faciliter l’accès des bâtiments et autres installations ouverts au public ; 

f) Promouvoir d’autres formes appropriées d’aide et d’accompagnement des personnes 

handicapées afin de leur assurer l’accès à l’information ; 

g) Promouvoir l’accès des personnes handicapées aux nouveaux systèmes et technologies de 
l’information et de la communication, y compris l’internet ; 

h) Promouvoir l’étude, la mise au point, la production et la diffusion de systèmes et technologies 
de l’information et de la communication à un stade précoce, de façon à en assurer l’accessibilité 

à un coût minimal. 
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Article 21 -Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information 

Les Etats Parties prennent toutes mesures appropriées pour que les personnes handicapées 
puissent exercer le droit à la liberté d’expression et d’opinion, y compris la liberté de demander, 

recevoir et communiquer des informations et des idées, sur la base de l’égalité avec les autres 
et en recourant à tous moyens de communication de leur choix au sens de l’article 2 de la 
présente Convention. A cette fin, les Etats Parties : 

a) Communiquent les informations destinées au grand public aux personnes handicapées, 

sans tarder et sans frais supplémentaires pour celles-ci, sous des formes accessibles et au 

moyen de technologies adaptées aux différents types de handicap ; 

b) Acceptent et facilitent le recours par les personnes handicapées, pour leurs démarches 
officielles, à la langue des signes, au braille, à la communication améliorée et alternative et à 

tous les autres moyens, modes et formes accessibles de communication de leur choix ; 

c) Demandent instamment aux organismes privés qui mettent des services à la disposition du 

public, y compris par le biais de l’internet, de fournir des informations et des services sous 

des formes accessibles aux personnes handicapées et que celles-ci puissent utiliser ; 

d) Encouragent les médias, y compris ceux qui communiquent leurs informations par l’internet, 

à rendre leurs services accessibles aux personnes handicapées ; 

e) Reconnaissent et favorisent l’utilisation des langues des signes. 

 

Article 24 -Droit à l’éducation 

1. Les Etats Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à l’éducation. En vue 

d’assurer l’exercice de ce droit sans discrimination et sur la base de l’égalité des chances, les 
Etats Parties font en sorte que le système éducatif pourvoie à l’insertion scolaire à tous les 

niveaux et offre, tout au long de la vie, des possibilités d’éducation qui visent : 

a) Le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment de dignité et d’estime de soi, 
ainsi que le renforcement du respect des droits de l’homme, des libertés fondamentales et de la 

diversité humaine ; 

b) L’épanouissement de la personnalité des personnes handicapées, de leurs talents et de leur 

créativité ainsi que de leurs aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs 
potentialités  

c) La participation effective des personnes handicapées à une société libre. 

2. Aux fins de l’exercice de ce droit, les Etats Parties veillent à ce que : 

a) Les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le fondement de leur handicap, du 

système d’enseignement général et à ce que les enfants handicapés ne soient pas exclus, sur le 
fondement de leur handicap, de l’enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de 
l’enseignement secondaire ; 

b) Les personnes handicapées puissent, sur la base de l’égalité avec les autres, avoir accès, dans 
les communautés où elles vivent, à un enseignement primaire inclusif, de qualité et gratuit, et 

à l’enseignement secondaire ; 

c) Il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction des besoins de chacun ; 

d) Les personnes handicapées bénéficient, au sein du système d’enseignement général, de 

l’accompagnement nécessaire pour faciliter leur éducation effective ; 
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e) Des mesures d’accompagnement individualisé efficaces soient prises dans des 

environnements qui optimisent le progrès scolaire et la socialisation, conformément à l’objectif 
de pleine intégration. 

 

3. Les Etats Parties donnent aux personnes handicapées la possibilité d’acquérir les 
compétences pratiques et sociales nécessaires de façon à faciliter leur pleine et égale 

participation au système d’enseignement et à la vie de la communauté. A cette fin, les Etats 
Parties prennent des mesures appropriées, notamment : 

a) Facilitent l’apprentissage du braille, de l’écriture adaptée et des modes, moyens et formes de 
communication améliorée et alternative, le développement des capacités d’orientation et de la 
mobilité, ainsi que le soutien par les pairs et le mentorat ; 

b) Facilitent l’apprentissage de la langue des signes et la promotion de l’identité linguist ique 
des personnes sourdes ; 

c) Veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes ou sourdes et aveugles ― en particulier les 
enfants ― reçoivent un enseignement dispensé dans la langue et par le biais des modes et 
moyens de communication qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des environnements 

qui optimisent le progrès scolaire et la sociabilisation. 

4. Afin de faciliter l’exercice de ce droit, les Etats Parties prennent des mesures appropriées 

pour employer des enseignants, y compris des enseignants handicapés, qui ont une qualifica t ion 
en langue des signes ou en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les 
niveaux. Cette formation comprend la sensibilisation aux handicaps et l’utilisation des modes, 

moyens et formes de communication améliorée et alternative et des techniques et matérie ls 
pédagogiques adaptés aux personnes handicapées. 

5. Les Etats Parties veillent à ce que les personnes handicapées puissent avoir accès, sans 
discrimination et sur la base de l’égalité avec les autres, à l’enseignement tertiaire général, à la 
formation professionnelle, à l’enseignement pour adultes et à la formation continue. A cette fin, 

ils veillent à ce que des aménagements raisonnables soient apportés en faveur des personnes 
handicapées.  

 

Article 27 - Travail et emploi 

1. Les Etats Parties reconnaissent aux personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec les 

autres, le droit au travail, notamment à la possibilité de gagner leur vie en accomplissant un 
travail librement choisi ou accepté sur un marché du travail et dans un milieu de travail ouverts, 

favorisant l’inclusion et accessibles aux personnes handicapées. Ils garantissent et favorisent 
l’exercice du droit au travail, y compris pour ceux qui ont acquis un handicap en cours d’emploi, 
en prenant des mesures appropriées, y compris des mesures législatives, pour notamment : 

a) Interdire la discrimination fondée sur le handicap dans tout ce qui a trait à l’emploi sous 
toutes ses formes, notamment les conditions de recrutement, d’embauche et d’emploi, le 

maintien dans l’emploi, l’avancement et les conditions de sécurité et d’hygiène au travail ; 

b) Protéger le droit des personnes handicapées à bénéficier, sur la base de l’égalité avec les 
autres, de conditions de travail justes et favorables, y compris l’égalité des chances et l’égalité 

de rémunération à travail égal, la sécurité et l’hygiène sur les lieux de travail, la protection 
contre le harcèlement et des procédures de règlement des griefs ; 
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c) Faire en sorte que les personnes handicapées puissent exercer leurs droits professionnels et 

syndicaux sur la base de l’égalité avec les autres ; 

d) Permettre aux personnes handicapées d’avoir effectivement accès aux programmes 

d’orientation technique et professionnel, aux services de placement et aux services de formation 
professionnelle et continue offerts à la population en général ; 

e) Promouvoir les possibilités d’emploi et d’avancement des personnes handicapées sur le 

marché du travail, ainsi que l’aide à la recherche et à l’obtention d’un emploi, au maintien dans 
l’emploi et au retour à l’emploi ; 

f) Promouvoir les possibilités d’exercice d’une activité indépendante, l’esprit d’entreprise, 
l’organisation de coopératives et la création d’entreprise ; 

g) Employer des personnes handicapées dans le secteur public ; 

h) Favoriser l’emploi de personnes handicapées dans le secteur privé en mettant en œuvre des 
politiques et mesures appropriées, y compris le cas échéant des programmes d’action positive, 

des incitations et d’autres mesures ; 

i) Faire en sorte que des aménagements raisonnables soient apportés aux lieux de travail 

en faveur des personnes handicapées  ; 

j) Favoriser l’acquisition par les personnes handicapées d’une expérience professionnelle sur le 
marché du travail général ; 

k) Promouvoir des programmes de réadaptation technique et professionnelle, de maintien dans 
l’emploi et de retour à l’emploi pour les personnes handicapées. 

2. Les Etats Parties veillent à ce que les personnes handicapées ne soient tenues ni en esclavage 

ni en servitude, et à ce qu’elles soient protégées, sur la base de l’égalité avec les autres, contre 
le travail forcé ou obligatoire. 

 

Article 30 - Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports 

1. Les Etats Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées de participer à la vie 

culturelle, sur la base de l’égalité avec les autres, et prennent toutes mesures appropriées 

pour faire en sorte qu’elles : 

a) Aient accès aux produits culturels dans des formats accessibles ; 

b) Aient accès aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de théâtre et autres  

activités culturelles dans des formats accessibles ; 

c) Aient accès aux lieux d’activités culturelles tels que les théâtres, les musées, les cinémas, 

les bibliothèques et les services touristiques, et, dans la mesure du possible, aux monuments  

et sites importants pour la culture nationale. 

2. Les Etats Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes handicapées 
la possibilité de développer et de réaliser leur potentiel créatif, artistique et intellectuel , non 

seulement dans leur propre intérêt, mais aussi pour l’enrichissement de la société. 

3. Les Etats Parties prennent toutes mesures appropriées, conformément au droit internationa l, 

pour faire en sorte que les lois protégeant les droits de propriété intellectuelle ne constituent 
pas un obstacle déraisonnable ou discriminatoire à l’accès des personnes handicapées aux 
produits culturels. 
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4. Les personnes handicapées ont droit, sur la base de l’égalité avec les autres, à la 

reconnaissance et au soutien de leur identité culturelle et linguistique spécifique, y compris les 
langues des signes et la culture des sourds. 

5. Afin de permettre aux personnes handicapées de participer, sur la base de l’égalité avec les 
autres, aux activités récréatives, de loisir et sportives, les Etats Parties prennent des mesures 
appropriées pour : 

a) Encourager et promouvoir la participation, dans toute la mesure possible, de personnes 
handicapées aux activités sportives ordinaires à tous les niveaux ; 

b) Faire en sorte que les personnes handicapées aient la possibilité d’organiser et de mettre au 
point des activités sportives et récréatives qui leur soient spécifiques et d’y participer, et, à cette 
fin, encourager la mise à leur disposition, sur la base de l’égalité avec les autres, de moyens 

d’entraînements, de formations et de ressources appropriés ; 

c) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès aux lieux où se déroulent des 

activités sportives, récréatives et touristiques ; 

d) Faire en sorte que les enfants handicapés puissent participer, sur la base de l’égalité avec les 
autres enfants, aux activités ludiques, récréatives, de loisir et sportives, y compris dans le 

système scolaire ;  

e) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès aux services des personnes et 

organismes chargés d’organiser des activités récréatives, de tourisme et de loisir et des activités 
sportives.  

 

Article 31 -Statistiques et collecte des données  

1. Les Etats Parties s’engagent à recueillir des informations appropriées, y compris des données 

statistiques et résultats de recherches, qui leur permettent de formuler et d’appliquer des 

politiques visant à donner effet à la présente Convention. Les procédures de collecte et de 
conservation de ces informations respectent : 

a) Les garanties légales, y compris celles qui découlent de la législation sur la protection des 
données, afin d’assurer la confidentialité et le respect de la vie privée des personnes 

handicapées; 

b) Les normes internationalement acceptées de protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et les principes éthiques qui régissent la collecte et l’exploitation des statistiques.  

2. Les informations recueillies conformément au présent article sont désagrégées, selon qu’il 
convient, et utilisées pour évaluer la façon dont les Etats Parties s’acquittent des obligations qui 

leur incombent en vertu de la présente Convention et identifier et lever les obstacles que 
rencontrent les personnes handicapées dans l’exercice de leurs droits. 

3. Les Etats Parties ont la responsabilité de diffuser ces statistiques et veillent à ce qu’elles 

soient accessibles aux personnes handicapées et autres personnes. 
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1.3 Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

fondamentales  

Extraits de la Convention et du 1er protocole additionnel  

Article 14 de la Convention : interdiction de toute discrimination  

Son article 14 pose le principe de l’interdiction de discrimination : « La jouissance des droits et 
libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 

notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes 
autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance ou toute autre situation. » 

Article 2 du 1er protocole additionnel : droit à l’éducation  

Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction. 

 

Arrêt de la CoEDH du 23 février 2016 (Affaire Çam c. Turquie - requête n° 51500/08) 

Extrait de l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme  

Appréciation de la Cour 

a.  Principes généraux 

52.  En ce qui concerne le droit à l’instruction, la Cour rappelle avoir déjà eu l’occasion de 
souligner que dans une société démocratique, ce droit est indispensable à la réalisation des 
droits de l’homme et occupe une place fondamentale (Velyo Velev c. Bulgarie, no 16032/07, § 

33, CEDH 2014 (extraits)). À cet égard, tout en réitérant que l’enseignement est l’un des plus 
importants services publics dans un État moderne, la Cour reconnaît qu’il s’agit d’un « service 

complexe » à organiser et onéreux à gérer tandis que les ressources que les autorités peuvent y 
consacrer sont nécessairement limitées. Il est vrai également que lorsqu’il décide de la manière 
de réglementer l’accès à l’instruction, l’État doit ménager un équilibre entre, d’une part, les 

besoins éducatifs des personnes relevant de sa juridiction et, d’autre part, sa capacité limitée à 
y répondre. Cependant, la Cour ne peut faire abstraction du fait que, à la différence de certaines 

autres prestations assurées par les services publics, l’instruction est un droit directement protégé 
par la Convention (ibidem). 

53.  La Cour réitère que dans l’interprétation et l’application de l’article 2 du Protocole no 1, il 

faut tenir compte de toute règle et de tout principe de droit international applicables aux 
relations entre les parties contractantes, et la Convention doit autant que faire se peut 

s’interpréter de manière à se concilier avec les autres règles du droit international, dont elle fait 
partie intégrante (voir Catan et autres, précité, § 136). Les dispositions relatives au droit à 
l’éducation énoncées dans les instruments tels que la Charte sociale européenne ou la 

Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées sont donc à 
prendre en considération. Enfin, la Cour souligne que l’objet et le but de la Convention, 

instrument de protection des êtres humains, appellent à interpréter et appliquer ses dispositions 
d’une manière qui en rende les exigences concrètes et effectives (ibidem). 

54.  En ce qui concerne l’interdiction de la discrimination, la Cour rappelle que la discrimina tion 

consiste à traiter de manière différente sans justification objective et raisonnable des personnes 
placées dans des situations comparables et qu’un traitement différencié est dépourvu de « 

justification objective et raisonnable » lorsqu’il ne poursuit pas un « but légitime » ou qu’il 
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n’existe pas « un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but 

visé » (Sejdić et Finci, précité, § 42). Toutefois, l’article 14 de la Convention n’interdit pas à 
un État membre de traiter des groupes de manière différenciée pour corriger des « inégalités 

factuelles » entre eux ; de fait, dans certaines circonstances, c’est l’absence d’un traitement 
différencié pour corriger une inégalité qui peut, sans justification objective et raisonnab le, 
emporter violation de la disposition en cause (entre autres, D.H. et autres c. République tchèque 

[GC], no 57325/00, § 175, CEDH 2007 IV). Les États contractants jouissent d’une certaine 
marge d’appréciation pour déterminer si et dans quelle mesure des différences entre des 

situations à d’autres égards analogues justifient des distinctions de traitement (Vallianatos et 
autres c. Grèce [GC], nos 29381/09 et 32684/09, § 76, CEDH 2013 (extraits)). 

b.  Application de ces principes au cas d’espèce 

55.  La Cour estime que le traitement éventuellement discriminatoire de la requérante se trouve 
au cœur de son grief. Dès lors, elle considère qu’il y a lieu d’examiner l’affaire d’abord sous 

l’angle de l’article 14 de la Convention combiné avec l’article 2 du Protocole no 1 (pour une 
approche similaire, Oršuš et autres c. Croatie [GC], no 15766/03, §§ 143-145, CEDH 2010). À 
cet égard, elle rappelle avoir déjà affirmé que le champ d’application de l’article 14 de la 

Convention englobe l’interdiction de la distinction fondée sur le handicap (Glor c. Suisse, no 
13444/04, § 80, CEDH 2009). 

56.  En l’espèce, la requérante soutient que le rejet de sa demande d’inscription au conservatoire 
de musique était discriminatoire, car fondé sur sa cécité. À cet égard, la Cour observe que 
diverses dispositions législatives en vigueur au moment des faits consacraient le droit à 

l’éducation des enfants en situation de handicap, sans discrimination (voir droit interne 
pertinent, paragraphes 35-36 ci-dessus). 

57.  Cela étant, la Cour relève également que parmi les différentes conditions présidant à 
l’inscription au conservatoire figurait celle de fournir un certificat médical d’aptitude physique 
à suivre un enseignement au sein de cet établissement. Dès lors, la source de l’exclusion de la 

requérante de l’accès à l’éducation au sein du conservatoire ne résidait pas dans la loi mais dans 
le règlement de l’école. À cet égard, la Cour constate en outre, à la lecture des arguments en 

défense présentés par le rectorat de l’université technique d’Istanbul devant les instances 
nationales (paragraphe 17 ci -dessus), que le conservatoire n’était pas en mesure d’accueillir les 
personnes présentant un handicap, quelle que fût la nature de celui-ci. 

58.  En l’espèce, il convient donc de vérifier si l’État ayant décidé d’offrir un enseignement 
musical spécialisé, l’accès à celui-ci pouvait être refusé à un groupe de personnes en particulier 

car la discrimination englobe les cas dans lesquels un individu ou un groupe se voit, sans 
justification objective et raisonnable, moins bien traité qu’un autre, même si la Convention ne 
requiert pas le traitement plus favorable (Glor, précité, § 73). 

59.  Certes, comme le soutient le Gouvernement (paragraphe 49 ci-dessus), la réglementa t ion 
régissant l’inscription au conservatoire ne contient pas de dispositions excluant les personnes 

non-voyantes. Il est également vrai que tous les candidats à l’inscription au conservatoire sont 
dans l’obligation de fournir un certificat médical attestant de leur aptitude physique. Pour 
autant, la Cour ne saurait ignorer les effets d’une telle exigence sur les personnes, comme la 

requérante, qui présentent un handicap physique, compte tenu en particulier de l’interpréta t ion 
faite de cette exigence par l’établissement scolaire mis en cause. 

60.  En effet, la Cour observe que la requérante a bien remis à l’administration scolaire un 
rapport médical d’aptitude physique, lequel contenait toutefois une réserve, tenant compte de 
sa cécité (paragraphe 11 ci-dessus). Or, le conservatoire a refusé d’admettre celui-ci, allant 

jusqu’à exiger sa modification par le médecin qui l’avait établi (paragraphes 14 et 29 ci-dessus). 
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Dès lors, même si le conservatoire a cherché à justifier le refus d’inscription de la requérante 

par le non-accomplissement des formalités administratives nécessaires à cet égard, notamment 
par l’absence d’un rapport médical qui aurait été établi par un hôpital entièrement équipé, la 

Cour estime, au vu de tout ce qui précède et de la lettre adressée par la direction de 
l’administration du conservatoire au médecin chef de l’hôpital de Bakɪrköy (paragraphe 29 ci-
dessus), qu’il ne fait aucun doute que la cécité de la requérante a constitué le seul motif de ce 

refus. 

61.  Au demeurant, constatant la facilité avec laquelle le conservatoire a pu obtenir la révision 

du rapport médical initialement établi par le médecin chef de l’hôpital de Bakɪrköy (paragraphe 
21 ci-dessus), la Cour estime qu’en tout état de cause, la requérante n’aurait pas été en mesure 
de satisfaire l’exigence d’aptitude physique, la définition de celle-ci apparaissant laissée à la 

discrétion du conservatoire. À cet égard, la Cour se réfère également aux critiques formulées 
sur ce point par le conseil d’administration de l’ordre des médecins d’Istanbul (paragraphe 29 

ci-dessus). 

62.  La Cour observe que le Gouvernement justifie les règles d’inscription au conservatoire tout 
d’abord par la circonstance que cet établissement serait destiné à accueillir uniquement les 

élèves dotés de certains talents (paragraphe 49 ci-dessus). Or, si la Cour estime que les autorités 
internes disposent indéniablement d’une marge d’appréciation pour définir les qualités requises 

des candidats au conservatoire, cet argument ne saurait prévaloir dans les circonstances de la 
présente affaire. En effet, si la vocation du conservatoire est de délivrer un enseignement aux 
étudiants présentant certains dons, la requérante ayant réussi au concours d’admission préalable 

à toute demande d’inscription (paragraphes 16 et 32 ci-dessus), elle a démontré qu’elle disposait 
de toutes les qualités requises à cet égard. 

63.  Le Gouvernement argue ensuite qu’à l’époque des faits, le conservatoire n’avait pas 
d’infrastructures adaptées pour accueillir des élèves en situation de handicap. 

64.  À cet égard, la Cour réitère que la Convention vise à garantir des droits non pas théoriques 

ou illusoires, mais concrets et effectifs (voir, parmi d’autres, Del Río Prada c. Espagne [GC], 
no 42750/09, § 88, CEDH 2013 et, Dvorski c. Croatie [GC], no 25703/11, § 82, 20 octobre 

2015 ; voir également paragraphe 54 ci-dessus). Dans le contexte de la présente affaire, la Cour 
rappelle également qu’elle doit tenir compte de l’évolution du droit international et européen et 
réagir, par exemple, au consensus susceptible de se faire jour à ces niveaux quant aux normes 

à atteindre (voir, mutatis mutandis, Konstantin Markin c. Russie [GC], no 30078/06, § 126, 
CEDH 2012 (extraits), et Fabris c. France [GC], no 16574/08, § 56, CEDH 2013 (extraits)). 

Elle note en ce sens l’importance des principes fondamentaux d’universalité et de non-
discrimination dans l’exercice du droit à l’instruction, lesquels ont été consacrés à maintes 
reprises dans des textes internationaux (voir droit international pertinent, paragraphes 37-38 ci-

dessus, et Catan et autres, précité, §§ 77-81). Elle souligne en outre qu’aux termes de ces 
instruments internationaux, l’éducation inclusive a été reconnue comme le moyen le plus 

approprié pour garantir ces principes fondamentaux. 

65.  À cet égard, la Cour considère que l’article 14 de la Convention doit être lu à la lumière 
des exigences de ces textes au regard des aménagements raisonnables – entendus comme « les 

modifications et ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de charge 
disproportionnée ou indue apportée, en fonction des besoins dans une situation donnée » – que 

les personnes en situation de handicap sont en droit d’attendre, aux fins de se voir assurer « la 
jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme 
et de toutes les libertés fondamentales » (article 2 de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées, paragraphe 38 ci-dessus). De tels aménagements raisonnab les 
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permettent de corriger des inégalités factuelles qui, ne pouvant être justifiées, constituent une 

discrimination (voir paragraphe 54, ci-dessus). 

66.  La Cour n’ignore pas que chaque enfant a des besoins pédagogiques qui lui sont propres et 

qu’il en va ainsi particulièrement des enfants en situation de handicap. Dans le domaine de 
l’éducation, elle reconnaît que les aménagements raisonnables peuvent prendre différentes 
formes, aussi bien matériels qu’immatériels, pédagogiques ou organisationnels, que ce soit en 

termes d’accessibilité architecturale aux établissements scolaires, de formation des enseignants, 
d’adaptation des programmes ou d’équipements adéquats. Cela étant, la Cour souligne qu’il ne 

lui appartient aucunement de définir les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux besoins 
éducatifs des enfants en situation de handicap. En effet, les autorités nationales, grâce à leurs 
contacts directs et constants avec les forces vives de leur pays, se trouvent en principe mieux 

placées que le juge international pour se prononcer sur la situation et les besoins locaux à cet 
égard. 

67.  Pour la Cour, il importe cependant que les États soient particulièrement attentifs à leurs 
choix dans ce domaine compte tenu de l’impact de ces derniers sur les enfants en situation de 
handicap, dont la particulière vulnérabilité ne peut être ignorée. Elle considère en conséquence 

que la discrimination fondée sur le handicap englobe également le refus d’aménagements 
raisonnables. 

68.  Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la Cour observe que les instances nationa les 
compétentes ne cherchèrent aucunement à identifier les besoins de la requérante ni ne 
précisèrent dans quelle mesure sa cécité pouvait constituer un obstacle à son accès à une 

éducation musicale. Elles ne cherchèrent pas non plus à envisager des aménagements pour 
pourvoir aux besoins pédagogiques spécifiques que la cécité de la requérante pouvait requérir 

(comparer McIntyre c. Royaume-Uni, no 29046/95, décision de la Commission du 21 octobre 
1998, non publiée). La Cour ne peut que constater que depuis 1976, le conservatoire n’a fait 
aucune tentative pour adapter son enseignement afin que celui-ci puisse également être 

accessible aux enfants non-voyants. 

69.  Au vu de tout ce qui précède, la Cour observe que le refus d’inscription de la requérante au 

conservatoire reposait sur la seule circonstance qu’elle était non-voyante et que les instances 
nationales n’avaient, à aucun moment, envisagé l’éventualité que des aménagements 
raisonnables eussent peut-être pu permettre sa scolarisation au sein de cet établissement. Dès 

lors, la Cour estime que la requérante s’est vu dénier, sans justification objective et raisonnab le, 
la possibilité de suivre une éducation au sein du conservatoire de musique, à cause de son seul 

handicap visuel. Elle conclut en conséquence à la violation de l’article 14 de la Convention 
combiné avec l’article 2 du Protocole no 1. 

70.  Eu égard à cette conclusion, il n’est pas nécessaire d’examiner séparément le grief tiré de 

l’article 2 du Protocole no 1 (pour une approche similaire, voir Oršuš et autres, précité, § 186).  

(…) 

Dispositif  

PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L’UNANIMITÉ, 

1.  Déclare la requête recevable ; 

2.  Dit qu’il y a eu violation de l’article 14 de la Convention combiné avec l’article 2 du 
Protocole no 1; 

3.  Dit qu’il n’y a pas lieu d’examiner séparément le fond du grief tiré de l’article 2 du Protocole 
no 1; 
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4.  Dit 

a)  que l’État défendeur doit verser à la requérante, dans les trois mois, à compter du jour où 
l’arrêt sera devenu définitif conformément à l’article 44 § 2 de la Convention, les sommes 

suivantes, à convertir dans la monnaie de l’État défendeur, au taux applicable à la date du 
règlement : 

i)  10 000 EUR (dix mille euros), plus tout montant pouvant être dû à titre d’impôt, pour 

dommage moral ; 

ii)  3 000 EUR (trois mille euros), plus tout montant pouvant être dû par la requérante à titre 

d’impôt, pour frais et dépens ; 

b)  qu’à compter de l’expiration dudit délai et jusqu’au versement, ces montants seront à majorer 
d’un intérêt simple à un taux égal à celui de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale 

européenne applicable pendant cette période, augmenté de trois points de pourcentage ; 

 

Note du greffe de la Cour sur l’arrêt (Refus d’inscription d’une personne non-voyante  

ayant réussi au concours d’entrée au conservatoire  : violation de l’article 14) 

En fait – La requérante, non-voyante, fut reçue au concours d’entrée au conservatoire, après 

avoir passé les épreuves de sélection en jouant du luth turc. Selon le rapport établi par une 
commission médicale et transmis au conservatoire, elle pouvait recevoir une éducation et une 

instruction dans les sections du conservatoire où la vue n’était pas requise. À la demande de la 
direction du conservatoire, ce rapport fut modifié et comportait désormais la mention que la 
requérante « ne pouvait recevoir une éducation et une instruction ». Le conservatoire refusa la 

demande d’inscription de la requérante. Le recours de celle-ci contre cette décision fut rejeté 
par les tribunaux internes. Devant la Cour européenne, la requérante soutient que le rejet de sa 

demande d’inscription au conservatoire de musique était discriminatoire, car fondé sur sa cécité.  

En droit – Article 14 combiné avec l’article 2 du Protocole no 1 : La circonstance que l’école 
en cause assure, à titre principal, un enseignement relevant du domaine artistique n’est pas 

susceptible de soustraire l’examen des conditions dans lesquelles il est possible d’y accéder du 
champ d’application l’article 2 du Protocole no 1. 

Diverses dispositions législatives en vigueur au moment des faits consacraient le droit à 
l’éducation des enfants en situation de handicap, sans discrimination. Dès lors, la source de 
l’exclusion de la requérante de l’accès à l’éducation au sein du conservatoire ne résidait pas 

dans la loi mais dans le règlement de l’école exigeant que tous les candidats à l’inscrip t ion 
fournissent un certificat médical attestant de leur aptitude physique. La Cour ne saurait ignorer 

les effets d’une telle exigence sur les personnes qui, comme la requérante, présentent un 
handicap physique. Constatant la facilité avec laquelle le conservatoire a pu obtenir la révision 
du rapport médical soumis par la requérante, il ne fait aucun doute que la cécité de celle-ci a 

constitué le seul motif du refus d’inscription. En tout état de cause, la requérante n’aurait pas 
été en mesure de satisfaire l’exigence d’aptitude physique, la définition de celle-ci étant laissée 

à la discrétion du conservatoire. 

Si les autorités internes disposent indéniablement d’une marge d’appréciation pour définir les 
qualités requises des candidats au conservatoire, cet argument ne saurait prévaloir dans les 

circonstances de la présente affaire. En effet, ayant réussi au concours d’admission préalable à 
toute demande d’inscription, la requérante a démontré qu’elle disposait de toutes les qualités 

requises à cet égard. 
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Pour ce qui est de l’absence alléguée d’infrastructures adaptées pour accueillir des élèves 

en situation de handicap, l’article  14 de la Convention doit être lu à la lumière des textes 

internationaux, tels que la Charte sociale européenne et la Convention des Nations Unies 

relative aux droits des personnes handicapées, au regard des aménagements raisonnables  

que les personnes en situation de handicap sont en droit d’attendre. 

Chaque enfant a des besoins pédagogiques qui lui sont propres. Il en va ainsi particulièrement 

des enfants en situation de handicap. Dans le domaine de l’éducation, les aménagements  

raisonnables peuvent prendre différentes formes et être aussi bien matériels  

qu’immatériels, pédagogiques ou organisationnels, que ce soit en termes d’accessibilité  

architecturale aux établissements scolaires, de formation des enseignants, d’adaptation 

des programmes ou d’équipements adéquats . Cela étant, il n’appartient aucunement à la 

Cour de définir les moyens à mettre en œuvre pour répondre aux besoins éducatifs des enfants 
en situation de handicap. En effet, les autorités nationales, grâce à leurs contacts directs et 

constants avec les forces vives de leur pays, se trouvent en principe mieux placées que le juge 
international pour se prononcer sur la situation et les besoins locaux à cet égard. 

Pour la Cour, il importe cependant que les États soient particulièrement attentifs à leurs choix 

dans ce domaine compte tenu de l’impact de ces derniers sur les enfants en situation de 
handicap, dont la particulière vulnérabilité ne peut être ignorée. Elle considère en conséquence 

que la discrimination fondée sur le handicap englobe également le refus d’aménagements  

raisonnables. 

En l’espèce, les instances nationales compétentes ne cherchèrent aucunement à identifier 

les besoins de la requérante ni ne précisèrent dans quelle mesure sa cécité pouvait 

constituer un obstacle à son accès à une éducation musicale. Elles ne cherchèrent pas non 

plus à envisager des aménagements pour pourvoir aux besoins pédagogiques spécifiques  

que la cécité de la requérante pouvait requérir. Depuis 1976, le conservatoire n’a fait 

aucune tentative pour adapter son enseignement afin que celui-ci puisse également être 

accessible aux enfants non-voyants. Dès lors, la requérante s’est vu dénier, sans 

justification objective et raisonnable, la possibilité de suivre une éducation au sein du 

conservatoire de musique, à cause de son seul handicap visuel. 

Conclusion : violation (unanimité). 

Article 41 : 10 000 EUR pour préjudice moral ; demande pour dommage matériel rejetée. 

  

http://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/163
http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=1413
http://www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=1413
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2. Droit de l’Union européenne 

2.1 Article 19 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  

1. Sans préjudice des autres dispositions des traités et dans les limites des compétences que 

ceux-ci confèrent à l'Union, le Conseil, statuant à l'unanimité conformément à une procédure 
législative spéciale, et après approbation du Parlement européen, peut prendre les mesures 

nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine 
ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle.  

2. Par dérogation au paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément 

à la procédure législative ordinaire, peuvent adopter les principes de base des mesures 
d'encouragement de l'Union, à l'exclusion de toute harmonisation des dispositions législat ives 

et réglementaires des États membres, pour appuyer les actions des États membres prises en vue 
de contribuer à la réalisation des objectifs visés au paragraphe 1. » 

 

2.2 Directive du 27 novembre 2000  

Directive 2000/78/CE du Conseil  du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général en 
faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail. 

Article premier- Objet 

La présente directive a pour objet d'établir un cadre général pour lutter contre la discrimina tion 

fondée sur la religion ou les convictions, l'handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, en ce qui 
concerne l'emploi et le travail, en vue de mettre en œuvre, dans les États membres, le principe 
de l'égalité de traitement. 

Article 2 - Concept de discrimination 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par "principe de l'égalité de traitement" l'absence 

de toute discrimination directe ou indirecte, fondée sur un des motifs visés à l'article 1er. 

2. Aux fins du paragraphe 1: 

a) une discrimination directe se produit lorsqu'une personne est traitée de manière moins 

favorable qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable, sur la 
base de l'un des motifs visés à l'article 1er; 

b) une discrimination indirecte se produit lorsqu'une disposition, un critère ou une pratique 
apparemment neutre est susceptible d'entraîner un désavantage particulier pour des personnes 
d'une religion ou de convictions, d'un handicap, d'un âge ou d'une orientation sexuelle donnés, 

par rapport à d'autres personnes, à moins que: 

i) cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un objectif 

légitime et que les moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et nécessaires, ou que 

ii) dans le cas des personnes d'un handicap donné, l'employeur ou toute personne ou 
organisation auquel s'applique la présente directive ne soit obligé, en vertu de la législa t ion 

nationale, de prendre des mesures appropriées conformément aux principes prévus à l'article 5 
afin d'éliminer les désavantages qu'entraîne cette disposition, ce critère ou cette pratique. 
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3. Le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination au sens du paragraphe 1 

lorsqu'un comportement indésirable lié à l'un des motifs visés à l'article 1er se manifeste, qui a 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et de créer un 

environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. Dans ce contexte, la 
notion de harcèlement peut être définie conformément aux législations et pratiques nationa les 
des États membres. 

4. Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à 
l'encontre de personnes pour l'un des motifs visés à l'article 1er est considéré comme une 

discrimination au sens du paragraphe 1. 

5. La présente directive ne porte pas atteinte aux mesures prévues par la législation nationa le 
qui, dans une société démocratique, sont nécessaires à la sécurité publique, à la défense de 

l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé et à la protection des 
droits et libertés d'autrui. 

 

Article 3 - Champ d'application 

1. Dans les limites des compétences conférées à la Communauté, la présente directive s'applique 

à toutes les personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les 
organismes publics, en ce qui concerne: 

a) les conditions d'accès à l'emploi, aux activités non salariées ou au travail, y compris les 
critères de sélection et les conditions de recrutement, quelle que soit la branche d'activité et à 
tous les niveaux de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion; 

b) l'accès à tous les types et à tous les niveaux d'orientation professionnelle, de formation 
professionnelle, de perfectionnement et de formation de reconversion, y compris l'acquisit ion 

d'une expérience pratique; 

c) les conditions d'emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de 
rémunération; 

d) l'affiliation à, et l'engagement dans, une organisation de travailleurs ou d'employeurs, ou 
toute organisation dont les membres exercent une profession donnée, y compris les avantages 

procurés par ce type d'organisations. 

2. La présente directive ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et 
s'entend sans préjudice des dispositions et conditions relatives à l'admission et au séjour des 

ressortissants de pays tiers et des personnes apatrides sur le territoire des États membres et de 
tout traitement lié au statut juridique des ressortissants de pays tiers et personnes apatrides 

concernés. 

3. La présente directive ne s'applique pas aux versements de toute nature effectués par les 
régimes publics ou assimilés, y compris les régimes publics de sécurité sociale ou de protection 

sociale. 

4. Les États membres peuvent prévoir que la présente directive ne s'applique pas aux forces 

armées pour ce qui concerne les discriminations fondées sur l'handicap et l'âge. 
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Article 5 - Aménagements raisonnables pour les personnes handicapées 

Afin de garantir le respect du principe de l'égalité de traitement à l'égard des personnes 
handicapées, des aménagements raisonnables sont prévus. Cela signifie que l'employeur prend 

les mesures appropriées, en fonction des besoins dans une situation concrète, pour permettre à 
une personne handicapée d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, ou pour qu'une 
formation lui soit dispensée, sauf si ces mesures imposent à l'employeur une charge 

disproportionnée. Cette charge n'est pas disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon 
suffisante par des mesures existant dans le cadre de la politique menée dans l'État membre 

concerné en faveur des personnes handicapées. 

Considérant (21)  

Afin de déterminer si les mesures en question donnent lieu à une charge disproportionnée, il 

convient de tenir compte notamment des coûts financiers et autres qu'elles impliquent, de la 
taille et des ressources financières de l'organisation ou de l'entreprise et de la possibilité 

d'obtenir des fonds publics ou toute autre aide. 

 

2.3 Proposition de directive sur l'égalité de traitement sans distinction de religion 

ou de convictions, de handicap, d'âge ou d'orientation sexuelle  

Proposition de directive du Conseil, relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de 
traitement entre les personnes sans distinction de religion ou de convictions, de handicap, d'âge 

ou d'orientation sexuelle.1 - Chapitre 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier - Objet 

La présente directive instaure un cadre pour lutter contre la discrimination fondée sur la religion 

ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, en vue de mettre en œuvre, dans 
les États membres, le principe de l'égalité de traitement dans d’autres domaines que l'emploi et 

le travail. 

Article 2 - Concept de discrimination 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par «principe de l'égalité de traitement» l'absence 

de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur un des motifs visés à l'article 1er. 

2. Aux fins du paragraphe 1: 

a) une discrimination directe est réputée se produire lorsqu'une personne est traitée de manière 
moins favorable qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable, 
sur la base de l'un des motifs visés à l'article 1er; 

b) une discrimination indirecte est réputée se produire lorsqu'une disposition, un critère ou une 
pratique apparemment neutre est susceptible d'entraîner, pour des personnes ayant une religion 

ou des convictions, un handicap, un âge ou une orientation sexuelle donnés, un désavantage 
particulier par rapport à d'autres personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette 
pratique ne soit objectivement justifié par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet 

objectif ne soient appropriés et nécessaires. 

3. Le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination au sens du paragraphe 1 

lorsqu'un comportement indésirable lié à l'un des motifs visés à l'article 1er se manifeste, qui a 

                                                 
1 {SEC(2008) 2180 et 2181} http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=URISERV%3Aem0008 
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pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et de créer un 

environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 

4. Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination à 

l'encontre de certaines personnes pour l'un des motifs visés à l'article 1er est considéré comme 
une discrimination au sens du paragraphe 1. 

5. Le refus de réaliser un aménagement raisonnable dans une situation donnée comme le prévoit 

l’article 4, paragraphe 1, point b), de la présente directive, au bénéfice de personnes 
handicapées, est considéré comme une discrimination au sens du paragraphe 1. 

6. Nonobstant le paragraphe 2, les États membres peuvent prévoir que les différences de 
traitement fondées sur l'âge ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont justifiées, 
dans le cadre du droit national, par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet objectif 

sont appropriés et nécessaires. En particulier, la présente directive n’exclut pas la fixation d’un 
âge spécifique pour accéder aux prestations sociales, à l’éducation et à certains biens ou 

services. 

7. Nonobstant le paragraphe 2, en ce qui concerne la fourniture de services financiers, les États 
membres peuvent être autorisés à instaurer des différences proportionnées de traitement 

lorsque, pour le produit en question, l’utilisation de l’âge ou d'un handicap constitue un facteur 
déterminant pour l’évaluation du risque, sur la base de données actuarielles ou statistiques 

précises et pertinentes. 

8. La présente directive est sans préjudice des mesures générales prévues par la législa t ion 
nationale qui, dans une société démocratique, sont nécessaires à la sécurité publique, au 

maintien de l’ordre public et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé 
et à la protection des droits et libertés d'autrui. 

Article 3 - Champ d’application 

1. Dans les limites des compétences conférées à la Communauté, l’interdiction de 
discrimination s'applique à toutes les personnes, tant dans le secteur public que dans le secteur 

privé, y compris dans les organismes publics, en ce qui concerne: 

a) la protection sociale, y compris la sécurité sociale et les soins de santé; 

b) les avantages sociaux; 

c) l’éducation; 

d) l'accès aux biens et aux services et la fourniture de biens et services mis à la disposition du 

public, y compris en matière de logement. 

Le point d) s'applique aux particuliers uniquement dans la mesure où ceux-ci exercent une 

activité professionnelle ou commerciale. 

2. La présente directive est sans préjudice des législations nationales relatives à l’état 
matrimonial ou familial et aux droits en matière de procréation. 

3. La présente directive est sans préjudice des responsabilités des États membres en ce qui 
concerne le contenu, les activités et l’organisation de leurs systèmes d’éducation, y compris en 

matière d'éducation répondant à des besoins spécifiques. Les États membres peuvent permettre 
des différences de traitement s'agissant de l'accès aux établissements d’enseignement fondés 
sur la religion ou les convictions. 

4. La présente directive est sans préjudice de la législation nationale qui garantit la laïcité de 
l’État, des institutions et organismes publics ou de l’éducation, ou qui concerne le statut et les 
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activités des Églises et autres organisations fondées sur la religion ou sur certaines convictions. 

Elle est également sans préjudice de la législation nationale qui promeut l’égalité entre hommes 
et femmes. 

5. La présente directive ne couvre pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et 
s'entend sans préjudice des dispositions et conditions relatives à l'admission et au séjour des 
ressortissants de pays tiers et des apatrides sur le territoire des États membres et de tout 

traitement lié au statut juridique des ressortissants de pays tiers et des apatrides concernés. 

 

Article 4 - Égalité de traitement des personnes handicapées 

1. Afin de garantir le respect du principe de l'égalité de traitement à l'égard des personnes 
handicapées: 

a) sont prévues de manière anticipative, entre autres par des modifications et des ajustements 
appropriés, les mesures nécessaires pour permettre aux personnes handicapées de jouir d’un 

accès effectif et non discriminatoire à la protection sociale, aux avantages sociaux, aux soins de 
santé et à l’éducation, ainsi que de l'accès aux biens et services et la fourniture des biens et 
services mis à la disposition du public, y compris en matière de logement et de transports. Ces 

mesures ne devraient pas imposer de charge disproportionnée ou nécessiter de modifica t ion 
fondamentale de la protection sociale, des avantages sociaux, des soins de santé, de l’éducation 

ou des biens et services concernés, ni de substitution de ces biens et services; 

b) sans préjudice de l’obligation d’assurer un accès effectif et non discriminatoire et si un 

cas particulier le requiert, des aménagements raisonnables devront être effectués à moins  

que cette obligation ne représente une charge disproportionnée. 

2. Afin d’évaluer si les mesures nécessaires à l'application du paragraphe 1 représentent une 

charge disproportionnée, il est en particulier tenu compte de la taille et des ressources de 
l’organisation, de sa nature, du coût estimé, du cycle de vie des biens et services et des avantages 
potentiels d’une meilleure accessibilité pour les personnes handicapées. La charge n'est pas 

disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon suffisante par des mesures 

s’inscrivant dans le cadre de la politique d’égalité de traitement menée par l'État membre  

concerné.  

3. La présente directive est sans préjudice des dispositions communautaires ou nationa les 
portant sur l’accessibilité de biens ou services spécifiques. 

Article 5 - Action positive 

En vue d’assurer la pleine égalité en pratique, le principe de l'égalité de traitement n'empêche 

pas un État membre de maintenir ou d'adopter des mesures spécifiques pour prévenir ou 
compenser des désavantages liés à la religion ou aux convictions, au handicap, à l’âge ou à 
l’orientation sexuelle. 

Article 6 - Prescriptions minimales 

1. Les États membres peuvent adopter ou maintenir des dispositions plus favorables à la 

protection du principe de l'égalité de traitement que celles prévues par la présente directive. 

2. La mise en œuvre de la présente directive ne peut en aucun cas constituer un motif 
d'abaissement du niveau de protection contre la discrimination déjà assuré par les États 

membres dans les domaines régis par la présente directive. 
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2.4 Directive du 26 octobre 2016 relative à l'accessibilité des sites internet et des 

applications mobiles des organismes du secteur public 

Directive (UE) 2016/2102 du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2016 relative à 
l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles des organismes du secteur public 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 114, 

paragraphe 1, 

Vu la proposition de la Commission européenne, 

Après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

Vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

Après consultation du Comité des régions, 

Statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2), 

Considérant ce qui suit: 

(1) Avec l'évolution vers une société numérique, les utilisateurs disposent de nouveaux moyens  
d'accès aux informations et aux services. Les fournisseurs d'informations et de services, tels 
que les organismes du secteur public, s'appuient de plus en plus sur l'internet pour produire, 

recueillir et fournir une large gamme d'informations et de services en ligne qui sont essentiels 
pour le public. 

(2)  Dans le cadre de la présente directive, l'accessibilité devrait s'entendre comme des 

principes et des techniques devant être respectés lors de la conception, de la 

construction, du maintien et de la mise à jour de sites internet et d'applications mobiles  

afin de les rendre plus accessibles aux utilisateurs, en particulier les personnes 

handicapées. 

(3) Le marché visant à améliorer l'accessibilité des produits et services numériques, qui connaît 
une croissance rapide, est composé d'une grande diversité d'opérateurs économiques, tels 
que les développeurs de sites internet ou d'outils logiciels permettant de créer, de gérer et de 

tester des pages internet ou des applications mobiles, les développeurs d'agents utilisateurs 
tels que des navigateurs et les technologies d'assistance associées, ceux qui mettent en œuvre 

les services de certification et ceux qui fournissent des formations. 

(4) Comme le souligne la communication de la Commission du 19 mai 2010 intitulée «Une 
stratégie numérique pour l'Europe», les pouvoirs publics devraient jouer leur rôle dans la 

promotion des marchés des contenus en ligne. Les gouvernements peuvent promouvoir les 
marchés des contenus en mettant à disposition les informations du secteur public dans des 

conditions transparentes, efficaces et non discriminatoires. Il s'agit d'un important facteur de 
croissance potentielle des services en ligne innovants. 

(5) Plusieurs États membres ont adopté des mesures fondées sur les lignes directrices en usage 

au niveau international pour la conception de sites internet accessibles, mais il arrive souvent 
que les mesures fournies renvoient à des versions ou à des niveaux de conformité différents 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr1-L_2016327FR.01000101-E0001
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr2-L_2016327FR.01000101-E0002
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de ces lignes directrices, ou bien ils ont introduit des différences techniques relatives aux 

sites internet accessibles au niveau national. 

(6) Parmi les fournisseurs de sites internet, d'applications mobiles et de logiciels et technologies 

connexes accessibles figurent un grand nombre de petites et moyennes entreprises (PME). 
Ces fournisseurs, en particulier les PME, sont dissuadés de se lancer dans des projets 
d'entreprise en dehors de leurs marchés nationaux. En raison de cette disparité des 

spécifications et réglementations relatives à l'accessibilité entre États membres, les coûts 
supplémentaires que les fournisseurs devraient supporter pour mettre au point et 

commercialiser des produits et services transnationaux associés à l'accessibilité de l'internet 
pèsent sur leur compétitivité et leur croissance. 

(7) En raison d'une concurrence limitée, les acheteurs de sites internet, d'applications mobiles et 

de produits et services associés sont confrontés à des prix élevés pour la fourniture de 
services ou à une dépendance à l'égard d'un fournisseur unique. Les fournisseurs ont souvent 

recours à des variantes des normes exclusives, ce qui restreint par la suite l'interopérabilité 
des agents utilisateurs, ainsi que l'accès universel, dans toute l'Union, au contenu des sites 
internet et des applications mobiles. La fragmentation des réglementations nationales limite 

les avantages qui pourraient résulter du partage d'expériences en matière d'adaptation aux 
évolutions sociétales et technologiques avec des pairs à l'échelon national et international. 

(8) Dans un cadre harmonisé, les obstacles qui entravent l'activité du secteur de la conception et 
du développement de sites internet et d'applications mobiles dans le marché intérieur 
devraient être moins nombreux et les coûts pour les organismes du secteur public et autres 

acheteurs de produits et services associés à l'accessibilité des sites internet et des applications 
mobiles devraient diminuer. 

(9) La présente directive vise à rendre plus accessibles les sites internet et les applications 
mobiles d'organismes du secteur public en se fondant sur des exigences communes en 
matière d'accessibilité. Il est nécessaire de rapprocher les mesures nationales au niveau de 

l'Union, en se fondant sur les exigences convenues en matière d'accessibilité des sites 
internet et des applications mobiles des organismes du secteur public, afin de mettre un terme 

à la fragmentation du marché intérieur. Cette démarche contribuerait à réduire les 
incertitudes qui pèsent sur les développeurs et à encourager l'interopérabilité. Le recours à 
des exigences technologiquement neutres en matière d'accessibilité n'entravera pas 

l'innovation et pourrait avoir pour effet de la stimuler. 

(10) Le rapprochement des mesures nationales devrait également permettre aux organismes du 

secteur public et aux entreprises de l'Union de retirer des avantages économiques et sociaux 
de l'augmentation du nombre de citoyens et de clients susceptibles de bénéficier de la 
fourniture de services en ligne ou mobiles. Le potentiel du marché intérieur des produits et 

services associés à l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles devrait s'en 
trouver accru. La croissance du marché qui en résulterait devrait permettre aux entreprises 

de contribuer à la croissance économique et à la création d'emplois dans l'Union. Le 
renforcement du marché intérieur devrait rendre les investissements dans l'Union plus 
attrayants. La baisse des coûts de fourniture des produits et services associés à l'accessibilité 

de l'internet devrait bénéficier aux organismes du secteur public. 

(11) Les citoyens devraient tirer profit de l'élargissement de l'accès aux services du secteur 

public par des sites internet et des applications mobiles et bénéficier de services et 
d'informations qui facilitent leur vie quotidienne et l'exercice de leurs droits dans l'Union, 
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notamment le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire de l'Union et leur 

droit à la liberté d'établissement et à la libre prestation des services. 

 

12)  En ratifiant et en concluant la convention des Nations unies relative aux droits des 

personnes handicapées adoptée le 13 décembre 2006 (ci-après dénommée «convention 

des Nations unies»), respectivement, la majorité des États membres et l'Union se sont 

engagés à prendre des mesures appropriées pour assurer aux personnes handicapées, 

sur la base de l'égalité avec les autres, l'accès notamment aux systèmes et aux 

technologies de l'information et de la communication, pour élaborer e t promulguer des 

normes minimales et des lignes directrices relatives à l'accessibilité des installations et 

services ouverts ou fournis au public et contrôler l'application de ces normes et lignes 

directrices, et pour promouvoir l'accès des personnes handicapées aux nouveaux 

systèmes et technologies de l'information et de la communication, y compris l'internet; 

ils se sont aussi engagés à s'abstenir de tout acte et de toute pratique incompatible avec 

cette convention et veiller à ce que les autorités et institutions publiques agissent 

conformément à celle-ci. La convention des Nations unies prévoit, en outre, que la 

conception de produits, de l'environnement, de programmes et de services devrait 

permettre leur utilisation par tous, dans toute la mesure poss ible, sans nécessiter ni 

adaptation ni conception spéciale. Une telle «conception universelle» ne devrait pas 

exclure les dispositifs d'assistance pour des catégories particulières de personnes 

handicapées, là où ils sont nécessaires. Selon la convention des Nations unies, on entend 

par personnes handicapées des personnes qui présentent des incapacités physiques, 

mentales, intellectuelles ou sensorielles durables, dont l'interaction avec diverses 

barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective participation à la société sur la 

base de l'égalité avec les autres. 

(13) La communication de la Commission du 15 novembre 2010 intitulée «Stratégie européenne 

2010-2020 en faveur des personnes handicapées: un engagement renouvelé pour une 
Europe sans entraves» s'appuie sur la convention des Nations unies et vise à éliminer les 

obstacles qui empêchent les personnes handicapées de participer à la société dans des 
conditions d'égalité. Elle prévoit des actions à prendre dans plusieurs domaines prioritaire s, 
parmi lesquels l'accessibilité des systèmes et technologies de l'information et de la 

communication, son objectif étant de «garantir aux personnes handicapées l'accessibilité 
des biens, des services, dont les services publics, et des dispositifs d'assistance». 

(14) Les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1303/2013 (3) et (UE) 
no 1304/2013 (4) contiennent des dispositions relatives à l'accessibilité aux technologies de 
l'information et de la communication (TIC). Ils ne traitent toutefois pas des spécificités de 

l'accessibilité des sites internet ou des applications mobiles. 

(15) Horizon 2020, le programme-cadre pour la recherche et l'innovation, établi par le règlement 

(UE) no 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil (5), soutient la recherche de 
solutions technologiques aux problèmes d'accessibilité ainsi que l'élaboration de ces 
solutions. 

(16) Dans sa communication du 15 décembre 2010 intitulée «Plan d'action européen 2011-2015 
pour l'administration en ligne — Exploiter les TIC pour promouvoir une administrat ion 

intelligente, durable et innovante», la Commission préconise l'adoption de mesures visant 
à mettre en place des services d'administration en ligne garantissant l'inclusion et 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr3-L_2016327FR.01000101-E0003
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr4-L_2016327FR.01000101-E0004
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr5-L_2016327FR.01000101-E0005
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l'accessibilité. Parmi celles-ci figurent des mesures pour réduire les disparités qui existent 

dans l'utilisation des TIC et pour promouvoir leur utilisation afin de vaincre l'exclus ion, 
faisant ainsi en sorte que tous les utilisateurs soient en mesure de tirer le meilleur parti des 

possibilités qui s'offrent à eux. Dans sa communication du 19 avril 2016 intitulée «Plan 
d'action européen 2016-2020 pour l'administration en ligne — Accélérer la mutation 
numérique des administrations publiques», la Commission réaffirme l'importance du 

caractère inclusif et de l'accessibilité. 

(17) Dans la stratégie numérique pour l'Europe, la Commission annonçait que les sites internet 

du secteur public devaient être pleinement accessibles au plus tard en 2015, reflétant ainsi 
la déclaration ministérielle de Riga du 11 juin 2006. 

(18) Dans la stratégie numérique pour l'Europe, la Commission souligne que des actions 

concertées sont nécessaires pour garantir que le nouveau contenu électronique soit 
totalement accessible aux personnes handicapées, afin de fournir aux Européens une 

meilleure qualité de vie notamment grâce à un accès plus aisé aux services publics et au 
contenu culturel. Elle préconise également que soit facilitée l'élaboration du protocole 
d'accord sur l'accès des personnes handicapées aux technologies numériques. 

(19) Le contenu de sites internet et d'applications mobiles comprend des informations textuelles 
et non textuelles, des documents et des formulaires à télécharger ainsi que l'interact ion 

bilatérale, telle que le traitement de formulaires numériques, l'exécution de 
l'authentification et les processus d'identification et de paiement. 

(20) Les exigences en matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive ne devraient 

pas s'appliquer au contenu exclusivement destiné aux appareils mobiles ou aux agents 
utilisateurs de ces appareils mobiles qui sont mis au point pour des groupes restreints 

d'usagers ou pour des usages spécifiques dans certains environnements et auxquels une 
grande partie du public n'a ni accès ni recours. 

(21) La présente directive est sans préjudice de la directive 2014/24/UE du Parlement européen 

et du Conseil (6), en particulier de son article 42, et de la directive 2014/25/UE du Parlement 
européen et du Conseil (7), en particulier de son article 60, en vertu desquels les 

spécifications techniques de tous les marchés destinés à être utilisés par des personnes 
physiques, qu'il s'agisse du grand public ou du personnel de l'entité adjudicatrice, sont 
élaborées, sauf dans des cas dûment justifiés, de façon à tenir compte des critères 

d'accessibilité pour les personnes handicapées ou de la notion de conception pour tous les 
utilisateurs. 

(22) Faute de moyens automatisés ou efficaces et faciles à mettre en œuvre pour rendre 
accessibles certains types de contenus publiés, et afin de limiter le champ d'application de 
la présente directive aux contenus des sites internet et des applications mobiles qui sont 

effectivement sous le contrôle d'organismes du secteur public, la présente directive prévoit 
l'exclusion temporaire ou permanente de son champ d'application de certains types de 

contenus de sites internet ou d'applications mobiles. Il conviendra de revoir ces exclusions 
dans le cadre du réexamen de la présente directive, à la lumière des futures avancées 
technologiques. 

(23) Le droit des personnes handicapées et des personnes âgées à participer et à s'intégrer 

à la vie sociale et culturelle de l'Union est indissociable de la fourniture de services de 

médias audiovisuels accessibles. Néanmoins, ce droit peut être mieux mis en œuvre dans 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr6-L_2016327FR.01000101-E0006
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr7-L_2016327FR.01000101-E0007
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le cadre d'une législation sectorielle de l'Union ou d'une législation de l'Union axée sur 

l'accessibilité s'appliquant également aux radiodiffuseurs privés afin de garantir des 
conditions de concurrence loyale sans préjudice de la fonction d'intérêt public remplie par 

les services de médias audiovisuels. En conséquence, il convient que la présente directive 
ne s'applique pas aux sites internet et aux applications mobiles des radiodiffuseurs de 
service public. 

36) Les exigences en matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive sont supposées 
être technologiquement neutres. Elles indiquent ce qui doit être réalisé pour que l'utilisateur 

puisse percevoir, utiliser, interpréter et comprendre un site internet, une application mobile 
et le contenu y relatif. Elles ne précisent pas la technologie à choisir pour un site internet et 
une information ou une application en ligne donnés. En soi, elles n'entravent pas 

l'innovation. 

(37) Les quatre principes de l'accessibilité sont:  

la perceptibilité, c'est-à-dire que les informations et les composants des interfaces 

utilisateurs doivent pouvoir être présentés aux utilisateurs de manière à ce qu'ils les 

perçoivent;  

l'opérabilité, c'est-à-dire que les composants des interfaces utilisateurs et la navigation 

doivent pouvoir être utilisés;  

la compréhensibilité, c'est-à-dire que les informations et l'utilisation des interfaces 

utilisateurs doivent être compréhensibles;  

et la solidité, c'est-à-dire que le contenu doit être suffisamment solide pour être 

interprété de manière fiable par une grande diversité d'agents utilisateurs, y compris  

des technologies d'assistance.  

Ces principes d'accessibilité sont traduits en critères de succès vérifiables, tels que ceux qui 
constituent la base de la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 sur les «exigences 
d'accessibilité applicables aux marchés publics des produits et services liés aux TIC en 

Europe» (2015-04) [ci-après dénommée «norme européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-
04)»], au moyen de normes harmonisées et d'une méthodologie commune permettant de 

vérifier la conformité à ces principes de contenus figurant sur des sites internet et des 
applications mobiles. Cette norme européenne a été adoptée sur la base du mandat M/376 
présenté par la Commission aux organismes européens de normalisation. Tant que les 

références des normes harmonisées, ou de parties de celles-ci, ne sont pas publiées 
au Journal officiel de l'Union européenne, les clauses pertinentes de la norme européenne 

EN 301 549 V1.1.2 (2015-04) devraient être considérées comme le moyen minimal de 
mettre ces principes en pratique. 

(38) Si les exigences en matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive ne sont pas 

applicables, alors, conformément à la directive 2000/78/CE du Conseil (8), à la convention 
des Nations unies et à d'autres dispositions législatives pertinentes, les exigences en matière 

«d'aménagements raisonnables» restent d'application et devraient être prévues en cas de 
besoin, en particulier sur le lieu de travail et dans l'enseignement. 

(39) Les organismes du secteur public devraient appliquer les exigences en matière 

d'accessibilité énoncées dans la présente directive pour autant qu'elles ne leur imposent pas 
une charge disproportionnée. Cela signifie que, dans des cas justifiés, il pourrait s'avérer 

raisonnablement impossible à un organisme du secteur public de rendre un contenu 
totalement accessible. Cet organisme du secteur public devrait, toutefois, rendre ce contenu 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr8-L_2016327FR.01000101-E0008
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aussi accessible que possible et rendre d'autres contenus totalement accessibles. Les 

exceptions au respect des exigences d'accessibilité en raison d'une charge disproportionnée 
qu'elles imposent ne devraient pas excéder ce qui est strictement nécessaire pour limiter 

cette charge à l'égard des contenus particuliers concernés dans tel ou tel cas. Par «mesures 
qui imposeraient une charge disproportionnée», il convient d'entendre des mesures qui 
imposeraient une charge organisationnelle ou financière excessive à un organisme du 

secteur public ou qui compromettraient la capacité de celui-ci de réaliser son objectif ou de 
publier les informations nécessaires ou appropriées aux tâches qu'il doit remplir et aux 

services qu'il doit fournir, tout en tenant compte des bénéfices probables ou des 
inconvénients susceptibles d'en résulter pour les citoyens, en particulier pour les personnes 
handicapées. Seules des raisons légitimes devraient être prises en compte pour évaluer la 

mesure dans laquelle les exigences en matière d'accessibilité ne peuvent être satisfa ites 
compte tenu de la charge disproportionnée qu'elles imposeraient. L'absence de priorité ou 

le manque de temps ou de connaissances ne devraient pas constituer des raisons légitimes. 
De la même manière, il ne peut y avoir de raison légitime justifiant de ne pas fournir ou 
développer des systèmes logiciels pour gérer des contenus sur des sites internet et des 

applications mobiles d'une manière accessible, étant donné qu'il existe des techniques et 
des orientations suffisantes pour rendre ces systèmes conformes aux exigences en matière 

d'accessibilité énoncées dans la présente directive. 

(40) L'interopérabilité liée à l'accessibilité devrait optimiser la compatibilité du contenu avec les 
agents utilisateurs et technologies d'assistance actuels et futurs. Le contenu des sites internet 

et des applications mobiles devrait, plus particulièrement, fournir aux agents utilisateurs un 
codage interne commun pour le langage naturel, les structures, les relations et les 

séquences, ainsi que les données de tout composant intégré des interfaces utilisateurs. Les 
utilisateurs tireraient donc profit de l'interopérabilité, qui leur permettrait d'utiliser partout 
leurs agents utilisateurs pour accéder à des sites internet et à des applications mobiles et, en 

outre, de bénéficier ainsi d'un choix élargi et de prix plus bas dans toute l'Union. 
L'interopérabilité se révélerait aussi bénéfique pour les fournisseurs et les acheteurs de 

produits et services associés à l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles. 

(41) La présente directive établit des exigences en matière d'accessibilité des sites internet et des 
applications mobiles d'organismes du secteur public. Afin de favoriser la conformité de ces 

sites internet et applications mobiles avec de telles exigences, il est nécessaire d'établir une 
présomption de conformité pour les sites internet et les applications mobiles concernés qui 

répondent aux normes harmonisées, ou aux parties de celles-ci, élaborées et publiées 
au Journal officiel de l'Union européenne conformément au règlement (UE) no 1025/2012 
du Parlement européen et du Conseil (9), en vue de la formulation de spécificat ions 

détaillées correspondant auxdites exigences. En application dudit règlement, les États 
membres et le Parlement européen devraient pouvoir formuler des objections à l'encontre 

de toute norme harmonisée qui, selon eux, ne satisfait pas entièrement aux exigences en 
matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive. 

(42) Les organismes européens de normalisation ont adopté la norme européenne EN 301 549 

V1.1.2 (2015-04), qui définit les exigences fonctionnelles en matière d'accessibilité 
applicables aux produits et services des TIC, y compris les contenus internet, qui pourraient 

être utilisées dans le cadre de procédures de passation de marchés publics ou pour soutenir 
d'autres politiques et textes législatifs. La présomption de conformité avec les exigences en 
matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive devrait se fonder sur les points 9, 

10 et 11 de la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-04). Il convient que les 
spécifications techniques adoptées sur la base de la présente directive détaillent davantage 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr9-L_2016327FR.01000101-E0009
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la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-04) en ce qui concerne les applications 

mobiles. 

(43) Par ailleurs, les spécifications techniques et les normes élaborées en ce qui concerne 

les exigences en matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive devraient tenir 
compte des spécificités conceptuelles et techniques des appareils mobiles. 

(44) Une déclaration sur l'accessibilité devrait être faite par les organismes du secteur public 

quant à la conformité de leurs sites internet et applications mobiles avec les exigences en 
matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive. Cette déclaration sur 

l'accessibilité devrait présenter, le cas échéant, les alternatives accessibles prévues. 

(45) Les applications mobiles sont disponibles auprès de diverses sources, y compris des 
magasins d'applications privés. Des informations relatives à l'accessibilité des applications 

mobiles d'organismes du secteur public téléchargées auprès de tiers devraient être 
communiquées en même temps que la description de l'application mobile fournie aux 

utilisateurs avant le téléchargement de cette application. Cela n'oblige pas les grands 
fournisseurs de plateformes à modifier leurs mécanismes de distribution d'applications, 
mais impose au contraire à l'organisme du secteur public de mettre à disposition la 

déclaration sur l'accessibilité au moyen de technologies existantes ou futures. 

(46) Un mécanisme de retour d'information devrait être mis en place pour permettre à toute 

personne de notifier à l'organisme du secteur public concerné des absences de conformité 
du site internet ou de l'application mobile avec les exigences en matière d'accessibilité 
énoncées dans la présente directive et de demander les informations exclues. Ces demandes 

d'information pourraient concerner les contenus exclus du champ d'application de la 
présente directive ou exemptés d'une autre manière du respect des exigences en matière 

d'accessibilité énoncées dans la présente directive, par exemple des formats de fichiers 
bureautiques, des médias temporels préenregistrés ou le contenu de sites internet archivés. 
En utilisant le mécanisme de retour d'information lié à une procédure permettant d'assurer 

le respect des dispositions, les utilisateurs des sites internet ou des applications mobiles 
d'organismes du secteur public devraient pouvoir demander les informations requises, y 

compris des services et des documents. En réponse à une demande légitime et raisonnable, 
les informations devraient être fournies d'une manière appropriée par l'organisme du secteur 
public dans un délai raisonnable. 

(47) Les États membres devraient prendre les mesures nécessaires à des fins de sensibilisat ion 
et de promotion de programmes de formation concernant l'accessibilité des sites internet et 

des applications mobiles, à l'intention des parties prenantes intéressées et notamment du 
personnel chargé de l'accessibilité des sites internet ou des applications mobiles. Il convient 
de consulter les parties prenantes intéressées ou de les associer à la préparation du contenu 

des programmes de formation et de sensibilisation en matière d'accessibilité. 

(48) Il importe que les États membres, en coopération étroite avec la Commission, promeuvent 

le recours à des outils de création permettant d'améliorer la mise en œuvre des exigences 
en matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive. Cette action de promotion 
pourrait prendre des formes passives, telles que la publication d'une liste d'outils de création 

compatibles sans obligation d'utiliser ces outils, ou des formes actives, telles que 
l'obligation de recourir à des outils de création compatibles ou de financer leur 

développement. 
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(49) Afin d'assurer la bonne mise en œuvre de la présente directive, et notamment la mise en 

œuvre des règles relatives au respect de la conformité avec les exigences en matière 
d'accessibilité, il est primordial que la Commission et les États membres consultent 

régulièrement les parties prenantes intéressées. Il convient d'entendre par parties prenantes 
intéressées au sens de la présente directive, notamment, les organisations représentant les 
intérêts des personnes handicapées et des personnes âgées, les partenaires sociaux, les 

secteurs associés à la création de logiciels d'accessibilité concernant les sites internet et les 
applications mobiles et la société civile. 

(50) La conformité avec les exigences en matière d'accessibilité énoncées dans la présente 
directive devrait être contrôlée périodiquement. Une méthode de contrôle harmonisée 
permettrait de prévoir une marche à suivre pour vérifier, d'une manière uniforme dans tous 

les États membres, le degré de conformité avec les exigences en matière d'accessibilité, la 
collecte d'échantillons représentatifs et la périodicité du contrôle. Les États membres 

devraient présenter régulièrement des rapports sur les résultats de ce contrôle et au moins 
une fois sur la liste des mesures entreprises en application de la présente directive. 

(51) La méthode de contrôle devant être établie par la Commission devrait être transparente, 

transférable, comparable et reproductible. Il convient d'optimiser la reproductibilité de la 
méthode de contrôle tout en tenant compte du fait que des facteurs humains, tels que des 

tests effectués par des utilisateurs, peuvent avoir une influence sur cette reproductibilité. 
Pour améliorer la comparabilité des données entre les États membres, la méthode de 
contrôle devrait décrire la manière dont les résultats des différents tests doivent ou peuvent 

être présentés. Afin de ne pas détourner les ressources destinées aux tâches consistant à 
rendre les contenus plus accessibles, il convient que la méthode de contrôle soit facile à 

utiliser. 

(52) Afin de ne pas entraver l'innovation en ce qui concerne la manière d'évaluer l'accessibilité 
des sites internet et des applications mobiles et dans la mesure où cela ne nuit pas à la 

comparabilité des données dans l'ensemble de l'Union, les États membres devraient pouvoir 
utiliser, sur la base de la méthode de contrôle à établir par la Commission, des technologies 

de contrôle plus avancées. 

(53) Afin d'éviter que des procédures judiciaires ne soient systématiquement engagées, il 
convient de prévoir le droit de recourir à une procédure appropriée et efficace pour garantir 

le respect de la présente directive. Cette disposition s'entend sans préjudice du droit à un 
recours effectif prévu à l'article 47 de la charte. Cette procédure devrait s'entendre comme 

comprenant le droit d'adresser des plaintes à toute autorité nationale existante compétente 
pour statuer sur de telles plaintes. 

(54) Pour assurer la bonne application de la présomption de conformité avec les exigences en 

matière d'accessibilité énoncées dans la présente directive, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne la modification de la présente 
directive par la mise à jour des références à la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-
04). Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées 

durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultat ions 
soient menées conformément aux principes définis dans l'accord interinstitutionne l 

du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (10). En particulier, pour assurer leur égale participation 
à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr10-L_2016327FR.01000101-E0010
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documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 

systématiquement accès aux réunions des groupes d'experts de la Commission traitant de 
la préparation des actes délégués. 

(55) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution des dispositions pertinentes de la 
présente directive, il convient de conférer des compétences d'exécution à la Commiss ion. 
Il y a lieu de recourir à la procédure d'examen pour établir: les spécifications techniques 

relatives aux exigences en matière d'accessibilité, la méthode que les États membres 
devraient utiliser pour contrôler la conformité des sites internet et des applications mobiles 

concernés avec ces exigences, et les modalités selon lesquelles les États membre s 
soumettent à la Commission des comptes rendus sur les résultats du contrôle. Il y a lieu de 
recourir à la procédure consultative pour l'adoption des actes d'exécution établissant un 

modèle de déclaration sur l'accessibilité, qui n'a aucune incidence sur la nature et la portée 
des obligations découlant de la présente directive, mais qui permet de faciliter l'applicat ion 

des règles qu'elle établit. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le 
règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (11). 

(56) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir la création d'un marché 

harmonisé de l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles des organismes du 
secteur public, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres, puisqu'il 

suppose d'harmoniser les règles divergentes actuellement en vigueur dans leurs systèmes 
juridiques respectifs, mais peut l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des 
mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur 

l'Union européenne. Conformément au principe de proportionna lité tel qu'énoncé audit 
article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif,  

 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier -Objet et champ d'application 

1.   Afin d'améliorer le fonctionnement du marché intérieur, la présente directive vise à 
rapprocher les dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 

membres en ce qui concerne les exigences en matière d'accessibilité des sites internet et des 
applications mobiles des organismes du secteur public, afin que ces sites internet et 
applications mobiles soient plus accessibles aux utilisateurs, en particulier les personnes 

handicapées. 

2.   La présente directive fixe les règles en vertu desquelles les États membres doivent 

veiller à ce que les sites internet, quel que soit l'appareil utilisé pour y accéder, et les 
applications mobiles des organismes du secteur public respectent les exigences en matière 
d'accessibilité énoncées à l'article 4. 

3.   La présente directive ne s'applique pas aux sites internet et applications mobiles 
suivants: 

a) les sites internet et applications mobiles de diffuseurs de service public et de leurs filia les 
et d'autres organismes ou de leurs filiales accomplissant une mission de diffusion de 
service public; 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L2102&from=FR#ntr11-L_2016327FR.01000101-E0011
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b) les sites internet et applications mobiles des ONG qui ne fournissent pas de services 

essentiels pour le public, ni de services répondant spécifiquement aux besoins des 
personnes handicapées ou destinés à celles-ci. 

4.   La présente directive ne s'applique pas aux contenus des sites internet et applications 
mobiles suivants: 

a) les formats de fichiers bureautiques publiés avant le 23 septembre 2018, sauf si ces 

contenus sont nécessaires pour les besoins de processus administratifs actifs concernant 
des tâches effectuées par l'organisme du secteur public concerné; 

b) les médias temporels préenregistrés publiés avant le 23 septembre 2020; 

c) les médias temporels en direct; 

d) les cartes et les services de cartographie en ligne, pour autant que les informations 

essentielles soient fournies sous une forme numérique accessible pour ce qui concerne 
les cartes destinées à la navigation; 

e) les contenus de tiers qui ne sont ni financés ni développés par l'organisme du secteur 
public concerné, et qui ne sont pas sous son contrôle; 

f) les reproductions de pièces de collections patrimoniales qui ne peuvent être rendues 

totalement accessibles en raison: 

i) de l'incompatibilité des exigences en matière d'accessibilité avec la préservation de la 

pièce concernée ou l'authenticité de la reproduction (par exemple en termes de 
contraste); ou 

ii) de la non-disponibilité de solutions automatisées et économiques qui permettraient de 

transcrire facilement le texte de manuscrits ou d'autres pièces de collectio ns 
patrimoniales et de le restituer sous la forme d'un contenu compatible avec 

les exigences en matière d'accessibilité; 
 

g) le contenu d'extranets et d'intranets, à savoir de sites internet qui ne sont accessibles qu'à 
un groupe restreint de personnes et non au grand public, publié avant le 23 septembre 

2019 jusqu'à ce que ces sites internet fassent l'objet d'une révision en profondeur; 

h) le contenu des sites internet et applications mobiles qui sont considérés comme des 

archives, à savoir qu'ils ne présentent que des contenus qui ne sont pas nécessaires pour 
les besoins de processus administratifs actifs, ni mis à jour ou modifiés après le 
23 septembre 2019. 

5.   Les États membres peuvent exclure du champ d'application de la présente directive les 
sites internet et applications mobiles des écoles, des écoles maternelles ou des crèches, à 

l'exception du contenu ayant trait aux fonctions administratives essentielles en ligne. 
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Article 2 - Harmonisation minimale 

Les États membres peuvent maintenir ou introduire des mesures conformes au droit de 
l'Union qui vont au-delà des exigences minimales établies par la présente directive en 

matière d'accessibilité des sites internet et des applications mobiles. 

 

Article 3 - Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1)   «organisme du secteur public» : l'État, les autorités régionales ou locales, les 

organismes de droit public au sens de l'article 2, paragraphe 1, point 4), de la 
directive 2014/24/UE, ou les associations formées par une ou plusieurs de ces autorités ou 
un ou plusieurs de ces organismes de droit public, si ces associations ont été créées pour 

satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industr ie l 
ou commercial; 

2)   «application mobile»: un logiciel d'application conçu et développé par des organismes 
du secteur public ou pour leur compte, en vue d'être utilisé par le grand public sur des 
appareils mobiles, tels que des téléphones intelligents (smartphones) et des tablettes; elle 

ne comprend pas les logiciels qui contrôlent ces appareils (systèmes d'exploitat ion 
mobiles), ni le matériel informatique; 

3)   «norme»: une norme au sens de l'article 2, point 1), du règlement (UE) no 1025/2012; 

4)   «norme européenne»: une norme européenne au sens de l'article 2, point 1) b), du 
règlement (UE) no 1025/2012; 

5)   «norme harmonisée»: une norme harmonisée au sens de l'article 2, point 1) c), du 
règlement (UE) no 1025/2012; 

6)   «média temporel»: un des types de médias suivants: uniquement audio, uniquement 
vidéo, audio et vidéo ou audio et/ou vidéo avec des composants interactifs; 

7)   «pièces de collections patrimoniales»: des biens privés ou publics présentant un 

intérêt historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique ou technique, et faisant 
partie de collections conservées par des institutions culturelles telles que des bibliothèques, 

des archives ou des musées; 

8)   «données de mesure»: les résultats chiffrés de l'activité de contrôle effectuée pour 
vérifier la conformité des sites internet et des applications mobiles d'organismes du secteur 

public avec les exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4. Les données de 
mesure comprennent à la fois des informations quantitatives relatives à l'échantillon de sites 

internet et d'applications mobiles testés (nombre de sites internet et d'applications avec, le 
cas échéant, leur nombre de visiteurs ou d'utilisateurs, etc.) et des informations quantitat ives 
concernant le niveau d'accessibilité. 

Article 4 - Exigences en matière d'accessibilité des sites internet et des applications  

mobiles 

Les États membres veillent à ce que les organismes du secteur public prennent les mesures 
nécessaires pour améliorer l'accessibilité de leurs sites internet et de leurs applications 
mobiles en les rendant perceptibles, utilisables, compréhensibles et robustes. 
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Article 5 - Charge disproportionnée 

1.   Les États membres veillent à ce que les organismes du secteur public appliquent les 
exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 dans la mesure où le respect de 

ces exigences n'impose pas une charge disproportionnée aux organismes du secteur public 
aux fins dudit article. 

2.   Afin d'évaluer dans quelle mesure le respect des exigences en matière d'accessibilité 

énoncées à l'article 4 impose une charge disproportionnée, les États membres s'assurent que 
l'organisme du secteur public concerné tienne compte de circonstances pertinentes, 

notamment des circonstances suivantes: 

a) la taille, les ressources et la nature de l'organisme du secteur public concerné; et 

b) l'estimation des coûts et des avantages pour l'organisme du secteur public concerné par 

rapport à l'avantage estimé pour les personnes handicapées, compte tenu de la fréquence 
et de la durée d'utilisation du site internet ou de l'application mobile spécifique. 

3.   Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, l'organisme du secteur public 
concerné procède à l'évaluation initiale pour savoir dans quelle mesure le respect des 
exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 impose une charge 

disproportionnée. 

4.   Lorsqu'un organisme du secteur public s'octroie la dérogation prévue au paragraphe 1 

du présent article pour un site internet ou une application mobile spécifique après avoir 
effectué l'évaluation visée au paragraphe 2 du présent article, il explique, dans la 
déclaration visée à l'article 7, les parties des exigences en matière d'accessibilité qui ne 

pouvaient pas être respectées et, le cas échéant, il présente les alternatives accessibles. 

Article 6 - Présomption de conformité avec les exigences en matière d'accessibilité  

1.   Le contenu des sites internet et des applications mobiles conformes à des normes 
harmonisées ou à des parties de normes harmonisées dont les références ont été publiées 
par la Commission au Journal officiel de l'Union européenne conformément au règlement 

(UE) no 1025/2012 est présumé conforme aux exigences en matière d'accessibilité énoncées 
à l'article 4 qui sont couvertes par ces normes ou parties de normes. 

2.   Lorsqu'aucune référence aux normes harmonisées visées au paragraphe 1 du présent 
article n'a été publiée, le contenu des applications mobiles qui est conforme aux 
spécifications techniques ou à des parties de celles-ci est présumé conforme aux exigences 

en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 qui sont couvertes par ces spécificat ions 
techniques ou des parties de celles-ci. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant les spécifications techniques visées 
au premier alinéa du présent paragraphe. Ces spécifications techniques satisfont aux 
exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 et garantissent au moins un niveau 

d'accessibilité équivalent à celui garanti par la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 
(2015-04). 

Les actes d'exécution visés au deuxième alinéa du présent paragraphe sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 11, paragraphe 3. Lorsqu'aucune 
référence aux normes harmonisées visées au paragraphe 1 du présent article n'a été publiée, 

le premier de ces actes d'exécution est adopté au plus tard le 23 décembre 2018. 
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3.   Lorsqu'aucune référence aux normes harmonisées visées au paragraphe 1 du présent 

article n'a été publiée, le contenu des sites internet qui satisfait aux exigences pertinentes 
de la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-04) ou à des parties de celles-ci est 

présumé conforme aux exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 qui sont 
couvertes par ces exigences pertinentes ou des parties de celles-ci. 

Lorsqu'aucune référence aux normes harmonisées visées au paragraphe 1 du présent article 

n'a été publiée, et en l'absence des spécifications techniques visées au paragraphe 2 du 
présent article, le contenu des applications mobiles qui satisfait aux exigences pertinentes 

de la norme européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-04) ou à des parties de celles-ci est 
présumé conforme aux exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 qui sont 
couvertes par ces exigences pertinentes ou des parties de celles-ci. 

4.   La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 10 
pour modifier le paragraphe 3 du présent article en mettant à jour les références à la norme 

européenne EN 301 549 V1.1.2 (2015-04) de manière à renvoyer à une version plus récente 
de cette norme ou à une norme européenne qui la remplace, lorsque ladite version ou norme 
satisfait aux exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 et garantit au moins 

un niveau d'accessibilité équivalent à celui garanti par la norme européenne EN 301 
549 V1.1.2 (2015-04). 

 

Article 7 - Mesures supplémentaires 

1.   Les États membres veillent à ce que les organismes du secteur public fournissent et 

mettent régulièrement à jour une déclaration sur l'accessibilité détaillée, complète et claire 
sur la conformité de leurs sites internet et de leurs applications mobiles avec la présente 

directive. 

Pour les sites internet, la déclaration sur l'accessibilité est fournie dans un format accessible 
en utilisant le modèle de déclaration sur l'accessibilité visé au paragraphe 2 et est publiée 

sur le site internet pertinent. 

Pour les applications mobiles, la déclaration sur l'accessibilité est fournie dans un format 

accessible, en utilisant le modèle de déclaration sur l'accessibilité visé au paragraphe 2, et 
est disponible sur le site internet de l'organisme du secteur public qui a développé 
l'application mobile concernée, ou apparaît avec d'autres informations disponibles lors du 

téléchargement de l'application. 

Cette déclaration comprend: 

a) une explication sur les parties du contenu qui ne sont pas accessibles et les raisons de 
cette inaccessibilité et, le cas échéant, une présentation des alternatives accessibles 
prévues; 

b) la description d'un mécanisme de retour d'information et un lien vers ce mécanisme pour 
permettre à toute personne de notifier à l'organisme du secteur public concerné toute 

absence de conformité de son site internet ou de son application mobile avec les 
exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 et de demander les informations 
exclues en vertu de l'article 1er, paragraphe 4, et de l'article 5; et 
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c) un lien avec la procédure permettant d'assurer le respect des dispositions prévue à 

l'article 9 à laquelle il peut être recouru dans le cas où une réponse non satisfaisante est 
apportée à la notification ou à la demande. 

Les États membres veillent à ce que les organismes du secteur public apportent une réponse 
adéquate à cette notification ou à cette demande dans un délai raisonnable. 

2.   La Commission adopte des actes d'exécution établissant un modèle de déclaration sur 

l'accessibilité. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
consultative visée à l'article 11, paragraphe 2. Au plus tard le 23 décembre 2018, la 

Commission adopte le premier acte d'exécution. 

3.   Les États membres prennent les mesures nécessaires pour faciliter l'application des 
exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4 à d'autres types de sites internet 

ou d'applications mobiles que ceux visés à l'article 1er, paragraphe 2, et, en particulier, aux 
sites internet ou aux applications mobiles relevant des dispositions législatives nationales 

en vigueur en matière d'accessibilité. 

4.   Les États membres encouragent et facilitent les programmes de formation relatifs à 
l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles à destination des parties 

prenantes intéressées et du personnel des organismes du secteur public, destinés à leur 
apprendre à créer, gérer et mettre à jour le contenu accessible des sites internet et des 

applications mobiles. 

5.   Les États membres prennent les mesures nécessaires de sensibilisation aux exigences 
en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4, à leurs avantages pour les utilisateurs et les 

propriétaires de sites internet et d'applications mobiles et à la possibilité de fournir un retour 
d'information en cas d'absence de conformité avec les exigences de la présente directive 

comme l'indique le présent article. 

6.   Aux fins du contrôle et des comptes rendus visés à l'article 8, la Commission facilite la 
coopération au niveau de l'Union entre les États membres, ainsi qu'entre les États membres 

et les parties prenantes intéressées, afin d'échanger les bonnes pratiques et d'examiner la 
méthode de contrôle visée à l'article 8, paragraphe 2, les évolutions du marché et de la 

technologie et les progrès réalisés dans le domaine de l'accessibilité en ce qui concerne les 
sites internet et les applications mobiles. 

Article 8 - Contrôle et comptes rendus 

1.   Les États membres contrôlent périodiquement la conformité des sites internet et des 
applications mobiles des organismes du secteur public avec les exigences en matière 

d'accessibilité énoncées à l'article 4 sur la base de la méthode de contrôle prévue au 
paragraphe 2 du présent article. 

2.   La Commission adopte des actes d'exécution établissant une méthode de contrôle de 

la conformité des sites internet et des applications mobiles avec les exigences en matière 
d'accessibilité énoncées à l'article 4. Cette méthode est transparente, transférable, 

comparable, reproductible et facile à utiliser. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 11, paragraphe 3. Au plus tard le 
23 décembre 2018, la Commission adopte le premier acte d'exécution. 

3.   La méthode de contrôle visée au paragraphe 2 peut tenir compte d'analyses d'experts et 
prévoit: 
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a) la périodicité du contrôle ainsi que l'échantillonnage des sites internet et des applications 

mobiles qui sont soumis au contrôle; 

b) au niveau du site internet, l'échantillonnage des pages internet et du contenu de ces pages;  

c) au niveau de l'application mobile, le contenu à tester, compte tenu du moment de la 
diffusion initiale de l'application et des mises à jour ultérieures des fonctionnalités; 

d) la description de la façon dont la conformité ou non aux exigences en matière 

d'accessibilité énoncées à l'article 4 doit être suffisamment démontrée, avec un renvoi 
direct, le cas échéant, aux descriptions pertinentes figurant dans la norme harmonisée ou, 

à défaut, dans les spécifications techniques visées à l'article 6, paragraphe 2, ou dans la 
norme européenne visée à l'article 6, paragraphe 3; 

e) dans l'hypothèse où des insuffisances sont constatées, un mécanisme permettant de 

fournir des données et des informations sur la conformité avec les exigences en matière 
d'accessibilité énoncées à l'article 4 dans un format qui peut être utilisé par les organismes 

du secteur public pour corriger ces insuffisances; et 

f) des dispositions appropriées, y compris, au besoin, des exemples et des instructions, en 
ce qui concerne des tests automatiques, manuels et d'utilisation, en liaison avec les 

paramètres d'échantillonnage, selon des modalités compatibles avec la périodicité du 
contrôle et des comptes rendus. 

4.   Au plus tard le 23 décembre 2021, puis tous les trois ans, les États membres présentent 
à la Commission un rapport portant sur les résultats de ce contrôle accompagné des données 
de mesure. Ce rapport est établi sur la base des modalités des comptes rendus visées au 

paragraphe 6 du présent article. Le rapport contient également des informations sur le 
recours à la procédure permettant d'assurer le respect des dispositions prévue à l'article 9. 

5.   Concernant les mesures adoptées en vertu de l'article 7, le premier rapport porte 
également sur les éléments suivants: 

a) une description des mécanismes mis en place par les États membres pour consulter les 

parties prenantes intéressées sur l'accessibilité des sites internet et des applications 
mobiles; 

b) les procédures visant à rendre publique toute évolution de la politique d'accessibilité 
concernant les sites internet et les applications mobiles; 

c) les expériences et les conclusions tirées de la mise en œuvre des règles relatives au respect 

de la conformité avec les exigences en matière d'accessibilité énoncées à l'article 4; et 

d) les informations relatives à la formation et aux actions de sensibilisation. 

Lorsque des modifications importantes ont été apportées aux éléments visés au premier 
alinéa, les États membres intègrent dans leurs rapports ultérieurs des informations 
concernant ces modifications. 

6.   Le contenu de l'ensemble des rapports, qui ne comprend pas nécessairement la liste des 
sites internet, des applications mobiles ou des organismes du secteur public examinés, est 

rendu public dans un format accessible. La Commission adopte des actes d'exécution 
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établissant les modalités des comptes rendus des États membres à la Commission. Ces actes 

d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 11, 
paragraphe 3. Au plus tard le 23 décembre 2018, la Commission adopte le premier acte 

d'exécution. 

7.   Au plus tard le 23 septembre 2018, les États membres informent la Commission de 
l'organisme désigné pour réaliser le contrôle et présenter les comptes rendus. 

Article 9 - Procédure permettant d'assurer le respect des dispositions 

1.   Les États membres veillent à ce qu'il soit possible de recourir à une procédure adéquate 

et efficace permettant d'assurer le respect des dispositions, afin de garantir la conformité 
avec la présente directive, en ce qui concerne les exigences énoncées aux articles 4 et 5 et 
à l'article 7, paragraphe 1. En particulier, les États membres veillent à ce qu'une procédure 

permettant d'assurer le respect des dispositions, telle que la possibilité de saisir un 
médiateur, soit mise en place pour assurer une gestion efficace des notifications ou 

demandes reçues, comme prévu à l'article 7, paragraphe 1, point b), et pour contrôler 
l'évaluation visée à l'article 5. 

2.   Au plus tard le 23 septembre 2018, les États membres informent la Commission de 

l'organisme qui sera chargé de faire assurer le respect de la présente directive. 

Article 10 - Exercice de la délégation 

1.   Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis 
aux conditions fixées au présent article. 

2.   Le pouvoir d'adopter les actes délégués visé à l'article 6, paragraphe 4, est conféré à la 

Commission pour une durée indéterminée à compter du 23 juin 2017. 

3.   La délégation de pouvoir visée à l'article 6, paragraphe 4, peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la 
délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de 
la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des 
actes délégués déjà en vigueur. 

4.   Avant l'adoption d'un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par 
chaque État membre, conformément aux principes établis dans l'accord interinstitutionne l 
du 13 avril 2016«Mieux légiférer». 

5.   Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen 
et au Conseil simultanément. 

6.   Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6, paragraphe 4, n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois 
à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant 

l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de 

deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 11 - Comité 

1.   La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens 

du règlement (UE) no 182/2011. 
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2.   Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 4 du règlement (UE) 

no 182/2011 s'applique. 

3.   Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) 

no 182/2011 s'applique. 

Article 12 - Transposition 

1.   Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et 

administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 
23 septembre 2018. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à 
la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publicat ion 
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres. 

2.   Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions 
essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

3.   Les États membres appliquent ces dispositions comme suit: 

a) aux sites internet des organismes du secteur public qui ne sont pas créés avant le 
23 septembre 2018: à compter du 23 septembre 2019; 

b) aux sites internet des organismes du secteur public ne relevant pas du point a): à compter 
du 23 septembre 2020; 

c) aux applications mobiles des organismes du secteur public: à compter du 23 juin 2021. 

Article 13 - Réexamen 

La Commission procède à un réexamen de l'application de la présente directive au plus tard 

le 23 juin 2022. Ce réexamen tient compte des rapports des États membres sur le résultat 
du contrôle prévu à l'article 8 et sur le recours à la procédure permettant d'assurer le respect 

des dispositions prévue à l'article 9. Il porte également sur les avancées technologiques qui 
pourraient faciliter l'accessibilité de certains types de contenu exclus du champ 
d'application de la présente directive. Les conclusions de ce réexamen sont rendues 

publiques dans un format accessible. 

Article 14 - Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publicat ion 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 15 - Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 26 octobre 2016. 

Par le Parlement européen 

Le président M. SCHULZ 

Par le Conseil 

Le président I. LESAY 
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3. Code pénal et code de procédure pénale (discriminations) 

3.1 Code pénal  

Articles 225-1 à 224-4 (Des discriminations) 

Livre II : Des crimes et délits contre les personnes /Titre II : Des atteintes à la personne humaine/ 
Chapitre V : Des atteintes à la dignité de la personne /Section 1 : Des discriminations 

Article 225-1 

Modifié par LOI n°2016-832 du 24 juin 2016 - art. unique 

Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de 
leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence 
physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou 

connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur 
handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation ou identité 

sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée. (…) 

Article 225-2  

Modifié par LOI n°2012-954 du 6 août 2012 - art. 3 

La discrimination définie aux articles 225-1 et 225-1-1, commise à l'égard d'une personne 
physique ou morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende 
lorsqu'elle consiste : 

1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ; 

2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ; 

3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des 
éléments visés à l'article 225-1 ou prévue à l'article 225-1-1 ; 

5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en 
entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue à l'article 

225-1-1 ; 

6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du 
code de la sécurité sociale. 

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public 

ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 

75 000 euros d'amende. 

Article 225-3-1  

Créé par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 45 JORF 2 avril 2006 

Les délits prévus par la présente section sont constitués même s'ils sont commis à l'encontre 
d'une ou plusieurs personnes ayant sollicité l'un des biens, actes, services ou contrats 
mentionnés à l'article 225-2 dans le but de démontrer l'existence du comportement 

discriminatoire, dès lors que la preuve de ce comportement est établie. 
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Article 225-4  

Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 124 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 

l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2 encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 
131-39. 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Articles 131-37 à 131-39-1 (Peines criminelles et correctionnelles applicables aux personnes 
morales) 

Partie législative/Livre Ier : Dispositions générales/Titre III : Des peines/Chapitre Ier : De la 
nature des peines/Section 2 : Des peines applicables aux personnes morales/Sous-section 1 : 

Des peines criminelles et correctionnelles 

Article 131-37  

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 64 JORF 7 mars 2007 

Les peines criminelles ou correctionnelles encourues par les personnes morales sont : 

1° L'amende ; 

2° Dans les cas prévus par la loi, les peines énumérées à l'article 131-39. 

En matière correctionnelle, les personnes morales encourent également la peine de sanction-
réparation prévue par l'article 131-39-1. 

Article 131-38  

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 55 JORF 10 mars 2004 

Le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égal au quintuple de 

celui prévu pour les personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction. 

Lorsqu'il s'agit d'un crime pour lequel aucune peine d'amende n'est prévue à l'encontre des 

personnes physiques, l'amende encourue par les personnes morales est de 1 000 000 euros. 

Article 131-39  

Modifié par LOI n°2014-790 du 10 juillet 2014 - art. 12 

Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un crime ou un délit peut être 
sanctionné d'une ou de plusieurs des peines suivantes : 

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un 
délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d'une peine d'emprisonnement supérieure 
ou égale à trois ans, détournée de son objet pour commettre les faits incriminés ; 

2° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer 

directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ; 

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ; 
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4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de 

l'un ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits 

incriminés ; 

5° L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus  

; 

6° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de procéder à une offre 

au public de titres financiers ou de faire admettre ses titres financiers aux négociations sur un 
marché réglementé ; 

7° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou d'utiliser 
des cartes de paiement ; 

8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article  

131-21 ; 

9° L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, 

soit par tout moyen de communication au public par voie électronique ; 

10° La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre l'infraction ou à l'encontre 

duquel l'infraction a été commise ; 

11° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un animal ; 

12° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus de percevoir toute aide publique attribuée 
par l'Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements ou leurs groupements ainsi que 
toute aide financière versée par une personne privée chargée d'une mission de service public.  

La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein droit pour les crimes 
et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à 

l'exception des délits de presse. 

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes morales de 
droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d'être engagée. Elles ne sont pas non 

plus applicables aux partis ou groupements politiques ni aux syndicats professionnels. La peine 
définie au 1° n'est pas applicable aux institutions représentatives du personnel. 

Article 131-39-1  

Créé par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 64 JORF 7 mars 2007 

En matière délictuelle, la juridiction peut prononcer à la place ou en même temps que l'amende 

encourue par la personne morale la peine de sanction-réparation selon les modalités prévues 
par l'article 131-8-1. 

Dans ce cas, la juridiction fixe le montant maximum de l'amende, qui ne peut excéder ni 75 000 
euros ni l'amende encourue par la personne morale pour le délit considéré, dont le juge de 
l'application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans les conditions 

prévues par l'article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné ne respecte pas 
l'obligation de réparation. 
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Art.432-7 (Des abus d'autorité commis par des personnes exerçant une fonction publique) 

Code pénal/Partie législative/Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix 
publique/Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat/Chapitre II : Des atteintes à l'administra t ion 

publique commises par des personnes exerçant une fonction publique/ Section 2 : Des abus 
d'autorité commis contre les particuliers 

Article 432-7 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 41 JORF 10 mars 2004 

La discrimination définie à l'article 225-1, commise à l'égard d'une personne physique ou 

morale par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service 
public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, est punie 

de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende lorsqu'elle consiste : 

1° A refuser le bénéfice d'un droit accordé par la loi ; 

2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque. 

 

3.2 Code de procédure pénale  

Partie législative/Titre préliminaire : Dispositions générales/sous-titre Ier : De l'action publique 

et de l'action civile  

Article 2-1 (action civile) 

Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se 
proposant par ses statuts de combattre le racisme ou d'assister les victimes de discrimina tion 
fondée sur leur origine nationale, ethnique, raciale ou religieuse, peut exercer les droits 

reconnus à la partie civile en ce qui concerne, d'une part, les discriminations réprimées par les 
articles 225-2 et 432-7 du code pénal et l'établissement ou la conservation de fichiers réprimés 

par l'article 226-19 du même code, d'autre part, les atteintes volontaires à la vie et à l'intégr ité 
de la personne, les menaces, les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et 
détériorations qui ont été commis au préjudice d'une personne à raison de son origine nationa le, 

de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une race ou 
une religion déterminée. 

Toutefois, lorsque l'infraction aura été commise envers une personne considérée 
individuellement, l'association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu 
l'accord de la personne intéressée ou, si celle-ci est mineure, l'accord du titulaire de l'autorité 

parentale ou du représentant légal, lorsque cet accord peut être recueil 

 

  



45 
 

4. Code de l’action sociale et des familles 

(Textes en vigueur au 31 octobre  2016) 

4.1 Partie législative CASF- Articles L.114 à L.114-5 et L146-1 

Personnes handicapées (Art.L114 à L114-5) 

Chapitre IV du titre Ier du Livre Ier (personnes handicapées)/Livre Ier : Disposit ions 

générales/Titre Ier : Principes généraux/ Chapitre IV : Personnes handicapées. 

Article L114 (définition du handicap) 

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (V) 

Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 

altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé 
invalidant. 

Article L114-1  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005 

Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui 
lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les 
citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. 

L'État est garant de l'égalité de traitement des personnes handicapées sur l'ensemble du territoire 
et définit des objectifs pluriannuels d'actions. 

Article L114-1-1 (droit à compensation)   

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 11 JORF 12 février 2005 

La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que 

soient l'origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. 

Cette compensation consiste à répondre à ses besoins, qu'il s'agisse de l'accueil de la petite 

enfance, de la scolarité, de l'enseignement, de l'éducation, de l'insertion professionnelle, des 
aménagements du domicile ou du cadre de travail nécessaires au plein exercice de sa 
citoyenneté et de sa capacité d'autonomie, du développement ou de l'aménagement de l'offre de 

service, permettant notamment à l'entourage de la personne handicapée de bénéficier de temps 
de répit, du développement de groupes d'entraide mutuelle ou de places en établissements 

spécialisés, des aides de toute nature à la personne ou aux institutions pour vivre en milieu 
ordinaire ou adapté, ou encore en matière d'accès aux procédures et aux institutions spécifiques 
au handicap ou aux moyens et prestations accompagnant la mise en œuvre de la protection 

juridique régie par le titre XI du livre Ier du code civil. Ces réponses adaptées prennent en 
compte l'accueil et l'accompagnement nécessaires aux personnes handicapées qui ne peuvent 

exprimer seules leurs besoins. 

Les besoins de compensation sont inscrits dans un plan élaboré en considération des besoins et 
des aspirations de la personne handicapée tels qu'ils sont exprimés dans son projet de vie, 

formulé par la personne elle-même ou, à défaut, avec ou pour elle par son représentant légal 
lorsqu'elle ne peut exprimer son avis. 
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Article L114-2  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005 

Les familles, l'État, les collectivités locales, les établissements publics, les organismes de 

sécurité sociale, les associations, les groupements, organismes et entreprises publics et privés 
associent leurs interventions pour mettre en œuvre l'obligation prévue à l'article L. 114-1, en 
vue notamment d'assurer aux personnes handicapées toute l'autonomie dont elles sont capables.  

À cette fin, l'action poursuivie vise à assurer l'accès de l'enfant, de l'adolescent ou de l'adulte 
handicapé aux institutions ouvertes à l'ensemble de la population et son maintien dans un cadre 

ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit l'accompagnement et le soutien des 
familles et des proches des personnes handicapées. 

Article L114-2-1 (Conférence nationale du handicap) 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 3 JORF 12 février 2005 

Le Gouvernement organise tous les trois ans, à compter du 1er janvier 2006, une conférence 

nationale du handicap à laquelle il convie notamment les associations représentatives des 
personnes handicapées, les représentants des organismes gestionnaires des établissements ou 
services sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes handicapées, les représentants des 

départements et des organismes de sécurité sociale, les organisations syndicales et patronales 
représentatives et les organismes qualifiés, afin de débattre des orientations et des moyens de 

la politique concernant les personnes handicapées. 

À l'issue des travaux de la conférence nationale du handicap, le Gouvernement dépose sur le 
bureau des assemblées parlementaires, après avoir recueilli l'avis du Conseil national consultat if 

des personnes handicapées, un rapport sur la mise en œuvre de la politique nationale en faveur 
des personnes handicapées, portant notamment sur les actions de prévention des déficiences, de 

mise en accessibilité, d'insertion, de maintien et de promotion dans l'emploi, sur le respect du 
principe de non-discrimination et sur l'évolution de leurs conditions de vie. Ce rapport peut 
donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. 

Article L114-3 (politiques de prévention) 

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 81 

Sans préjudice des dispositions relatives à la prévention et au dépistage prévues notamment par 
le code de la santé publique, par le code de l'éducation et par le code du travail, l'État, les 
collectivités territoriales et les organismes de protection sociale mettent en œuvre des politiques 

de prévention, de réduction et de compensation des handicaps et les moyens nécessaires à leur 
réalisation qui visent à créer les conditions collectives de limitation des causes du handicap, de 

la prévention des handicaps se surajoutant, du développement des capacités de la personne 
handicapée et de la recherche de la meilleure autonomie possible. 

La politique de prévention, de réduction et de compensation des handicaps s'appuie sur des 

programmes de recherche pluridisciplinaires. 

La politique de prévention du handicap comporte notamment : 

a) Des actions s'adressant directement aux personnes handicapées ; 

b) Des actions visant à informer, former, accompagner et soutenir les familles et les aidants ; 

c) Des actions visant à favoriser le développement des groupes d'entraide mutuelle ; 

d) Des actions de formation et de soutien des professionnels ; 
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e) Des actions d'information et de sensibilisation du public ; 

f) Des actions de prévention concernant la maltraitance des personnes handicapées ; 

g) Des actions permettant d'établir des liens concrets de citoyenneté ; 

h) Des actions de soutien psychologique spécifique proposées à la famille lors de l'annonce du 
handicap, quel que soit le handicap ; 

i) Des actions pédagogiques en milieu scolaire et professionnel ainsi que dans tous les lieux 

d'accueil, de prise en charge et d'accompagnement, en fonction des besoins des personnes 

accueillies ; 

j) Des actions d'amélioration du cadre de vie prenant en compte tous les environnements , 

produits et services destinés aux personnes handicapées et mettant en œuvre des règles de 

conception conçues pour s'appliquer universellement ; 

k) Des actions de sensibilisation et de prévention concernant les violences faites aux femmes 
handicapées. 

Ces actions et programmes de recherche peuvent être proposés par le Conseil national 
consultatif des personnes handicapées mentionné à l'article L. 146-1 ou par un ou plusieurs 
conseils départementaux de la citoyenneté et de l'autonomie mentionnés à l'article L. 149-1 

lorsque ces actions ou programmes sont circonscrits à un ou plusieurs départements. 

Article L114-3-1 (recherche) 

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 81 

La recherche sur le handicap fait l'objet de programmes pluridisciplinaires associant notamment 
les établissements d'enseignement supérieur, les organismes de recherche et les professionne ls.  

Elle vise notamment à recenser les personnes touchées par un handicap et les pathologies qui 
en sont à l'origine, à définir la cause du handicap ou du trouble invalidant, à améliorer 

l'accompagnement des personnes concernées sur le plan médical, social, thérapeutique, éducatif 
ou pédagogique, à améliorer leur vie quotidienne et à développer des actions de réduction des 
incapacités et de prévention des risques. 

Il est créé un Observatoire national sur la formation, la recherche et l'innovation sur le handicap. 
Il établit un rapport remis au ministre en charge des personnes handicapées, au conseil 

scientifique de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie et au Conseil national 
consultatif des personnes handicapées tous les trois ans. 

Cet observatoire, dont la composition fixée par décret comporte des associations représentant 

les personnes handicapées et leurs familles, est chargé de se prononcer sur la coordination des 
politiques de prévention et de dépistage des problèmes de santé prévues par le code de la santé 

publique, par le code de l'éducation et par le code du travail avec la politique de prévention du 
handicap. 

Il peut être saisi par le Conseil national consultatif des personnes handicapées ou par un conseil 

départemental de la citoyenneté et de l'autonomie mentionné à l'article L. 149-1. 

Article L114-4 (Adaptation des services de transport collectif) 

Modifié par Loi 2002-2 2002-01-02 art. 85 4° JORF 3 janvier 2002 

Afin de faciliter les déplacements des handicapés, des dispositions sont prises par voie 
réglementaire pour adapter les services de transport collectif ou pour aménager progressivement 

les normes de construction des véhicules de transport collectif, ainsi que les conditions d'accès 



48 
 

à ces véhicules ou encore pour faciliter la création et le fonctionnement de services de transport 

spécialisés pour les handicapés ou, à défaut, l'utilisation des véhicules individuels ainsi que leur 
stationnement. 

Les aménagements des espaces publics en milieu urbain doivent être tels que ces espaces soient 
accessibles aux personnes handicapées. 

Article L114-5  

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (M) JORF 12 février 2005 

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 2 (V) 

Nul ne peut se prévaloir d'un préjudice du seul fait de sa naissance. 

La personne née avec un handicap dû à une faute médicale peut obtenir la réparation de son 
préjudice lorsque l'acte fautif a provoqué directement le handicap ou l'a aggravé, ou n'a pas 

permis de prendre les mesures susceptibles de l'atténuer. 

Lorsque la responsabilité d'un professionnel ou d'un établissement de santé est engagée vis-à-

vis des parents d'un enfant né avec un handicap non décelé pendant la grossesse à la suite d'une 
faute caractérisée, les parents peuvent demander une indemnité au titre de leur seul préjudice. 
Ce préjudice ne saurait inclure les charges particulières découlant, tout au long de la vie de 

l'enfant, de ce handicap. La compensation de ce dernier relève de la solidarité nationale. 

Consultation des personnes handicapées (L.146-1 CASF) 

Livre Ier : Dispositions générales/Titre IV : Institutions/Chapitre VI : Institutions relatives aux 

personnes handicapées. /Section 1 : Consultation des personnes handicapées. 

Article L146-1 (Conseil national consultatif des personnes handicapées) 

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 81 

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées assure la participation des 

personnes handicapées à l'élaboration et à la mise en œuvre des politiques les concernant.  

Il peut être consulté par les ministres compétents sur tout projet, programme ou étude 

intéressant les personnes handicapées. 

Il peut se saisir de toute question relative à la politique concernant les personnes handicapées. 

Le Conseil national consultatif des personnes handicapées est chargé, dans des conditions fixées 

par décret, d'évaluer la situation matérielle, financière et morale des personnes handicapées en 

France et des personnes handicapées de nationalité française établies hors de France prises en 

charge au titre de la solidarité nationale, et de présenter toutes les propositions jugées 

nécessaires au Parlement et au Gouvernement, visant à assurer, par une programmation 

pluriannuelle continue, la prise en charge de ces personnes. 

Le conseil comprend notamment des représentants des assemblées parlementaires, des 

départements, des associations ou organismes regroupant des personnes handicapées, 

développant des actions de recherche dans le domaine du handicap ou finançant leur 

protection sociale, ainsi que des organisations syndicales et patronales représentatives. 

La composition, les modalités de désignation des membres du conseil et ses modalités de 

fonctionnement sont fixées par décret. 
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4.2 Partie réglementaire CASF -Articles R.114 à D.114-5 

Livre Ier : Dispositions générales /Titre Ier : Principes généraux/Chapitre IV : Personnes 
handicapées 

Article R114-1  

L'Etat coordonne et anime les interventions des organismes mentionnés à l'article L. 114-2 par 

l'intermédiaire du comité interministériel de coordination en matière d'adaptation et de 

réadaptation, assisté du conseil national consultatif des personnes handicapées prévu à l'article 

L. 146-1. 

Article R114-2 (programme d’information du public sur les différents handicaps) 

En vue de faciliter l'insertion ou la réinsertion socio-professionnelle des personnes handicapées, 

l'Etat, en collaboration avec les organismes et associations concernés, définit et met en œuvre 

un programme d'information régulière du public, en particulier des étudiants des 

établissements d'enseignement, sur les différents handicaps et sur les difficultés et les 

capacités des personnes handicapées. 

Article R114-3 (aides personnelles, logement) 

Des aides personnelles ont pour objet d'adapter le logement aux besoins spécifiques des 

handicapés de ressources modestes. Les aides personnelles aux personnes handicapées peuvent 

être prises en charge au titre de l'action sanitaire et sociale des caisses gestionnaires de 

l'allocation aux handicapés adultes. 

Article D114-4 (Observatoire national sur la formation, la recherche et l'innovation 

sur le handicap) 

Modifié par DÉCRET n°2014-1407 du 26 novembre 2014 - art. 7 

L'Observatoire national sur la formation, la recherche et l'innovation sur le handicap, institué à 

l'article L. 114-3-1, est placé auprès du ministre chargé des personnes handicapées. 

L'observatoire lui remet tous les trois ans un rapport portant sur les dispositifs et actions de 

formation sur le handicap, sur la recherche et l'innovation et sur la prévention dans le domaine 

du handicap. Ce rapport est également transmis aux ministres chargés de l'éducation nationa le, 

de la recherche, de l'enseignement supérieur, de la formation professionnelle et de la santé, ainsi 

qu'au conseil scientifique de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie et au Conseil 

national consultatif des personnes handicapées. 

L'observatoire peut également élaborer des rapports d'étape annuels sur l'ensemble du champ 

de sa mission ou sur l'un des domaines définis aux quatrième, cinquième et sixième alinéas ci-

dessous. 

En ce qui concerne la recherche et l'innovation, l'observatoire apprécie la prise en compte du 

handicap dans les différents programmes de recherche et recense ceux qui concernent le 

domaine du handicap. En tenant compte des résultats des recherches, il émet des préconisations 

au regard des besoins de recherche, d'évaluation et de valorisation exprimés par les acteurs 

professionnels et sociaux. Il peut également susciter l'organisation de réunions de valorisat ion 

des recherches et des innovations récentes à l'attention des associations de personnes 
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handicapées, des professionnels du domaine et des administrations et organismes concernés. Il 

peut enfin faire des propositions visant à favoriser le développement de réseaux internationaux 

dans ce domaine. 

En matière de formation, pour les professionnels intervenant dans le champ du handicap, 

l'observatoire procède au recensement et à l'analyse des formations contribuant à la 

construction de leurs compétences dans ce domaine . Il étudie également les formations qui 

s'adressent à l'ensemble des professionnels mentionnés aux articles L. 1110-1-1 du code de 

la santé publique, L. 112-5 du code de l'éducation et au V de l'article 41 de la loi n° 2005-

102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées, ainsi qu'à ceux mentionnés à l'article 79 de la loi n° 2005-102 du 

11 février 2005. Il analyse la manière dont est assurée la sensibilisation au handicap dans le 

cadre des autres formations. Il émet des préconisations en ces matières. 

En ce qui concerne la prévention, l'observatoire dresse un état des lieux des principaux 

programmes de l'ensemble des acteurs publics et privés concernant le domaine de la prévention 

du handicap et du dépistage des problèmes de santé prévus par le code de la santé publique, le 

code de l'éducation et le code du travail. Il s'attache à identifier et analyser les actions de 

prévention particulièrement innovantes et qui visent à améliorer la qualité de vie. Il apprécie 

également la manière dont les personnes handicapées sont prises en compte en tant que 

bénéficiaires des politiques de santé publique. Il émet un avis sur les actions de prévention à 

valoriser et à mutualiser, au regard de l'exigence de coordination des politiques menées dans 

ces domaines. 

Article D114-5 (composition de l’Observatoire  national sur la formation, la recherche  

et l'innovation sur le handicap) 

Modifié par Décret n°2016-523 du 27 avril 2016 - art. 4 

L'Observatoire national sur la formation, la recherche et l'innovation sur le handicap est doté 

d'un conseil d'orientation composé des membres suivants : 

a) Un président ; 

b) Dix-huit membres d'associations représentant les personnes handicapées et leurs familles 

ou agissant dans le domaine du handicap, désignés par le Conseil national consultatif des 

personnes handicapées ; 

c) Six personnalités compétentes en matière de prévention et de dépistage ; 

d) Six personnalités compétentes en matière de formation dans le domaine du handicap ; 

e) Six personnalités compétentes en matière d'innovation et de recherche dans le domaine du 

handicap ; 

f) Le directeur de l'Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation 

des jeunes handicapés et les enseignements adaptés ; 

g) Le directeur général de l'Institut national de la statistique et des études économiques ; 

h) Le premier vice-président de la conférence des présidents d'université ; 

i) Le directeur général de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ; 
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j) Le directeur de l'Institut national d'études démographiques ; 

k) Le directeur général du Centre national de la recherche scientifique ; 

l) Le directeur de l'Agence nationale de la recherche ; 

m) Le directeur général de l'Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité ; 

n) Le président de la société anonyme OSEO ; 

o) Le président du Centre scientifique et technique du bâtiment ; 

p) Le président du programme de recherche et d'innovation dans les transports terrestres ; 

q) Le président du Comité de liaison pour l'accessibilité des transports, du cadre bâti et du 

tourisme ; 

r) Le président de l'Agence nationale de santé publique ; 

s) Le président de l'Association des régions de France ; 

t) Le président de l'Assemblée des départements de France ; 

u) Le directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie. 

Le président et les personnes mentionnées aux b à e ci-dessus sont nommés pour une durée de 

trois ans par arrêté du ministre chargé des personnes handicapées. 

Les fonctions des membres du conseil d'orientation sont gratuites. 

Le conseil d'orientation constitue en son sein des groupes de travail sur les trois domaines 

définis respectivement aux quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article D. 114-4. 

Chaque groupe de travail peut procéder à l'audition de représentants d'organismes spécialisés 

ou d'experts compétents dans son champ d'action. 

Des représentants des administrations concernées peuvent assister aux séances des groupes de 

travail. 

Le conseil d'orientation est réuni au moins deux fois par an par le président. Il peut être 

également réuni à l'initiative de la majorité de ses membres. 

Le conseil d'orientation élabore son règlement intérieur. Chaque année, il détermine son 

programme de travail, qu'il soumet au ministre en charge des personnes handicapées. Il organise 

le calendrier des travaux. 

 

5. Code de la construction et de l’habitation 

5.1 Partie législative  

Personnes handicapées ou à mobilité réduite (articles L.111-7 à L.111-8) 

Livre Ier : Dispositions générales./Titre Ier : Construction des bâtiments. /Chapitre Ier : Règles 
générales. /Section 3 : Personnes handicapées ou à mobilité réduite. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006108136&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20160717
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006128678&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20160717
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006143513&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20160717
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158990&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20160717
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006158990&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20160717
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Article L111-7 (obligation générale d’accessibilité) 

(Modifié par l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014)  

Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs  

des locaux d'habitation, qu'ils soient la propriété de personnes privées ou publiques, des 

établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des lieux de travail 

doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles à tous, et notamment aux 

personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment physique, sensoriel, 

cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions déterminés aux articles L. 

111-7-1 à L. 111-7-11. Ces dispositions ne sont pas obligatoires pour les propriétaires 

construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage. 

 

Article L111-7-1 (bâtiments nouveaux, logements destinés à l'occupation temporaire) 

Modifié par ORDONNANCE n°2014-1090 du 26 septembre 2014 - art. 1 

Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités relatives à l'accessibilité aux personnes 

handicapées prévue à l'article L. 111-7 que doivent respecter les bâtiments ou parties de 

bâtiments nouveaux. Ils précisent les modalités particulières applicables à la construction de 

maisons individuelles et aux logements vendus en l'état futur d'achèvement et faisant l'objet de 

travaux modificatifs de l'acquéreur. 

Pour les logements destinés à l'occupation temporaire  ou saisonnière dont la gestion et 

l'entretien sont organisés et assurés de façon permanente, un décret en Conseil d'Etat, pris après 

avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées, fixe les exigences relatives à 

l'accessibilité prévues à l'article L. 111-7 et aux prestations que ceux-ci doivent fournir 

aux personnes handicapées. 

Ces mesures sont soumises à l'accord du représentant de l'Etat dans le département après avis 

de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 

Les mesures de mise en accessibilité des logements sont évaluées dans un délai de trois ans à 

compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et 

des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et une estimation de 

leur impact financier sur le montant des loyers est réalisée afin d'envisager, si nécessaire, les 

réponses à apporter à ce phénomène. 

NOTA : Conformément à l'article 18 de l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, l'article L111-7-1 dans sa rédaction 

résultant de la présente ordonnance, est applicable respectivement aux logements et aux copropriétés des immeubles bâtis dont 

la demande de permis de construire est déposée à compter du 1er janvier 2015. 

Article L111-7-2 (bâtiments d'habitation existants faisant l'objet de travaux) 

Modifié par Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 - art. 79 (V)  

Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modalités relatives à l'accessibilité aux personnes 

handicapées prévue à l'article L. 111-7 que doivent respecter les bâtiments ou parties de 

bâtiments d'habitation existants lorsqu'ils font l'objet de travaux, notamment en fonction 

de la nature des bâtiments et parties de bâtiments concernés, du type de travaux entrepris ainsi 

que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments  au-delà duquel ces 

modalités s'appliquent. Ils prévoient dans quelles conditions des dérogations motivées peuvent 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000029503268&idArticle=LEGIARTI000029505550&dateTexte=20140928
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000029503268&idArticle=LEGIARTI000029505548&dateTexte=20140928
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBAC8395F46E9FF004045201CC649157.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000238980&idArticle=LEGIARTI000006826072&dateTexte=20060717
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824123&dateTexte=&categorieLien=cid
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être autorisées en cas d'impossibilité technique ou de contraintes liées à la préservation du 

patrimoine architectural, ou lorsqu'il y a disproportion manifeste entre les améliorat ions 

apportées et leurs conséquences. Ces décrets sont pris après avis du Conseil national consultat if 

des personnes handicapées. 

En cas de dérogation portant sur un bâtiment appartenant à un propriétaire possédant un parc 

de logements dont le nombre est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, les 

personnes handicapées affectées par cette dérogation bénéficient d'un droit à être relogées dans 

un bâtiment accessible au sens de l'article L. 111-7, dans des conditions fixées par le décret en 

Conseil d'Etat susmentionné. 

Article L111-7-3 (ERP dans un cadre bâti existant)  

Modifié par loi 2015-998 du 5 août 2015 

Les établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant doivent être tels 

que toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations  

qui y sont diffusées, dans les parties ouvertes au public. L'information destinée au public 

doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps. 

Des décrets en Conseil d'Etat fixent pour ces établissements, par type et par catégorie, les 

exigences relatives à l'accessibilité prévues à l'article L. 111-7 et aux prestations que ceux-

ci doivent fournir aux personnes handicapées, ainsi que le contenu et les modalités du 

registre public d'accessibilité. Pour faciliter l'accessibilité, il peut être fait recours aux 

nouvelles technologies de la communication et à une signalétique adaptée. 

Les établissements recevant du public dans un cadre bâti existant devront répondre à ces 

exigences dans un délai, fixé par décret en Conseil d'Etat, qui pourra varier par type et catégorie 

d'établissement, sans excéder dix ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 

février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées. 

Ces décrets, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées, précisent 

les dérogations exceptionnelles qui peuvent être accordées aux établissements recevant du 

public situés dans un cadre bâti existant après démonstration de l'impossibilité technique de 

procéder à la mise en accessibilité ou en raison de contraintes liées à la conservation du 

patrimoine architectural ou lorsqu'il y a disproportion manifeste entre les améliorat ions 

apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d'accessibilité, d'une part, et leurs 

coûts, leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses abords ou la viabilité de l'exploitation de 

l'établissement, d'autre part. Ces décrets précisent également les conditions dans lesquelles des 

dérogations peuvent exceptionnellement être accordées pour l'ouverture d'un établissement 

recevant du public dans un immeuble collectif à usage principal d'habitation existant lorsque 

les copropriétaires refusent, par délibération motivée, les travaux de mise en accessibilité dans 

les conditions prévues à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis. 

Ces dérogations sont accordées après avis de la commission départementale consultative de la 

protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité, et elles s'accompagnent obligatoirement de 

mesures de substitution pour les établissements recevant du public et remplissant une mission 

de service public. L'avis est conforme et la demande de dérogation fait nécessairement l'objet 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000006471771&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'une décision explicite quand elle concerne un établissement recevant du public répondant à 

des conditions de fréquentation définies par décret. 

Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du public situés dans un 

immeuble collectif à usage principal d'habitation existant à la date de publication de 

l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 lorsque les copropriétaires refusent, par 

délibération motivée, les travaux de mise en accessibilité dans les conditions prévues à l'article 

24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 

Lorsque le propriétaire ou l'exploitant de l'établissement recevant du public prend à sa charge 

l'intégralité du coût des travaux de mise en accessibilité, le refus ne peut être prononcé par les 

copropriétaires de l'immeuble que sur justification d'un ou de plusieurs des motifs mentionnés 

au quatrième alinéa du présent article. 

Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public existant à la date du 31 

décembre 2014 transmet à l'autorité administrative dans le délai prévu à l'article L. 111-7-6  un 

document établissant la conformité de cet établissement aux exigences d'accessibilité prévues 

au présent article dont le contenu est défini par décret. A défaut il soumet à cette autorité un 

agenda d'accessibilité programmée dans les conditions définies aux articles L. 111-7-5 à L. 111-

7-11. 

Article L111-7-4 (attestation de prise en compte des règles d'accessibilité) 

Modifié par Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 - art. 79 (V) JORF 16 juillet 2006 

Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions dans lesquelles, à l'issue de l'achèvement des 

travaux prévus aux articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 et soumis à permis de 

construire, le maître d'ouvrage doit fournir à l'autorité qui a délivré ce permis un document 

attestant de la prise en compte des règles concernant l'accessibilité. Cette attestation est établie 

par un contrôleur technique visé à l'article L. 111-23 ou par une personne physique ou morale 

satisfaisant à des critères de compétence et d'indépendance déterminés par ce même décret. Ces 

dispositions ne s'appliquent pas pour les propriétaires construisant ou améliorant leur logement 

pour leur propre usage. 

Article L111-7-5 (élaboration des agendas d'accessibilité programmée) 

Créé par ORDONNANCE n°2014-1090 du 26 septembre 2014 - art. 3 

I. Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public ou d'une installa t ion 

ouverte au public qui ne répond pas au 31 décembre 2014 aux exigences d'accessibilité définies 

à l'article L. 111-7-3 élabore un agenda d'accessibilité programmée. Cet agenda comporte une 

analyse des actions nécessaires pour que l'établissement réponde à ces exigences et prévoit le 

programme et le calendrier des travaux ainsi que les financements correspondants.  

II. Le contenu et les modalités de présentation d'un agenda d'accessibilité programmée sont 

précisés par décret pris après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées. 

Article L111-7-6 (dépôt du projet d’agenda d'accessibilité programmée) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 5 

I. - Le projet d'agenda d'accessibilité programmée doit être déposé dans les douze mois suivant 

la publication de l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014. 
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L'autorité administrative compétente peut autoriser, par décision motivée, la prorogation de ce 

délai pour une durée maximale de trois ans dans le cas où les difficultés financières liées à 

l'évaluation ou à la programmation des travaux le justifient, de douze mois dans le cas où les 

difficultés techniques liées à l'évaluation ou à la programmation des travaux le justifient ou de 

six mois en cas de rejet d'un premier agenda. 

II. - Lorsqu'un agenda d'accessibilité programmée porte sur des établissements recevant du 

public ou des installations ouvertes au public situés dans plusieurs départements, la décision de 

validation relative à l'agenda et à la prolongation éventuelle de la durée de cet agenda prévue 

au III et au IV de l'article L. 111-7-7 est prise par le représentant de l'Etat du département : 

1° Dans lequel est domiciliée la personne physique qui a déposé la demande ; 

2° Dans lequel est implanté le siège ou le principal établissement, pour une société ayant son 

siège à l'étranger, de la personne morale privée qui a déposé la demande ; 

3° Dans lequel est implanté le siège de l'établissement public ou de la collectivité territoria le  

qui a déposé la demande ; 

4° Dans lequel est situé le siège de l'administration centrale de l'Etat, du service à compétence 

nationale de l'Etat, du service déconcentré ou délocalisé de l'Etat, de l'échelon territorial du 

ministère de la défense, de la cour ou de la juridiction ou de l'unité de la gendarmerie nationa le 

qui a déposé la demande. 

Article L111-7-7 (durée d’exécution de l’agenda d'accessibilité programmée) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 5 

I. - La durée d'exécution d'un agenda d'accessibilité programmée ne peut excéder trois ans à 

compter de son approbation. 

II. - La durée d'exécution d'un agenda d'accessibilité programmée peut porter sur deux périodes 

de trois ans maximum chacune, sauf si l'ampleur des travaux ne le justifie pas, lorsqu'il 

concerne: 

1° Un établissement susceptible d'accueillir un public excédant un seuil fixé par le règlement 

de sécurité ; 

2° Lorsque le même propriétaire ou exploitant met en accessibilité un patrimoine constitué de 

plusieurs établissements ou installations comportant au moins un établissement mentionné au 

1°. 

III. - En cas de contraintes techniques ou financières particulières, la durée totale d'un agenda 

d'accessibilité programmée concernant un ou plusieurs établissements recevant du public 

n'appartenant pas aux catégories mentionnées au II du présent article peut porter sur deux 

périodes de trois ans maximum chacune. Dans ce cas, l'agenda ne peut être approuvé que par 

décision motivée de l'autorité administrative compétente. 

IV. - A titre exceptionnel, dans le cas d'un patrimoine dont la mise en accessibilité est 

particulièrement complexe en raison des exigences de continuité de service, du nombre de 

communes d'implantation, du nombre et de la surface des bâtiments concernés ou du montant 

des investissements nécessaires rapporté au budget d'investissement mobilisable par le 

responsable de la mise en accessibilité, la durée totale d'un agenda d'accessibilité programmée 
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peut porter sur trois périodes de trois ans maximum chacune. Dans ce cas, l'agenda ne peut être 

approuvé que par décision motivée de l'autorité administrative compétente. 

V. - Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris 

après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées. 

Article L111-7-8 (prorogation de délai de l’agenda d'accessibilité programmée) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 5 

En cas de force majeure, la prorogation de la mise en œuvre de l'agenda d'accessibilité 

programmée peut être demandée. Elle est prononcée par décision expresse de l'autorité 

administrative qui l'a validé pour une durée maximale de trois ans, renouvelable si les 

circonstances de force majeure ou leurs conséquences l'imposent. 

En cas de difficultés techniques ou financières graves ou imprévues, ou en cas d'obligation de 

reprise d'une procédure administrative, cette autorité peut prononcer par décision expresse la 

prorogation de la durée de cet agenda pour une durée maximale de douze mois. 

Article L111-7-9 (renvoi à décret) 

Créé par ORDONNANCE n°2014-1090 du 26 septembre 2014 - art. 3 

Un décret précise les modalités de suivi de l'exécution des agendas d'accessibilité programmé e 

en tenant compte de leur durée ainsi que les modalités d'attestation de l'achèvement des travaux 

et les conditions de transmission de cette attestation à l'autorité administrative. 

Article L111-7-10 (sanctions) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 7 

L'absence, non justifiée, de dépôt du projet d'agenda d'accessibilité programmée dans les délais 

prévus à l'article L. 111-7-6 est sanctionnée par une sanction pécuniaire forfaitaire de 1 500 € 

quand l'agenda porte sur un seul établissement dont l'effectif du public est inférieur au seuil 

mentionné au II de l'article L. 111-7-7 et de 5 000 € dans les autres cas. La durée du 

dépassement est imputée sur la durée de l'agenda d'accessibilité programmée. La sanction 

pécuniaire est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine. 

L'absence, non justifiée, de transmission des documents de suivi prévus par le décret mentionné 

à l'article L. 111-7-9 ou la transmission de documents de suivi manifestement erronés ainsi que 

l'absence de transmission de l'attestation d'achèvement  à chaque autorité administra t ive 

compétente sont sanctionnées par une sanction pécuniaire forfaitaire de 1 500 € quand l'agenda 

porte sur un seul établissement dont l'effectif du public est inférieur au seuil mentionné au II de 

l'article L. 111-7-7 et de 2 500 € dans les autres cas. La sanction pécuniaire est recouvrée comme 

en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine. 

Le produit des sanctions pécuniaires prévues au présent article est versé au Fonds national 

d'accompagnement de l'accessibilité universelle prévu à l'article L. 111-7-12. 

Article L111-7-11 (Constat de carence et sanctions) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 7 

I. En l'absence de tout commencement d'exécution de l'agenda d'accessibilité programmée, en 

cas de retard important dans l'exécution des engagements pour la ou les périodes échues de 
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l'agenda ou lorsqu'au terme de l'échéancier de programmation des travaux les engagements de 

travaux figurant dans l'agenda d'accessibilité programmée n'ont pas été tenus, l'autorité  

administrative qui l'a approuvé peut mettre en œuvre une procédure  de constat de 

carence dans des conditions précisées par décret. 

Pour engager cette procédure et décider de l'une des mesures définies aux II et III, cette autorité 

tient compte de l'importance de l'écart entre les engagements et les réalisations constatées sur 

l'ensemble des périodes échues de l'agenda d'accessibilité programmée, des difficultés 

techniques ou financières rencontrées par le maître d'ouvrage et des travaux en cours de 

réalisation. 

II. La carence du maître d'ouvrage est prononcée par un arrêté motivé qui précise, selon les 

manquements relevés, la mesure retenue par l'autorité administrative : 

1° En l'absence de tout commencement d'exécution de l'agenda d'accessibilité programmée, 

l'abrogation de la décision approuvant l'agenda d'accessibilité programmée ainsi que le 

signalement au procureur de la République ; 

2° En cas de retard important dans l'exécution des engagements pour la ou les périodes échues 

de l'agenda d'accessibilité programmée, la constitution d'une provision comptable 

correspondant au montant des travaux non réalisés sur la ou les périodes échues ; 

3° Au terme de l'échéancier de programmation des travaux, quand les engagements de travaux 

figurant dans l'agenda d'accessibilité programmée n'ont pas été tenus : 

a) L'élaboration d'un nouvel échéancier de travaux avec un aménagement des délais prévus à 

l'article L. 111-7-7 ne pouvant excéder douze mois supplémentaires, si la durée de l'agenda 

d'accessibilité programmée n'a pas déjà été prorogée en application du deuxième alinéa de 

l'article L. 111-7-8, quand des contraintes techniques ou financières ne permettent pas de 

respecter les engagements initiaux ; 

b) Une mise en demeure du maître d'ouvrage de terminer les travaux dans le cadre d'un nouvel 

échéancier de travaux correspondant à un aménagement des délais prévus à l'article L. 111-7-7 

ne pouvant excéder douze mois ainsi que la constitution d'une provision comptable ; 

c) La fixation d'une sanction pécuniaire pour non-respect des engagements de l'agenda 

d'accessibilité programmée. 

La provision comptable ne peut excéder le montant des travaux non réalisés. 

III. Le montant de la sanction pécuniaire mentionnée au II peut être compris entre 5 % 

et 20 % du montant des travaux restant à réaliser. Elle ne peut toutefois être supérieure  

à : 

a) 5 % de la capacité d'autofinancement pour une personne morale de droit privé ou pour un 

établissement public ; 

b) 5 % du revenu fiscal de référence établi au titre de la pénultième année pour une personne 

physique ; 

c) 2 % du montant des dépenses d'investissement figurant dans le compte administratif établi 

au titre du pénultième exercice pour une collectivité territoriale ; 
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d) 2 % des dépenses d'investissement indiquées dans les annexes de la dernière loi de règlement 

pour l'action qui finance l'agenda d'accessibilité programmée pour l'Etat. 

Pour la mise en œuvre des dispositions des a et b, l'autorité administrative compétente est 

habilitée à demander à la personne ayant déposé l'agenda d'accessibilité programmée de lui 

transmettre les documents établissant respectivement sa capacité d'autofinancement ou son 

revenu fiscal de référence. En l'absence de réponse, le plafond n'est pas applicable. 

En outre la sanction pécuniaire ne peut excéder le montant de l'amende prévue au premier alinéa 

de l'article L. 152-4 multipliée par le nombre d'établissements recevant du public non rendus 

accessibles, entrant dans le périmètre de l'agenda d'accessibilité programmée. 

Le produit des sanctions pécuniaires prévues au présent article est recouvré comme les créances 

de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine et est versé au fonds d'accompagnement de 

l'accessibilité universelle prévu à l'article L. 111-7-12. 

IV. Un décret en Conseil d'Etat pris après avis du Conseil national consultatif des personnes 

handicapées détermine les conditions d'application du présent article. 

Article L111-7-12 (fond national d’accompagnement de l’accessibilité universelle) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 7 

Un fonds national d'accompagnement de l'accessibilité universelle est institué afin de participer 

au financement d'actions de mise en accessibilité d'établissements recevant du public dont la 

situation financière des responsables ne permet pas la mise en œuvre et d'actions de recherche 

et de développement en matière d'accessibilité universelle. 

Le fonds est administré par un conseil de gestion qui est composé à parité de représentants de 

l'Etat et des collectivités territoriales, d'une part, et de représentants de personnes en situation 

de handicap, pour tous les types de handicap notamment physique, sensoriel, cognitif, mental 

ou psychique, et des acteurs de la vie économique, d'autre part. 

La gestion comptable et financière de ce fonds est assurée par la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie. Cette gestion fait l'objet d'une comptabilité séparée. 

Les ressources de ce fonds proviennent des sanctions pécuniaires mentionnées aux articles L. 

111-7-10 et L. 111-7-11 du présent code et à l'article L. 1112-2-4 du code des transports. 

Un décret précise la composition du conseil de gestion, les modalités de désignation de ses 

membres, ses missions et les modalités de son fonctionnement. Il détermine également les 

modalités de l'engagement et du contrôle des ressources affectées au fonds. 

Article L111-8 (autorisation de travaux) 

Modifié par Ordonnance n°2011-1916 du 22 décembre 2011 - art. 4 

Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un établissement 

recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée par l'autorité 

administrative qui vérifie leur conformité aux règles prévues aux articles L. 111-7, L. 123-

1 et L. 123-2. 

Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette autorisation 

dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de l'autorité administrative compétente 
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mentionnée à l'alinéa précédent. Toutefois, lorsque l'aménagement intérieur d'un établissement 

recevant du public ou d'une partie de celui-ci n'est pas connu lors du dépôt d'une demande de 

permis de construire, le permis de construire indique qu'une autorisation complémentaire au 

titre de l'article L. 111-8 du code de la construction et de l'habitation devra être demandée et 

obtenue en ce qui concerne l'aménagement intérieur du bâtiment ou de la partie de bâtiment 

concernée avant son ouverture au public. 

NOTA : L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : "La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par 
décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007." 

Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées dans ce 

même article 26. 

En dernier lieu, l'article 72 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de l'ordonnance 

au 1er octobre 2007. 
Ordonnance n° 2011-1916 du 22 décembre 2011, article 5, ces dispositions entrent en vigueur à une date fixée par décret en 

Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2012. Ils s'appliquent aux déclarations préalables et aux demandes de permis de 

construire déposées à compter de cette entrée en vigueur. 

Article L111-8-3 (autorisation d’ouverture des ERP) 

Modifié par Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 - art. 79 (V) JORF 16 juillet 2006 

L'ouverture d'un établissement recevant du public est subordonnée à une autorisation délivrée 

par l'autorité administrative après contrôle du respect des dispositions de l'article L. 111-7. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article. 

Article L111-8-3-1 (sanction administrative : fermeture des ERP) 

Modifié par Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 - art. 79 (V) JORF 16 juillet 2006 

L'autorité administrative peut décider la fermeture d'un établissement recevant du public 

qui ne répond pas aux prescriptions de l'article L. 111-7-3. 

Article L111-8-4 

Modifié par Ordonnance n°2012-576 du 26 avril 2012 - art. 2 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les adaptations nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente section en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, 

à Mayotte et à Saint-Martin. 

Sanctions pénales  

Article L. 152-4 CCH  

(Modifié par loi n°2015-988 du 5 août 2015) 

Est puni d'une amende de 45 000 euros le fait, pour les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des 
travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute autre personne responsable de l'exécution de 
travaux, de méconnaître les obligations imposées par les articles L. 111-4, L. 111-7-1, L. 111-

7-2, L. 111-7-3, L. 111-8, L. 111-9, L. 111-10, L. 111-10-1, L. 111-10-4, L. 112-17, L. 112-

18, L. 112-19, L. 125-3, L. 131-4 et L. 135-1, par les règlements pris pour leur application ou 

par les autorisations délivrées en conformité avec leurs dispositions. En cas de récidive, une 
peine d'emprisonnement de six mois peut en outre être prononcée. 

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont également applicables : 
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60 
 

1° En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d'aménageme nt 

ou de démolition imposés par les autorisations mentionnées au premier alinéa ; 

2° En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée 

ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
ou la réaffectation du sol à son ancien usage. 

A compter de la fin du douzième mois suivant la publication de l'ordonnance n° 2014-1090 du 

26 septembre 2014, le propriétaire ou l'exploitant responsable de la mise en accessibilité d'un 
établissement recevant du public qui n'a pas rempli les obligations prévues à l'article L. 111-7-

3 est puni des peines prévues au premier alinéa. 

L'article L. 480-12 du code de l'urbanisme est applicable. 

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent article encourent 

également la peine complémentaire d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout 
moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues 

à l'article 131-35 du code pénal. 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions aux articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 

111-7-3 du présent code, ainsi que des règlements pris pour leur application ou des autorisat ions 
délivrées en conformité avec leurs dispositions. Elles encourent les peines suivantes : 

a) L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

b) La peine complémentaire d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen 
de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues à 

l'article 131-35 du même code ; 

c) La peine complémentaire d'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au 

plus, d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou 
sociales, selon les modalités prévues à l'article 131-48 du même code. 

Article L152-4  

(Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 43) 

Est puni d'une amende de 45 000 euros le fait, pour les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des 

travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute autre personne responsable de l'exécution de 
travaux, de méconnaître les obligations imposées par les articles L. 111-4, L. 111-7, L. 111-8, 

L. 111-9, L. 112-17, L. 125-3 et L. 131-4, par les règlements pris pour leur application ou 

par les autorisations délivrées en conformité avec leurs dispositions. En cas de récidive, la 
peine est portée à six mois d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende. 

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont également applicables : 

1° En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d'aménagement 
ou de démolition imposés par les autorisations mentionnées au premier alinéa ; 

2° En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée 
ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 

ou la réaffectation du sol à son ancien usage. 

Ainsi qu'il est dit à l'article L. 480-12 du code de l'urbanisme : 

"Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux articles 433-

7 et 433-8 du code pénal, quiconque aura mis obstacle à l'exercice du droit de visite prévu à 
l'article L. 460-1 sera puni d'une amende de 3 750 euros. 
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"En outre, un emprisonnement d'un mois pourra être prononcé." 

Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus au présent article encourent 
également la peine complémentaire d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout 

moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues 
à l'article 131-35 du code pénal. 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions 

prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions aux dispositions de l'article L. 111-7, 
ainsi que des règlements pris pour son application ou des autorisations délivrées en conformité 

avec leurs dispositions. Elles encourent les peines suivantes : 

a) L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

b) La peine complémentaire d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen 

de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues à 
l'article 131-35 du même code ; 

c) La peine complémentaire d'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au 
plus, d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou 
sociales, selon les modalités prévues à l'article 131-48 du même code. 

 

5.2 Partie réglementaire  

Code de la construction et de l'habitation -Livre Ier Dispositions générales. /Titre Ier : 

Construction des bâtiments./Chapitre Ier : Règles générales. /Section 3 : Personnes 

handicapées./  

Construction ou de la création d'ERP ou d'IOP  (R.111-19 à R.111-19-6) 

Sous-section 4 : Dispositions applicables lors de la construction ou de la création 
d'établissements recevant du public ou d'installations ouvertes au public  

Article R*111-19  

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 4  

La présente sous-section est applicable lors de la construction ou de la création par changement 

de destination, avec ou sans travaux, d'établissements recevant du public et d'installat ions 

ouvertes au public, à l'exception des établissements de cinquième catégorie créés par 

changement de destination pour accueillir des professions libérales définis par un arrêté du 

ministre chargé de la construction et le ministre chargé des professions libérales. 

NOTA : Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, article 13 :" Sauf disposition contraire, les dispositions des articles 

1er à 5 et 9 du présent décret sont applicables aux demandes de permis de construire déposées à compter du 1er 

janvier 2007./ Les dispositions de l'article 3 concernant des travaux ne nécessitant pas une demande  de permis de 

construire entrent en vigueur le 1er janvier 2007./Sauf disposition contraire prévue à ces articles, les dispositions 

des articles 4 à 8 qui concernent les travaux ou les modifications portant sur un établissement recevant du public 

ou qui concernent la création d'un tel établissement sont applicables aux demandes d'autorisation prévues à l'article 

L. 111-8-1 du code de la construction et de l'habitation déposées à compter du 1er janvier 2007. "  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006112857&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006132252&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006145268&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006145268&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006160482&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177429&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177429&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20141106
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251367&dateTexte=20060519
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Article R*111-19-1 (portée de l’obligation d’accessibilité) 

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 4 JORF 18 mai 2006 

Les établissements recevant du public définis à l'article R. 123-2 et les installations ouvertes au 

public doivent être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap. 

L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 

établissements et installations et concerne les circulations, une partie des places de 

stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 

 

Article R*111-19-2 (définition de l’accessibilité des bâtiments et aménagements) 

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 4 JORF 18 mai 2006 

Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment ou 

aménagement permettant, dans des conditions normales de fonctionnement, à des 

personnes handicapées, avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d'accéder aux 

locaux et équipements, d'utiliser les équipements, de se repérer, de communiquer et de 

bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement ou cette installation a été 

conçu. Les conditions d'accès des personnes handicapées doivent être les mêmes que celles 

des personnes valides ou, à défaut, présenter une qualité d'usage équivalente. 

Le ministre chargé de la construction et le ministre chargé des personnes handicapées  

fixent, par arrêté, les obligations auxquelles doivent satisfaire les constructions et les 

aménagements propres à assurer l'accessibilité de ces établissements et de leurs abords en 

ce qui concerne les cheminements extérieurs, le stationnement des véhicules, les conditions  

d'accès et d'accueil dans les bâtiments, les circulations intérieures horizontales et 

verticales à l'intérieur des bâtiments, les locaux intérieurs et les sanitaires ouverts au 

publics, les portes et les sas intérieurs et les sorties, les revêtements des sols et des parois, 

ainsi que les équipements et mobiliers intérieurs et extérieurs susceptibles d'y être 

installés, notamment les dispositifs d'éclairage et d'information des usagers . 

 

Article R*111-19-3 (renvoi à arrêtés pour les ERP et IOP « recevant du public assis ») 

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 4 JORF 18 mai 2006 

Le ministre chargé de la construction, le ministre chargé des personnes handicapées et, le cas 

échéant, le ou les ministres intéressés fixent, par arrêté, les obligations particulières auxquelles 

doivent satisfaire, dans le but d'assurer leur accessibilité, les établissements et installations  

recevant du public assis, les établissements disposant de locaux d'hébergement ouverts au 

public, les établissements et installations comportant des douches, des cabines d'essayage, 

d'habillage ou de déshabillage et les établissements et installations comportant des caisses de 

paiement disposées en batterie. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251367&dateTexte=20060519
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251367&dateTexte=20060519
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251367&dateTexte=20060519
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Article R*111-19-4 (renvoi à des arrêtés pour les « établissements conçus en vue 

d'offrir au public une prestation visuelle ou sonore ») 

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 4 JORF 18 mai 2006 

Des arrêtés du ministre chargé de la construction et, selon le cas, du ministre chargé des 

sports ou du ministre chargé de la culture  définissent, si nécessaire, les caractéristiques 

supplémentaires applicables aux établissements recevant du public ou installations ouvertes au 

public suivants : 

a) Les enceintes sportives et les établissements de plein air ; 

b) Les établissements conçus en vue d'offrir au public une prestation visuelle ou sonore. 

Article R*111-19-5 (renvoi à un arrêté pour « les chapiteaux, tentes et structures , 

gonflables ou non ») 

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 4 JORF 18 mai 2006 

Les ministres intéressés et le ministre chargé de la construction fixent par arrêté conjoint les 

règles d'accessibilité applicables aux établissements recevant du public ou installations ouvertes 

au public suivants : 

a) Les établissements pénitentiaires ; 

b) Les établissements militaires désignés par arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre de 

la défense ; 

c) Les centres de rétention administrative et les locaux de garde à vue ; 

d) Les chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non ; 

e) Les hôtels-restaurants d'altitude et les refuges de montagne ; 

f) Les établissements flottants. 

 

ERP et aux IOP existants (art. R.111-19-7 à R.111-19-12) 

Sous-section 5 -Dispositions applicables aux ERP et aux IOP existants (art. R.111-19-7 à 

R.111-19-12) 

Art. R. 111-19-7.  

La présente sous-section est applicable aux établissements recevant du public et aux 
installations ouvertes au public existants ainsi qu’aux établissements recevant du public de 5e 
catégorie créés par changement de destination pour accueillir des professions libérales définis 

par l’arrêté interministériel prévu à l’article R. 111-19. 

Art. R. 111-19-8  

I. – Les travaux de modification ou d’extension, réalisés dans les établissements recevant du 
public et les installations ouvertes au public existants doivent être tels, lorsqu’ils ne 
s’accompagnent pas d’un changement de destination, que : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251367&dateTexte=20060519
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A88F1EC8706D54C3278BDFB6A8D9FD3B.tpdila11v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251367&dateTexte=20060519
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a) S’ils sont réalisés à l’intérieur des volumes ou surfaces existants, ils permettent au minimum 

de maintenir les conditions d’accessibilité existantes ; 

b) S’ils entraînent la construction de surfaces ou de volumes nouveaux, les parties de bâtiments 

ainsi créées respectent les dispositions prévues aux articles R. 111-19-1 à R. 111-19-4. 

II. - Les établissements recevant du public existants autres que ceux de 5e catégorie au sens de 
l’article R. 123-19 doivent satisfaire aux obligations suivantes : 

a) Avant le 1er janvier 2015, ils doivent respecter les dispositions des articles R. 111-19-2 et R. 
111-19-3. L’arrêté prévu au I de l’article R. 111-19-11 peut prévoir des conditions particuliè res 

d’application des règles qu’il édicte, lorsque les contraintes liées à la structure du bâtiment 
l’imposent ; 

b) Avant le 1er janvier 2015, les parties de bâtiment où sont réalisés des travaux de modifica t ion 

sans changement de destination doivent respecter les dispositions prévues aux articles R. 111-
19-2 et R. 111-19-3 ; 

c) A compter du 1er janvier 2015, les parties de bâtiment où sont réalisés des travaux de 
modification sans changement de destination doivent respecter les dispositions des articles  

R. 111-19-1 à R. 111-19-4. 

III. - Les établissements recevant du public existants classés en 5e catégorie, ceux créés par 
changement de destination pour accueillir des professions libérales définis par l’arrêté 

ministériel prévu à l’article R. 111-19, ainsi que les installations ouvertes au public 

existantes doivent satisfaire aux obligations suivantes : 

 a) Avant le 1er janvier 2015, une partie du bâtiment ou de l’installation doit fournir, dans le 

respect des dispositions mentionnées au a du II, l’ensemble des prestations en vue desquelles 

l’établissement ou l’installation est conçu. 

Les nouveaux établissements créés par changement de destination pour accueillir des 
professions libérales définis par l’arrêté ministériel prévu à l’article R. 111-19 doivent satisfa ire 
aux obligations fixées à l’alinéa précédent avant le 1er janvier 2011. 

La partie considérée du bâtiment doit être la plus proche possible de l’entrée principale ou d’une 
des entrées principales et doit être desservie par le cheminement usuel.  

Une partie des prestations peut être fournie par des mesures de substitution. 

b) A compter du 1er janvier 2015, les parties de bâtiment ou d’installation où sont réalisés des 
travaux de modification sans changement de destination doivent respecter les dispositions 

mentionnées au a du II. 

IV. - Les établissements recevant du public existants, faisant partie de réseaux souterrains de 

transports ferroviaires et de transports guidés ne sont pas soumis aux dispositions du II et du III 
ci-dessus, dès lors qu’ils respectent les conditions fixées au sixième alinéa de l’article 45 de la 
loi n° 2005-102 du 11 février 2005. 

 

Article R*111-19-9  

Modifié par Décret n°2009-500 du 30 avril 2009 – en vigueur  

Les établissements recevant du public existants classés dans les quatre premières catégories au 
sens de l'article R. 123-19 font l'objet, à l'initiative de l'administration intéressée ou de 

l'exploitant, d'un diagnostic de leurs conditions d'accessibilité selon les modalités suivantes : 
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a) Au plus tard le 1er janvier 2010, sous réserve des dispositions du b ci-dessous, pour les 

établissements classés en 1re et 2e catégories et les établissements classés en 3e et 4e catégories 
appartenant à l'Etat ou à ses établissements publics, ou dont l'Etat assure contractuellement la 

charge de propriété ; 

b) Au plus tard le 1er janvier 2011, pour les établissements classés en 3e et 4e catégories à 
l'exception de ceux mentionnés au a et pour l'ensemble des établissements mentionnés à l'article 

R. 111-19-12 classés dans les quatre premières catégories au sens de l'article R. 123-19 ; 

Le diagnostic, établi par une personne pouvant justifier auprès du maître d'ouvrage d'une 

formation ou d'une compétence en matière d'accessibilité du cadre bâti, analyse d'une part la 
situation de l'établissement au regard des obligations définies par la présente sous-section et 
établit d'autre part à titre indicatif une estimation du coût des travaux nécessaires pour satisfa ire 

ces obligations. 

Le schéma directeur d'accessibilité des services de transports prévu à l'article 45 de la loi n° 

2005-102 du 11 février 2005 vaut diagnostic au sens du présent article. 

 

Article R*111-19-10 (dérogations/substitution en cas de dérogation) 

Modifié par Décret n°2007-1327 du 11 septembre 2007  

Outre les dérogations qui peuvent être accordées pour les motifs mentionnés à l'article R. 111-

19-6, le représentant de l'Etat dans le département peut accorder des dérogations aux 
dispositions de la présente sous-section, lorsque les travaux d'accessibilité prévus aux 

articles R. 111-19-8 et R. 111-19-9 sont susceptibles d'avoir des conséquences excessives 

sur l'activité de l'établissement. 

Le représentant de l'Etat dans le département peut également accorder des dérogations aux 

dispositions de la présente sous-section en cas de contraintes liées à la conservation du 
patrimoine architectural dès lors que les travaux doivent être exécutés : 

a) A l'extérieur et, le cas échéant, à l'intérieur d'un établissement recevant du public classé 

au titre des monuments historiques en application des articles L. 621-1 et suivants du code 

du patrimoine, inscrit au titre des monuments historiques en application des articles L. 

621-25 et suivants du code du patrimoine  ou dont la démolition, l'enlèvement, la modifica t ion 
ou l'altération sont interdits et dont la modification est soumise à des conditions spéciales en 
secteur sauvegardé, en application de l'article L. 313-1 du code de l'urbanisme, ou sur un 

bâtiment identifié en application du 7° de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme ; 

b) Sur un établissement recevant du public situé aux abords et dans le champ de visibilité  

d'un monument historique classé ou inscrit, en zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager ou en secteur sauvegardé et que ces travaux sont de nature à 
porter atteinte à la qualité de ces espaces protégés. 

Dans le cas où l'établissement remplit une mission de service public, le représentant de 

l'Etat dans le département ne peut accorder une dérogation que si une mesure de 

substitution est prévue. 

Dans tous les cas, le représentant de l'Etat dans le département se prononce selon les modalités 
prévues aux articles R. 111-19-24 et R. 111-19-25. 
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Art. R* 111-19-11 (renvoi à un arrêté pour les ERP/IOP conçus « en vue d’offrir une  

prestation visuelle ou sonore ») 

Modifié par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 5 JORF 18 mai 2006 

Modifié par DÉCRET n°2014-1326 du 5 novembre 2014 - art. 42 

I. - Un arrêté du ministre chargé de la construction, du ministre chargé des personnes 
handicapées et, le cas échéant, du ou des ministres intéressés détermine les conditions 

techniques d’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-10. 

II. - Des arrêtés du ministre chargé de la construction et, selon le cas, du ministre chargé des 

sports ou du ministre chargé de la culture définissent, si nécessaire, les caractéristiques 
supplémentaires applicables aux établissements recevant du public ou installations ouvertes au 
public suivants : 

a) Les enceintes sportives et les établissements de plein air ; 

b) Les établissements conçus en vue d’offrir au public une prestation visuelle ou sonore. 

  

Art. R. 111-19-12 (renvoi à un arrêté pour « les chapiteaux, tentes et structures , 

gonflables ou non ») 

Les ministres intéressés et le ministre chargé de la construction fixent par arrêté conjoint les 
règles d’accessibilité applicables aux établissements recevant du public ou installat ions 

ouvertes au public suivants : 

a) Les établissements pénitentiaires ; 

b) Les établissements militaires désignés par arrêté du ministre de l’intérieur et du ministre de 

la défense ; 

c) Les centres de rétention administrative et les locaux de garde à vue ; 

d) Les chapiteaux, tentes et structures, gonflables ou non ; 

e) Les hôtels-restaurants d’altitude et les refuges de montagne ; 

f) Les établissements flottants. »  

 

Délivrance de l'autorisation de travaux (R.111-19-13 à R.111-19-18) 

Sous-section 6 : Délivrance de l'autorisation de travaux prévue à l'article L. 111-8-1 (R.111-
19-13 à R.111-19-18) 

Article R*111-19-13  

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 6 JORF 18 mai 2006 

L'autorisation prévue à l'article L. 111-8-1 ne peut être délivrée que si les travaux projetés sont 

conformes soit aux dispositions de la sous-section 4 s'il s'agit de la construction ou de la création 
d'un établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public, soit aux 

                                                 
2 Dans le premier alinéa de l'article R. 111-19-4 ainsi que dans le II de l'article R. 111-19-11, le mot : « 

supplémentaires » est remplacé par le mot : « spécifiques ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=69C7F5835902E33BA8EB50CE6C3A62DC.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251368&dateTexte=20141106&categorieLien=id#LEGIARTI000006251368
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=69C7F5835902E33BA8EB50CE6C3A62DC.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000029708064&idArticle=LEGIARTI000029710069&dateTexte=20161223&categorieLien=id#LEGIARTI000029710069
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251369&dateTexte=20060518
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dispositions de la sous-section 5 s'il s'agit de l'aménagement ou la modification d'une 

installation ouverte au public ou d'un établissement recevant du public existant. 

NOTA : Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, article 13 :"Sauf disposition contraire, les dispositions des articles 

1er à 5 et 9 du présent décret sont applicables aux demandes de permis de construire déposées à  compter du 1er 

janvier 2007. /Les dispositions de l'article 3 concernant des travaux ne nécessitant pas une demande de permis de 

construire entrent en vigueur le 1er janvier 2007./Sauf disposition contraire prévue à ces articles, les dispositions 

des articles 4 à 8 qui concernent les travaux ou les modifications portant sur un établissement recevant du public 

ou qui concernent la création d'un tel établissement sont applicables aux demandes d'autorisation prévues à 

l'article L. 111-8-1 du code de la construction et de l'habitation déposées à compter du 1er janvier 2007."  

Article R*111-19-14 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 6 JORF 18 mai 2006 

Le dossier de la demande d'autorisation est établi en trois exemplaires et doit comporter les 

plans et documents nécessaires pour que l'autorité compétente puisse s'assurer que le projet de 
travaux respecte les règles d'accessibilité mentionnées à la sous-section 4 ou à la sous-section 

5. Le cas échéant, le dossier comporte la demande de dérogation à ces règles, accompagnée des 
justificatifs nécessaires et, dans le cas mentionné à l'avant-dernier alinéa de l'article R. 111-19-
10, d'une proposition de mesure de substitution. 

Article R*111-19-15 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 6 JORF 18 mai 2006 

Lorsque les travaux projetés sont également soumis au permis de construire prévu à l'article L. 
421-1 du code de l'urbanisme, la demande de permis de construire comporte les plans et 
documents mentionnés à l'article R. 111-19-14. Elle tient lieu, dans ce cas, de la demande 

d'autorisation de travaux prévue à l'article L. 111-8-1. 

Lorsque les travaux projetés ne sont pas soumis au permis de construire, la demande comporte 

pour les établissements recevant du public, outre les plans et documents prévus à l'article R. 
111-19-14, les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 123-24 et R. 123-25. 

Article R*111-19-16   

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 6 JORF 18 mai 2006 

I. - L'autorité compétente transmet un exemplaire de la demande à la commission consultat ive 

départementale de sécurité et d'accessibilité ou à la commission départementale de sécurité pour 
Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne, afin de recueillir son avis. 
Si cet avis n'est pas donné dans un délai d'un mois, il est réputé favorable. 

Lorsqu'il existe des commissions de sécurité d'arrondissement, intercommunales ou 
communales créées en application de l'article R. 123-38, le préfet peut créer, après avis de la 

commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, ou de la commiss ion 
départementale de sécurité pour Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-
Marne, des commissions d'accessibilité d'arrondissement, intercommunales ou communa les 

ayant les mêmes compétences territoriales et chargées de donner un avis, par délégation des 
commissions départementales, sur les demandes d'autorisation relatives aux mêmes catégories 

d'établissements recevant du public. Pour l'étude de ces demandes, ces commissions peuvent se 
réunir en formation conjointe avec les commissions de sécurité correspondantes. 

II. - Dans les cas prévus à l'article R. 111-19-6, l'autorité compétente transmet un exempla ire 

de la demande au préfet qui lui fait connaître sa décision motivée après avoir consulté, selon le 
cas, la commission mentionnée au premier alinéa du I ou, par délégation de la commiss ion 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251369&dateTexte=20060518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251369&dateTexte=20060518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251369&dateTexte=20060518
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départementale, la commission d'accessibilité d'arrondissement mentionnée au deuxième alinéa 

du I. A défaut de réponse de la commission dans un délai d'un mois à compter de la transmiss ion 
de la demande par le préfet, cet avis est réputé favorable. 

A défaut de réponse du préfet dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle il a 
reçu la demande, la dérogation demandée est réputée accordée. 

III. - Dans les cas prévus à l'article R. 111-19-10, l'autorité compétente transmet un exempla ire 

de la demande au préfet, qui lui fait connaître sa décision motivée sur avis conforme de la 
commission mentionnée au premier alinéa du I ou, par délégation de la commiss ion 

départementale, de la commission d'accessibilité d'arrondissement visée au deuxième alinéa du 
I. 

A défaut de réponse de la commission dans un délai d'un mois à compter de la transmission de 

la demande par le préfet, cet avis est réputé favorable. A défaut de réponse du préfet dans le 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle il a reçu la demande, la dérogation demandée 

est réputée accordée. 

 

Article R*111-19-17 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 6 JORF 18 mai 2006 

L'autorisation de travaux prévue à l'article L. 111-8-1 est délivrée au nom de l'Etat. 

Toutefois, lorsque les travaux projetés sont soumis au permis de construire prévu à l'article L. 
421-1 du code de l'urbanisme, l'autorité compétente pour délivrer au nom de l'Etat l'autorisa t ion 
de travaux prévue à l'article L. 111-8-1 est l'autorité compétente pour délivrer le permis de 

construire. 

 

Article R*111-19-18  

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 6 JORF 18 mai 2006 

Lorsque les travaux projetés ne sont pas soumis au permis de construire prévu à l'article L. 421-

1 du code de l'urbanisme, l'autorisation de travaux prévue à l'article L. 111-8-1 est délivrée par 
le maire au nom de l'Etat dans un délai de trois mois à compter du dépôt d'un dossier complet. 

Dans ce cas, une autorisation unique est délivrée par cette autorité au titre des articles L. 111-
8-1 et R. 123-23. 

A défaut de notification au demandeur d'une décision expresse du maire dans le délai de trois 

mois à compter du dépôt d'un dossier complet, l'autorisation de travaux est considérée comme 
accordée et les travaux prévus peuvent être entrepris conformément au projet déposé. 

Si le dossier est incomplet, le maire invite le demandeur, par lettre recommandée avec accusé 
de réception et dans le mois suivant la réception de la demande, à fournir les pièces 
complémentaires. Le délai d'instruction de trois mois commence à courir, dans ce cas, à compter 

de la réception des pièces complétant le dossier. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251369&dateTexte=20060518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251369&dateTexte=20060518
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Attestation de conformité (R.111-19-21 à R.111-19-24) 

Sous-section 8 : Attestation de conformité (R.111-19-21 à R.111-19-24) 

Article R*111-19-21 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 8 JORF 18 mai 2006 

A l'issue des travaux mentionnés aux sous-sections 1 à 5 et soumis au permis de construire 

prévu à l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme, à l'exception de ceux entrepris par les 
personnes construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage visées à l'article R. 
111-18-5, le maître d'ouvrage fait établir, par une personne de son choix répondant aux 

conditions fixées à l'article R. 111-19-22, une attestation constatant que les travaux réalisés 
respectent les règles d'accessibilité applicables, compte tenu, le cas échéant, des dérogations 

accordées. 

Le maître d'ouvrage adresse l'attestation à l'autorité qui a délivré le permis de construire et au 
maire dans un délai de trente jours à compter de la date de l'achèvement des travaux. 

 

Article R*111-19-22 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 8 JORF 18 mai 2006 

La personne qui établit l'attestation prévue à l'article R. 111-19-21 doit être : 

a) Soit un contrôleur technique au sens de l'article L. 111-23, titulaire d'un agrément l'habilitant 

à intervenir sur les bâtiments ; 

b) Soit un architecte soumis à l'article 2 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, 

qui ne peut être celui qui a signé la demande de permis de construire. 

 

Article R*111-19-23 (sanctions) 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 8 JORF 18 mai 2006 

Est puni d'une amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait pour une personne 
d'établir une attestation visée à l'article R. 111-19-21 en méconnaissance des conditions fixées 

à l'article R. 111-19-22. 

La personne qui a commis cette infraction encourt également la peine complémenta ire 
d'affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen de communica t ion 

audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues aux articles 131-35 et 131-
48 du code pénal. 

La récidive des contraventions est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du 
code pénal. 

 

Article R*111-19-24 

Créé par Décret n°2006-555 du 17 mai 2006 - art. 8 JORF 18 mai 2006 

Un arrêté du ministre en charge de la construction détermine les modalités d'application de la 
présente sous-section. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251371&dateTexte=20060518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251371&dateTexte=20060518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251371&dateTexte=20060518
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F0C7750A8A5BE680AF379C6D7B466F30.tpdila09v_1?cidTexte=JORFTEXT000000819417&idArticle=LEGIARTI000006251371&dateTexte=20060518
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5.3 Arrêtés d’application du code de la construction et de l’habitation 

Arrêté du 1 août 2006 (construction ou création d’ERP et IOP) 

Arrêté du 1 août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à 
R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation relatives à 

l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 

 

Article 1  

Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des dispositions des articles R. 

111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation.  

Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l’accessibilité des 

établissements et installations construits ou créés par changement de destination, avec ou 

sans travaux, doivent satisfaire aux obligations définies aux articles 2 à 19. 

 

Article 2 Dispositions relatives aux cheminements extérieurs. 

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1) 

I. - Un cheminement accessible doit permettre d’accéder à l’entrée principale, ou à une des 
entrées principales, des bâtiments depuis l’accès au terrain. Le choix et l’aménagement de ce 
cheminement sont tels qu’ils facilitent la continuité de la chaîne du déplacement avec l’extér ieur 

du terrain. Le cheminement accessible doit être le cheminement usuel, ou l’un des 
cheminements usuels.  

Le cheminement accessible permet notamment à une personne ayant une déficience visuelle ou 
auditive de se localiser, s’orienter et atteindre le bâtiment en sécurité et permet à une personne 
ayant une déficience motrice d’accéder à tout équipement ou aménagement donné à l’usage. 

Les caractéristiques d’un cheminement accessible sont définies au II ci-après.  

Lorsqu’il existe plusieurs cheminements, les cheminements accessibles sont signalés de 

manière adaptée. Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être repérables 
par les personnes ayant une déficience visuelle.  

Lorsque le cheminement courant se fait par un plan incliné, celui-ci doit offrir des 

caractéristiques minimales définies au II ci-après.  

II. - Les cheminements extérieurs accessibles aux personnes handicapées doivent répondre aux 

dispositions suivantes :  

1° Repérage et guidage :  

Une signalisation adaptée doit être mise en place à l’entrée du terrain de l’opération, à proximité 

des places de stationnement pour le public, ainsi qu’en chaque point du cheminement accessible 
où un choix d’itinéraire est donné à l’usager. Les éléments de signalisation doivent répondre 

aux exigences définies à l’annexe 3.  
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Le revêtement du cheminement accessible doit présenter un contraste visuel et tactile par 

rapport à son environnement. A défaut, le cheminement doit comporter sur toute sa longueur 
un repère continu, tactile pour le guidage à l’aide d’une canne d’aveugle, et visuellement 

contrasté par rapport à son environnement pour faciliter le guidage des personnes malvoyantes.  

2° Caractéristiques dimensionnelles :  

a) Profil en long :  

Le cheminement accessible doit être horizontal et sans ressaut.  

Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné de pente inférieure ou égale à 5 % 

doit être aménagé afin de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées 
exceptionnellement :  

- jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ;  

- jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m.  

Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque plan incliné, quelle qu’en soit la 

longueur. En cas de plan incliné de pente supérieure ou égale à 4 %, un palier de repos est 
nécessaire tous les 10 m.  

Les caractéristiques dimensionnelles du palier sont définies à l’annexe 2.  

Lorsqu’il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord 
arrondi ou muni d’un chanfrein et dont la hauteur doit être inférieure ou égale à 2 cm. Cette 

hauteur maximale peut toutefois être portée à 4 cm si le ressaut comporte sur toute sa hauteur 
une pente ne dépassant pas 33 %.  

La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 m.  

Les pentes comportant plusieurs ressauts successifs, dits “pas d’âne”, sont interdites.  

b) Profil en travers :  

La largeur minimale du cheminement accessible doit être de 1,40 m libre de tout obstacle afin 
de faciliter les croisements.  

Lorsqu’un rétrécissement ponctuel ne peut être évité, la largeur minimale du cheminement peut, 

sur une faible longueur, être comprise entre 1,20 m et 1,40 m de manière à conserver une 
possibilité de croisement entre un piéton et une personne en fauteuil roulant.  

Le cheminement doit être conçu et mis en œuvre de manière à éviter la stagnation d’eau. 
Lorsqu’un dévers est nécessaire, il doit être inférieur ou égal à 2 %.  

c) Espaces de manœuvre et d’usage pour les personnes circulant en fauteuil roulant :  

Un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du 
cheminement où un choix d’itinéraire est donné à l’usager, ainsi que devant les portes d’entrée 

desservies par un cheminement accessible qui comportent un système de contrôle d’accès.   

Un espace de manœuvre de porte est nécessaire de part et d’autre de chaque porte ou portillon 
situé le long du cheminement, à l’exception de ceux ouvrant uniquement sur un escalier, et à 

l’exception des portes des sanitaires, douches et cabines d’essayage ou de déshabillage non 
adaptés.   

Un espace d’usage est nécessaire devant chaque équipement ou aménagement situé le long du 
cheminement afin d’en permettre l’atteinte et l’usage.  

Les caractéristiques dimensionnelles de ces différents espaces sont définies à l’annexe 2.   
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3° Sécurité d’usage :  

Le sol ou le revêtement de sol du cheminement accessible doit être non meuble, non glissant, 
non réfléchissant et sans obstacle à la roue.  

Les trous et fentes situés dans le sol du cheminement doivent avoir une largeur ou un diamètre 
inférieur ou égal à 2 cm.  

Le cheminement accessible doit être libre de tout obstacle. Afin d’être repérables, les éléments 

éventuels qui ne peuvent pas être mis en dehors du cheminement doivent répondre aux 
exigences suivantes :  

- s’ils sont suspendus au-dessus du cheminement, laisser un passage libre d’au moins 2,20 m 
de hauteur au-dessus du sol ;  

- s’ils sont implantés sur le cheminement, quelle que soit leur hauteur, ou en saillie latérale de 

plus de 15 cm sur le cheminement, comporter un élément de contraste visuel par rapport à leur 
environnement immédiat et un rappel tactile ou un prolongement au sol.  

Lorsque le cheminement est bordé à une distance inférieure à 0,90 m par une rupture de niveau 
d’une hauteur de plus de 0,40 m, un dispositif de protection doit être implanté afin d’éviter les 
chutes.  

Lorsqu’un escalier est situé dans un espace de circulation, la partie située en dessous de 2,20 
m, si elle n’est pas fermée, doit être visuellement contrastée, comporter un rappel tactile au sol 

et être réalisée de manière à prévenir les dangers de chocs pour des personnes aveugles ou 
malvoyantes.  

Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de ceux-ci doivent 

être repérables par des personnes de toutes tailles à l’aide d’éléments visuels contrastés par 
rapport à l’environnement immédiat.  

Toute volée d’escalier comportant trois marches ou plus doit répondre aux exigences 
applicables aux escaliers visées à l’article 7-1, à l’exception de la disposition concernant 
l’éclairage.   

Toute volée d’escalier comportant moins de trois marches doit répondre aux exigences 
applicables aux escaliers visées au 2° de l’article 7-1, à l’exception de la disposition concernant 

l’éclairage.  

Lorsqu’un cheminement accessible croise un itinéraire emprunté par des véhicules, il doit 
comporter un élément permettant l’éveil de la vigilance des piétons au droit de ce croisement. 

Un marquage au sol et une signalisation doivent également indiquer aux conducteurs des 
véhicules qu’ils croisent un cheminement pour piétons.  

Le cheminement doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à 
l’article 14.  

  

Article 3 -Dispositions relatives au stationnement automobile. 

I. - Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à l’usage du public et 

dépendant d’un établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public doit 
comporter une ou plusieurs places de stationnement adaptées pour les personnes handicapées 
et réservées à leur usage. Les caractéristiques de ces places sont définies au II du présent article.  
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Ces places adaptées sont localisées à proximité de l’entrée, du hall d’accueil ou de l’ascenseur 

et reliées à ceux-ci par un cheminement accessible tel que défini selon les cas à l’article 2 ou à 
l’article 6. 

Les emplacements adaptés et réservés sont signalés. 

II. - Les places des parcs de stationnement automobile adaptées pour les personnes handicapées 
doivent répondre aux dispositions suivantes : 

1° Nombre : 

Les places adaptées destinées à l’usage du public doivent représenter au minimum 2 % du 

nombre total de places prévues pour le public. Le nombre minimal de places adaptées est 
arrondi à l’unité supérieure. Au-delà de 500 places, le nombre de places adaptées, qui ne saurait 
être inférieur à 10, est fixé par arrêté municipal. 

2° Repérage : 

Chaque place adaptée destinée au public doit être repérée par un marquage au sol ainsi qu’une 

signalisation verticale. 

3° Caractéristiques dimensionnelles : 

Une place de stationnement adaptée doit correspondre à un espace horizontal au dévers près, 

inférieur ou égal à 2 %. 

La largeur minimale des places adaptées doit être de 3,30 m. 

4° Atteinte et usage : 

S’il existe un contrôle d’accès ou de sortie du parc de stationnement, le système doit permettre 
à des personnes sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur présence 

au personnel et d’être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en 
l’absence d’une vision directe de ces accès ou sorties par le personnel : 

- tout signal lié au fonctionnement du dispositif d’accès doit être sonore et visuel ; 

- les appareils d’interphonie sont munis d’un système permettant au personnel de 
l’établissement de visualiser le conducteur. 

Qu’elle soit à l’extérieur ou à l’intérieur du bâtiment, une place de stationnement adaptée doit 
se raccorder sans ressaut de plus de 2 cm au cheminement d’accès à l’entrée du bâtiment ou à 

l’ascenseur. Sur une longueur d’au moins 1,40 m à partir de la place de stationnement adaptée, 
ce cheminement doit être horizontal au dévers près. 

Les places adaptées, quelle que soit leur configuration et notamment lorsqu’elles sont réalisées 

dans un volume fermé, sont telles qu’un usager en fauteuil roulant peut quitter l’emplacement 
une fois le véhicule garé. 

 

Article 4 -Dispositions relatives aux accès à l’établissement ou l’installation. 

I. - Le niveau d’accès principal à chaque bâtiment où le public est admis doit être accessible en 

continuité avec le cheminement extérieur accessible. 

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au 

personnel doit pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. L’utilisa t ion 
du dispositif doit être la plus simple possible. 
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II. - Pour l’application du I du présent article, l’accès au bâtiment ou à des parties de 

l’établissement doit répondre aux dispositions suivantes : 

1° Repérage : 

Les entrées principales du bâtiment doivent être facilement repérables par des éléments 
architecturaux ou par un traitement utilisant des matériaux différents ou visuellement 
contrastés. 

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au 
personnel doit être facilement repérable visuellement par un contraste visuel ou une signalét ique 

répondant aux exigences définies à l’annexe 3, et ne doit pas être situé dans une zone sombre.  

2° Atteinte et usage : 

Les systèmes de communication entre le public et le personnel ainsi que les dispositifs de 

commande manuelle mis à la disposition du public doivent répondre aux exigences suivantes : 

- être situés à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l’approche 

d’un fauteuil roulant ; 

- être situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m. 

Le système d’ouverture des portes doit être utilisable en position “ debout “ comme en position 

“ assis “. 

Lorsqu’il existe un dispositif de déverrouillage électrique, il doit permettre à une personne à 

mobilité réduite d’atteindre la porte et d’entamer la manœuvre d’ouverture avant que la porte 
ne soit à nouveau verrouillée. 

Les éléments d’information relatifs à l’orientation dans le bâtiment doivent répondre aux 

exigences définies à l’annexe 3. 

Tout signal lié au fonctionnement d’un dispositif d’accès doit être sonore et visuel. 

S’il existe un contrôle d’accès à l’établissement, le système doit permettre à des personnes 
sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur présence au personnel et 
d’être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en l’absence d’une vision 

directe de ces accès par le personnel, les appareils d’interphonie sont munis d’un système 
permettant au personnel de l’établissement de visualiser le visiteur. 

 

Article 5 - Dispositions relatives à l’accueil du public. 

I. - Tout aménagement, équipement ou mobilier situé au point d’accueil du public et nécessaire 

pour accéder aux espaces ouverts au public, pour les utiliser ou pour les comprendre, doit 
pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. 

Lorsqu’il y a plusieurs points d’accueil à proximité l’un de l’autre, l’un au moins d’entre eux 
doit être rendu accessible dans les mêmes conditions d’accès et d’utilisation que celles offertes 
aux personnes valides, être prioritairement ouvert et être signalé de manière adaptée dès 

l’entrée. En particulier, toute information strictement sonore nécessaire à l’utilisation normale 
du point d’accueil doit faire l’objet d’une transmission par des moyens adaptés ou être doublée 

par une information visuelle. 

Les espaces ou équipements destinés à la communication doivent faire l’objet d’une qualité 
d’éclairage renforcée. 
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II. - Pour l’application du I du présent article, les aménagements et équipements accessibles 

destinés à l’accueil du public doivent répondre aux dispositions suivantes : 

Les banques d’accueil doivent être utilisables par une personne en position “ debout “ comme 

en position “ assis “ et permettre la communication visuelle entre les usagers et le personnel. 
Lorsque des usages tels que lire, écrire, utiliser un clavier sont requis, une partie au moins de 
l’équipement doit présenter les caractéristiques suivantes : 

- une hauteur maximale de 0,80 m ; 

- un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de 

hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une personne en fauteuil roulant.  

Lorsque l’accueil est sonorisé, il doit être équipé d’un système de transmission du signal 

acoustique par induction magnétique, signalé par un pictogramme . 

Les postes d’accueil doivent comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences 
définies à l’article 14. 

 

Article 6 - Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales. 

Les circulations intérieures horizontales doivent être accessibles et sans danger pour les 

personnes handicapées. Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être 
repérables par les personnes ayant une déficience visuelle. 

Les usagers handicapés doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public et 
en ressortir de manière autonome. 

Les circulations intérieures horizontales doivent répondre aux exigences applicables au 

cheminement extérieur accessible visées à l’article 2, à l’exception des dispositions concernant 
: 

- l’aménagement d’espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour pour une personne 
circulant en fauteuil roulant ; 

- le repérage et le guidage ; 

- le passage libre sous les obstacles en hauteur, qui est réduit à 2 m dans les parcs de 
stationnement. 

 

Article 7 - Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales.  

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1) 

Les circulations intérieures verticales doivent répondre aux dispositions suivantes :   

Toute dénivellation des circulations horizontales supérieure ou égale à 1,20 m détermine un 

niveau décalé considéré comme un étage.   

Lorsque le bâtiment comporte un ascenseur, tous les étages comportant des locaux ouverts au 
public doivent être desservis.   

Lorsque l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile n’est pas visible depuis l’entrée ou le 
hall du niveau principal d’accès au bâtiment, il doit y être repéré par une signalisation adaptée 

répondant aux exigences définies à l’annexe 3. Lorsqu’il existe plusieurs ascenseurs, escaliers 
ou équipements desservant de façon sélective les différents niveaux, cette signalisation doit 
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aider l’usager à choisir l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile qui lui convient. Pour les 

ascenseurs, cette information doit figurer également à proximité des commandes d’appel.   

 

Article 7. 1. Escaliers   

I. Les escaliers doivent pouvoir être utilisés en sécurité par les personnes handicapées y compris 
lorsqu’une aide appropriée est nécessaire. La sécurité des personnes doit être assurée par des 

aménagements ou équipements facilitant notamment le repérage des obstacles et l’équilibre tout 
au long de l’escalier.   

II.-A cette fin, les escaliers ouverts au public dans des conditions normales de fonctionnement 
doivent répondre aux dispositions suivantes, que le bâtiment comporte ou non un ascenseur :   

1° Caractéristiques dimensionnelles :   

La largeur minimale entre mains courantes doit être de 1,20 m.   

Les marches doivent répondre aux exigences suivantes :  

-hauteur inférieure ou égale à 16 cm ;  

-largeur du giron supérieure ou égale à 28 cm.   

2° Sécurité d’usage :   

En haut de l’escalier, un revêtement de sol doit permettre l’éveil de la vigilance à une distance 
de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile.   

La première et la dernière marches doivent être pourvues d’une contremarche d’une hauteur 
minimale de 0,10 m, visuellement contrastée par rapport à la marche.   

Les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes :  

-être contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier ;  

-être non glissants ;  

-ne pas présenter de débord excessif par rapport à la contremarche.  

L’escalier doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à l’artic le 
14.   

3° Atteinte et usage :   

L’escalier, quelle que soit sa conception, doit comporter une main courante de chaque côté. 

Toute main courante doit répondre aux exigences suivantes :  

-être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m. Toutefois, lorsqu’un garde-corps 
tient lieu de main courante, celle-ci devra être située pour des motifs de sécurité à la hauteur 

minimale requise pour le garde-corps ;  

-se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la 

dernière marche de chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulat ions 
horizontales ;  

-être continue, rigide et facilement préhensible ;  

-être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou à un contraste visuel.   
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Article 7. 2. Ascenseurs   

Tous les ascenseurs doivent pouvoir être utilisés par les personnes handicapées. Les 
caractéristiques et la disposition des commandes extérieures et intérieures à la cabine doivent, 

notamment, permettre leur repérage et leur utilisation par ces personnes. Dans les ascenseurs, 
des dispositifs doivent permettre de prendre appui et de recevoir par des moyens adaptés les 
informations liées aux mouvements de la cabine, aux étages desservis et au système d’alarme.   

A cette fin, les ascenseurs doivent être conformes à la norme NF EN 81-70 relative à 
l’accessibilité aux ascenseurs pour toutes les personnes y compris les personnes avec handicap, 

ou à tout système équivalent permettant de satisfaire à ces mêmes exigences.   

Un ascenseur est obligatoire :   

1. Si l’effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs atteint ou dépasse cinquante personnes 

;   

2. Lorsque l’effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs n’atteint pas cinquante personnes 

et que certaines prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée.   

Le seuil de cinquante personnes est porté à cent personnes pour les établissements 
d’enseignement.   

Un appareil élévateur ne peut remplacer un ascenseur que si une dérogation est obtenue dans 
les conditions fixées à l’article R*. 111-19-6. Dans ce cas, l’appareil élévateur doit être d’usage 

permanent et respecter les réglementations en vigueur.   

Un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique ne peut en aucun cas remplacer un 
ascenseur obligatoire.  

  

Article 8 Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés  

mécaniques. 

I. - Lorsque le cheminement courant se fait par un tapis roulant, un escalier mécanique ou un 
plan incliné mécanique, celui-ci doit pouvoir être repéré et utilisé par des personnes ayant une 

déficience visuelle ou des difficultés à conserver leur équilibre. 

Un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique doit être doublé par un 

cheminement accessible non mobile ou par un ascenseur. 

 

II. - Pour l’application du I du présent article, ces équipements doivent répondre aux 

dispositions suivantes : 

1° Repérage : 

Une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3 doit permettre à un 
usager de choisir entre l’équipement mobile et un autre cheminement accessible. 

2° Atteinte et usage : 

Les mains courantes situées de part et d’autre de l’équipement doivent accompagner le 
déplacement et dépasser d’au moins 0,30 m le départ et l’arrivée de la partie en mouvement.  

La commande d’arrêt d’urgence doit être facilement repérable, accessible et manœuvrable en 
position “ debout “ comme en position “ assis “. 
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L’équipement doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à 

l’article 14. 

Le départ et l’arrivée des parties en mouvement doivent être mis en évidence par un contraste 

de couleur ou de lumière. En outre, dans le cas des tapis roulants et plans inclinés mécaniques, 
un signal tactile ou sonore doit permettre d’indiquer à une personne déficiente visuelle l’arrivée 
sur la partie fixe. 

 

Article 9 -Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds. 

Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements doivent être sûrs 
et permettre une circulation aisée des personnes handicapées. Sous réserve de la prise en compte 
de contraintes particulières liées à l’hygiène ou à l’ambiance hygrométrique des locaux, les 

revêtements des sols, murs et plafonds ne doivent pas créer de gêne visuelle ou sonore pour les 
personnes ayant une déficience sensorielle. 

A cette fin, les dispositions suivantes doivent être respectées : 

- qu’ils soient posés ou encastrés, les tapis fixes doivent présenter la dureté nécessaire pour ne 
pas gêner la progression d’un fauteuil roulant. Ils ne doivent pas créer de ressaut de plus de 2 

cm ; 

- les valeurs réglementaires de temps de réverbération et de surface équivalente de matériaux 

absorbants définies par les exigences acoustiques en vigueur doivent être respectées. Lorsqu’il 
n’existe pas de texte pour définir ces exigences, quel que soit le type d’établissement concerné, 
l’aire d’absorption équivalente des revêtements et éléments absorbants doit représenter au 

moins 25 % de la surface au sol des espaces réservés à l’accueil et à l’attente du public ainsi 
que des salles de restauration. 

L’aire d’absorption équivalente A d’un revêtement absorbant est donnée par la formule : 

(Formule non reproduite) 

où S désigne la surface du revêtement absorbant et w son indice d’évaluation de l’absorption, 

défini dans la norme NF EN ISO 11 654. 

 

Article 10 -Dispositions relatives aux portes, portiques et sas. 

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1) 

I. - Toutes les portes situées sur les cheminements doivent permettre le passage des personnes 

handicapées et pouvoir être manœuvrées par des personnes ayant des capacités physiques 
réduites, y compris en cas de système d’ouverture complexe. Les portes comportant une partie 

vitrée importante doivent pouvoir être repérées par les personnes malvoyantes de toutes tailles 
et ne pas créer de gêne visuelle.  

Les portes battantes et les portes automatiques doivent pouvoir être utilisées sans danger par les 

personnes handicapées.  

Les sas doivent permettre le passage et la manœuvre des portes pour les personnes handicapées.  

Toutefois, lorsqu’un dispositif rendu nécessaire du fait de contraintes liées notamment à la 
sécurité ou à la sûreté s’avère incompatible avec les contraintes liées à un handicap ou à 
l’utilisation d’une aide technique, notamment dans le cas de portes à tambour, tourniquets ou 

sas cylindriques, une porte adaptée doit pouvoir être utilisée à proximité de ce dispositif.  
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II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les portes et sas doivent répondre aux dispositions 

suivantes   

1° Caractéristiques dimensionnelles :  

Les portes principales desservant des locaux ou zones pouvant recevoir 100 personnes ou plus 
doivent avoir une largeur minimale de 1,40 m. Si les portes sont composées de plusieurs 
vantaux, la largeur minimale du vantail couramment utilisé doit être de 0,90 m.  

Les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes doivent 
avoir une largeur minimale de 0,90 m.  

Les portes des sanitaires, des douches et des cabines d’essayage ou de déshabillage non adaptés 
doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m.   

Les portiques de sécurité doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m.  

Un espace de manœuvre de porte dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à 
l’annexe 2 est nécessaire devant chaque porte, à l’exception de celles ouvrant uniquement sur 

un escalier, et à l’exception des portes des sanitaires, douches et cabines d’essayage ou de 
déshabillage non adaptés.  

Les sas doivent être tels que :  

- à l’intérieur du sas, un espace de manœuvre de porte existe devant chaque porte, hors 
débattement éventuel de la porte non manœuvrée ;  

- à l’extérieur du sas, un espace de manœuvre de porte existe devant chaque porte.  

Les caractéristiques dimensionnelles de ces espaces sont définies à l’annexe 2.  

2° Atteinte et usage :  

Les poignées de porte doivent être facilement préhensibles et manœuvrables en position 
“debout” comme “assis”, ainsi que par une personne ayant des difficultés à saisir et à faire un 

geste de rotation du poignet. 

L’extrémité des poignées des portes, à l’exception de celles ouvrant uniquement sur un escalier, 
et à l’exception des portes des sanitaires, douches et cabines d’essayage ou de déshabillage non 

adaptés, doit être située à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle 
à l’approche d’un fauteuil roulant.  

Lorsqu’une porte est à ouverture automatique, la durée d’ouverture doit permettre le passage 
de personnes à mobilité réduite. Le système doit être conçu pour pouvoir détecter des personnes 
de toutes tailles.  

Lorsqu’une porte comporte un système d’ouverture électrique, le déverrouillage doit être 
signalé par un signal sonore et lumineux.  

L’effort nécessaire pour ouvrir la porte doit être inférieur ou égal à 50 N, que la porte soit ou 
non équipée d’un dispositif de fermeture automatique.  

En cas de dispositifs liés à la sécurité ou la sûreté de l’établissement ou de l’installation, les 

personnes mises en difficulté par ces dispositifs doivent pouvoir se signaler à l’accueil, repérer 
la porte adaptée et la franchir sans difficulté.  

3° Sécurité d’usage :  

Les portes comportant une partie vitrée importante doivent être repérables ouvertes comme 
fermées à l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport à l’environnement immédiat.  
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Article 11 - Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et 

dispositifs de commande. (Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1) 

I. - Les usagers handicapés doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public 

et en ressortir de manière autonome.  

Les équipements, le mobilier, les dispositifs de commande et de service situés dans les 
établissements recevant du public ou dans les installations ouvertes au public doivent pouvoir 

être repérés, atteints et utilisés par les personnes handicapées. La disposition des équipements 
ne doit pas créer d’obstacle ou de danger pour les personnes ayant une déficience visuelle.  

Lorsque plusieurs équipements ou éléments de mobilier ayant la même fonction sont mis à la 
disposition du public, un au moins par groupe d’équipements ou d’éléments de mobilier doit 
pouvoir être repéré, atteint et utilisé par les personnes handicapées. Dans le cas d’équipements 

soumis à des horaires de fonctionnement, l’équipement adapté doit fonctionner en priorité.  

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les équipements, le mobilier ainsi que les dispositifs de 

commande, de service et d’information fixes destinés au public, qu’ils soient situés à l’intér ieur 
ou à l’extérieur, doivent respecter les dispositions suivantes :  

1° Repérage :  

Les équipements et le mobilier doivent être repérables grâce notamment à un éclairage 
particulier ou à un contraste visuel.  

Les dispositifs de commande doivent être repérables par un contraste visuel ou tactile.  

2° Atteinte et usage :  

Au droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service, doit exister un 

espace d’usage dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.  

Un équipement ou un élément de mobilier au moins par groupe d’équipements ou d’éléments 

de mobilier doit être utilisable par une personne en position “ debout “ comme en position “ 
assis “.   

Pour être utilisable en position “assis”, un équipement ou élément de mobilier doit présenter les 

caractéristiques suivantes :  

a) Hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m :  

- pour une commande manuelle ;  

- lorsque l’utilisation de l’équipement nécessite de voir, lire, entendre, parler.  

b) Hauteur maximale de 0,80 m et vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur , 

0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une 
personne en fauteuil roulant, lorsqu’un élément de mobilier permet de lire un document, écrire, 

utiliser un clavier.  

Dans le cas de guichets d’information ou de vente manuelle, lorsque la communication avec le 
personnel est sonorisée, le dispositif de sonorisation doit être équipé d’un système de 

transmission du signal acoustique par induction magnétique signalé par un pictogramme.  

Les éléments de signalisation et d’information doivent répondre aux exigences définies à 

l’annexe 3.  

Lorsqu’il existe un ou plusieurs points d’affichage instantané, toute information sonore doit 
pouvoir être doublée par une information visuelle sur ce support.  
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Article 12 -Dispositions relatives aux sanitaires. 

I. - Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour le public, doit comporter 

au moins un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées circulant en fauteuil 
roulant et comportant un lavabo accessible. Les cabinets d’aisances aménagés doivent être 
installés au même emplacement que les autres cabinets d’aisances lorsque ceux-ci sont 

regroupés. Lorsqu’il existe des cabinets d’aisances séparés pour chaque sexe, un cabinet 
d’aisances accessible séparé doit être aménagé pour chaque sexe. Les lavabos ou un lavabo au 

moins par groupe de lavabos doivent être accessibles aux personnes handicapées ainsi que les 
divers aménagements tels que notamment miroir, distributeur de savon, sèche-mains.  

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les sanitaires ouverts au public doivent répondre aux 

dispositions suivantes :  

1° Caractéristiques dimensionnelles :  

Un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées doit présenter les 
caractéristiques suivantes :  

- comporter, en dehors du débattement de porte, un espace d’usage accessible à une personne 

en fauteuil roulant tel que défini à l’annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette ;   

- comporter un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 

dimensionnelles sont définies à l’annexe 2, situé à l’intér ieur du cabinet ou, à défaut, en 
extérieur devant la porte.  

2° Atteinte et usage :  

Un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées doit présenter les 
caractéristiques suivantes :  

- il comporte un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ;  

- il comporte un lave-mains dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de 0,85 m;  

- la surface d’assise de la cuvette doit être située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m 

du sol, abattant inclus, à l’exception des sanitaires destinés spécifiquement à l’usage d’enfants;  

- une barre d’appui latérale doit être prévue à côté de la cuvette, permettant le transfert d’une 

personne en fauteuil roulant et apportant une aide au relevage. La barre doit être située à une 
hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le support doivent permettre à 
un adulte de prendre appui de tout son poids.  

Un lavabo accessible doit présenter un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de 
profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des 

genoux d’une personne en fauteuil roulant. Le choix de l’équipement ainsi que le choix et le 
positionnement de la robinetterie doivent permettre un usage complet du lavabo en position 
assis.   

Lorsque des urinoirs sont disposés en batterie, ils doivent être positionnés à des hauteurs 
différentes.  
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Article 13 Dispositions relatives aux sorties. 

Les sorties doivent pouvoir être aisément repérées, atteintes et utilisées par les personnes 

handicapées. 

A cette fin, les sorties correspondant à un usage normal du bâtiment doivent respecter les 
dispositions suivantes : 

Chaque sortie doit être repérable de tout point où le public est admis, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3. 

La signalisation indiquant la sortie ne doit présenter aucun risque de confusion avec le repérage 
des issues de secours. 

 

Article 14 Dispositions relatives à l’éclairage.  

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1)  

La qualité de l’éclairage, artificiel ou naturel, des circulations intérieures et extérieures doit être 
telle que l’ensemble du cheminement est traité sans créer de gêne visuelle. Les parties du 
cheminement qui peuvent être source de perte d’équilibre pour les personnes handicapées, les 

dispositifs d’accès et les informations fournies par la signalétique font l’objet d’une qualité 
d’éclairage renforcée.  

A cette fin, le dispositif d’éclairage artificiel doit répondre aux dispositions suivantes :  

Il doit permettre d’assurer des valeurs d’éclairement mesurées au sol d’au moins :  

- 20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible ;  

- 200 lux au droit des postes d’accueil ;  

- 100 lux en tout point des circulations intérieures horizontales ;  

- 150 lux en tout point de chaque escalier et équipement mobile ;  

- 50 lux en tout point des circulations piétonnes des parcs de stationnement ;  

- 20 lux en tout autre point des parcs de stationnement.   

Lorsque la durée de fonctionnement d’un système d’éclairage est temporisée, l’extinction doit 
être progressive. Dans le cas d’un fonctionnement par détection de présence, la détection doit 

couvrir l’ensemble de l’espace concerné et deux zones de détection successives doivent 
obligatoirement se chevaucher.  

La mise en œuvre des points lumineux doit éviter tout effet d’éblouissement direct des usagers 

en position “ debout “ comme “ assis “ ou de reflet sur la signalétique.  

  

Article 15 -Dispositions supplémentaires applicables à certains types d’établissements  

Les dispositions architecturales et les aménagements des établissements recevant du public ou 
installations ouvertes au public et des équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de leur 

spécificité, doivent en outre satisfaire à des obligations supplémentaires définies par ces articles.  
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Article 16 -Dispositions supplémentaires relatives aux établissements recevant du 

public assis 

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1) 

I. - Tout établissement ou installation accueillant du public assis doit pouvoir recevoir des 

personnes handicapées dans les mêmes conditions d’accès et d’utilisation que celles 

offertes aux personnes valides. A cet effet, des emplacements accessibles par un cheminement 

praticable sont aménagés. Dans les restaurants ainsi que dans les salles à usage polyvalent ne 
comportant pas d’aménagements spécifiques, ces emplacements doivent pouvoir être dégagés 

lors de l’arrivée des personnes handicapées. Le nombre, les caractéristiques et la disposition de 
ces emplacements est défini en fonction du nombre total de places offertes.  

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les emplacements accessibles aux personnes en fauteuil 

roulant dans les établissements et installations recevant du public assis doivent répondre aux 
dispositions suivantes :  

1° Nombre :  

Le nombre d’emplacements accessibles est d’au moins 2 jusqu’à 50 places et d’un emplacement 
supplémentaire par tranche ou fraction de 50 places en sus. Au-delà de 1 000 places, le nombre 

d’emplacements accessibles, qui ne saurait être inférieur à 20, est fixé par arrêté municipal.   

2° Caractéristiques dimensionnelles :  

Chaque emplacement accessible doit correspondre à un espace d’usage dont les caractéristiques 
dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.  

Le cheminement d’accès à ces emplacements doit présenter les mêmes caractéristiques que les 

circulations intérieures.  

En ce qui concerne les enceintes sportives, les emmarchements des gradins et les gradins des 

tribunes ne sont pas considérés comme des circulations intérieures verticales ou horizontales au 
sens du présent arrêté.  

3° Répartition : 

Lorsque plusieurs places s’imposent et que la nature des prestations offertes par l’établissement 
présente des différences importantes selon l’endroit où le public est admis, les places adaptées 

doivent être réparties en fonction des différentes catégories de places offertes au public.  

 

Article 17 -Dispositions supplémentaires relatives aux établissements comportant des 

locaux d’hébergement 

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1) 

I. - Tout établissement disposant de locaux d’hébergement pour le public doit comporter des 
chambres aménagées et accessibles de manière à pouvoir être occupées par des personnes 
handicapées.  

Lorsque ces chambres comportent une salle d’eau, celle-ci doit être aménagée et accessible. Si 
ces chambres ne comportent pas de salle d’eau et s’il existe au moins une salle d’eau d’étage, 

elle doit être aménagée et être accessible de ces chambres par un cheminement praticable.  

Lorsque ces chambres comportent un cabinet d’aisances, celui-ci doit être aménagé et 
accessible. Si ces chambres ne comportent pas de cabinet d’aisances, un cabinet d’aisances 
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indépendant et accessible de ces chambres par un cheminement praticable doit être aménagé à 

cet étage.  

 

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les établissements comportant des locaux d’hébergement 
pour le public, notamment les établissements d’hébergement hôtelier ainsi que tous les 
établissements comportant des locaux à sommeil, notamment les hôpitaux et les internats, 

doivent comporter des chambres adaptées aux personnes en fauteuil roulant, répondant aux 
dispositions suivantes :  

1° Nombre :  

Le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon suivante :  

- 1 chambre si l’établissement ne comporte pas plus de 20 chambres ;  

- 2 chambres si l’établissement ne compte pas plus de 50 chambres ;  

- 1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 chambres supplémentaire au-delà de 

50 ;  

- pour les établissements d’hébergement de personnes âgées ou de personnes présentant un 
handicap moteur, l’ensemble des chambres ou logements, salles d’eau, douches et w.-c. doivent 

être adaptés.  

Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux desservis par ascenseur.  

2° Caractéristiques dimensionnelles :  

Une chambre adaptée doit comporter en dehors du débattement de porte éventuel et de l’emprise 
d’un lit de 1,40 m x 1,90 m :  

- un espace libre d’au moins 1,50 m de diamètre ;  

- un passage d’au moins 0,90 m sur les deux grands côtés du lit et un passage d’au moins 1,20 

m sur le petit côté libre du lit, ou un passage d’au moins 1,20 m sur les deux grands côtés du lit 
et un passage d’au moins 0,90 m sur le petit côté libre du lit.   

Dans les établissements où les règles d’occupation ne prévoient qu’une personne par chambre 

ou couchage, le lit à prendre en compte est de dimensions 0,90 m x 1,90 m.  

Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage doit être situé à une hauteur comprise entre 

0,40 m et 0,50 m du sol.  

Le cabinet de toilette intégré à la chambre ou l’une au moins des salles d’eau à usage collectif 
situées à l’étage doit comporter :  

- une douche accessible équipée de barres d’appui ;  

- en dehors du débattement de porte et des équipements fixes, un espace de manœuvre avec 

possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.  

Le cabinet d’aisances intégré à la chambre ou l’un au moins des cabinets d’aisances à usage 
collectif situés à l’étage doit offrir dès la livraison, en dehors du débattement de porte, un espace 

d’usage accessible à une personne en fauteuil roulant tel que défini à l’annexe 2, situé 
latéralement par rapport à la cuvette. Ce cabinet est équipé d’une barre d’appui latérale 

permettant le transfert de la personne depuis le fauteuil vers la cuvette et réciproquement. La 
barre doit être située à une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le 
support doivent permettre à un adulte de prendre appui de tout son poids.  
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III. - Toutes les chambres doivent répondre aux dispositions suivantes :  

Une prise de courant au moins doit être située à proximité d’un lit et, pour les établissements 
disposant d’un réseau de téléphonie interne, une prise téléphone doit être reliée à ce réseau.  

Le numéro de chaque chambre figure en relief sur la porte.  

 

Article 18 -Dispositions supplémentaires relatives aux douches et cabines. 

I. - Lorsqu’il y a lieu à déshabillage ou essayage en cabine, au moins une cabine doit être 
aménagée et accessible par un cheminement praticable. Lorsqu’il existe des douches, au moins 

une douche doit être aménagée et accessible par un cheminement praticable. Les cabines et les 
douches aménagées doivent être installées au même emplacement que les autres cabines ou 
douches lorsque celles-ci sont regroupées. Lorsqu’il existe des cabines ou des douches séparées 

pour chaque sexe, au moins une cabine ou une douche aménagée et séparée pour chaque sexe 
doit être installée. 

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les cabines aménagées dans les établissements et 
installations comportant des douches, des cabines d’essayage, d’habillage ou de déshabillage, 
doivent respecter les dispositions suivantes : 

Les cabines aménagées doivent comporter en dehors du débattement de porte éventuel : 

- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 

dimensionnelles sont définies à l’annexe 2 ; 

- un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position “ debout “. 

Les douches aménagées doivent comporter en dehors du débattement de porte éventuel : 

- un siphon de sol ; 

- un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position “ debout “ ; 

- un espace d’usage situé latéralement par rapport à cet équipement ; 

- des équipements accessibles en position “ assis “, notamment des patères, robinetterie, sèche-
cheveux, miroirs, dispositif de fermeture des portes. 

 

Article 19 - Dispositions supplémentaires relatives aux caisses de paiement disposées 

en batterie.  

(Modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 - art. 1)  

Lorsqu’il existe des caisses de paiement disposées en batterie, un nombre minimum de caisses, 

défini en fonction du nombre total de caisses, doivent être aménagées, accessibles par un 
cheminement praticable et l’une d’entre elles doit être prioritairement ouverte. Lorsque ces 

caisses sont localisées sur plusieurs niveaux, ces obligations s’appliquent à chaque niveau.   

Le nombre minimal de caisses adaptées est de une caisse par tranche de vingt, arrondi à l’unité 
supérieure.   

La largeur minimale du cheminement d’accès aux caisses adaptées doit être de 0,90 m.  

Les caisses adaptées sont conçues et disposées de manière à permettre leur usage par une 

personne en fauteuil roulant. Elles sont munies d’un affichage directement lisible par l’usager 
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afin de permettre aux personnes sourdes ou malentendantes de recevoir l’information sur le prix 

à payer.  

Les caisses adaptées sont réparties de manière uniforme.  

Article 21 (exécution) 

Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction et le directeur général de 
l’action sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

Arrêté du 22 mars 2007 (attestation de conformité des travaux) 

Arrêté du 22 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-
21 et R. 111-19-24 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’attestation 
constatant que les travaux sur certains bâtiments respectent les règles d’accessibilité aux 

personnes handicapées 

Version consolidée au 17 juillet 2016 

 

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-7-4, R. 111-5, 
R. 111-18 à R. 111-18-11, R. 111-19 à R. 111-19-11, R. 111-19-21 à R. 111-19-24 ; 

Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 28 février 2007,  

 

Article 1  

Modifié par Arrêté du 3 décembre 2007 - art. 1 

Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des dispositions des articles R. 
111-19-27 et R. 111-19-28 du code de la construction et de l’habitation.   

 

Article 2  

Le bénéficiaire du permis de construire fait dresser l’attestation visée à l’article R. 111-19-21 à 

l’achèvement des travaux. Si la livraison au propriétaire ou au gestionnaire final d’une 
construction ou d’un lot d’immeuble est prévue avant la date d’achèvement, l’attestation doit 

être établie avant la date de livraison.  

Lorsque la construction comporte des usages différents correspondant à plusieurs catégories de 
travaux telles que visées au I de l’article 4 du présent arrêté, une attestation est établie pour 

chacune des parties correspondantes.  

L’attestation peut être établie pour une partie de l’opération faisant l’objet du permis de 

construire, à condition qu’elle soit fonctionnellement indépendante du reste de la construction 
au regard des règles d’accessibilité. 
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Article 3  

Afin de permettre l’établissement de cette attestation, le maître d’ouvrage remet à la personne 
visée à l’article R. 111-19-27 qu’il a choisie pour l’établir : 

-le dossier du permis de construire obtenu et les dossiers de permis modificatifs éventuels 
intégrant, lorsqu’il y a lieu, le dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les 
règles d’accessibilité visé au a de l’article R. 111-19-17 ; 

-le dossier des ouvrages exécutés ou, à défaut, le CCTP du dossier de consultation des 
entreprises, comprenant les plans et notices descriptifs du projet ; 

-s’il existe un ascenseur, l’attestation CE de conformité fournie par l’installateur de l’appareil 
et l’attestation de la conformité à la norme NF EN 81-70 relative à l’accessibilité aux ascenseurs 
pour toutes les personnes y compris les personnes avec handicap,  

ainsi que, s’il y a lieu : 

-la documentation technique mentionnant les caractéristiques des dispositifs de contrôle d’accès 

et permettant de vérifier qu’ils respectent les règles les concernant ; 

-les dérogations obtenues aux règles d’accessibilité.  

Le maître d’ouvrage peut également joindre tout document, toute attestation, montrant 

comment des éléments de sa construction respectent les règles d’accessibilité applicables à 
celle-ci.  

Article 4  

Modifié par Arrêté 2007-04-25  

I.-L’attestation comprend :  

-pour la construction de maisons individuelles, à l’exception de celles entreprises par les 
personnes construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage, la liste des règles 

d’accessibilité visées aux articles R. 111-18-4 à R. 111-18-7 susvisés et aux articles 17 à 27 de 
l’arrêté du 1er août 2006 pris en application de ces dispositions ; l’attestation est établie 
conformément au modèle défini à l’annexe 1 (1) du présent arrêté ;  

-pour la construction de bâtiments d’habitation collectifs, la liste des règles d’accessibilité 
visées aux articles R. 111-5 et R. 111-18 à R. 111-18-3 susvisés et aux articles 1er à 16 de 

l’arrêté du 1er août 2006 pris en application de ces dispositions ; l’attestation est établie 
conformément au modèle défini à l’annexe 2 (1) du présent arrêté ;  

-pour la construction ou la création d’établissements recevant du public ou d’installat ions 

ouvertes au public, la liste des règles d’accessibilité visées aux articles R. 111-19 à R. 111-19-
6 susvisés et aux articles 1er à 19 de l’arrêté du 1er août 2006 pris en application de ces 

dispositions ; l’attestation est établie conformément au modèle défini à l’annexe 3 (1) du présent 
arrêté ;  

-pour les travaux dans les bâtiments d’habitation collectifs existants et pour les bâtiments 

existants où sont créés des logements par changement de destination, la liste des règles 
d’accessibilité visées aux articles R. 111-18-8 à R. 111-18-11 susvisés et aux articles 1er à 6 de 

l’arrêté du 26 février 2007 d’application de ces dispositions ;  

-pour les travaux dans les établissements existants recevant du public et les installat ions 
ouvertes au public existantes, la liste des règles d’accessibilité visées aux articles R. 111-19-7 

à R. 111-19-11 susvisés et aux articles 1er à 10 de l’arrêté du 21 mars 2007 pris en application 
de ces dispositions.   
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II.-L’attestation indique :  

-celles de ces règles qui sont respectées par les travaux, en tenant compte des dérogations 
éventuellement obtenues du préfet par le maître d’ouvrage ;  

-celles de ces règles qui ne sont pas respectées. L’attestation précise alors quel ouvrage, quel 
aménagement ou quel équipement est concerné et elle fait éventuellement un commentaire.   

III.-L’attestation indique si nécessaire les lieux ou les locaux qui n’ont pu être visités, et fait 

tout commentaire général utile à l’appréciation des faits constatés.  

Annexes (non reproduites) 

 

 

Arrêté du 8 décembre 2014 (ERP situés dans un cadre bâti existant et IOP existantes) 

Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-

19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 
2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 

Version consolidée au 18 juillet 2016 

 

Article 1  

Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des dispositions des articles R. 
111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret 

n° 2006-555 du 17 mai 2006 susvisé. 

Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l’accessibilité des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installat ions 

existantes, avec ou sans travaux, satisfont aux obligations définies aux articles 2 à 19. 

Des solutions d’effet équivalent peuvent être mises en œuvre dès lors que celles -ci satisfont 

aux mêmes objectifs. 

Les dispositions des articles 5 à 19 concernant les espaces de manœuvre avec possibilité de 
demi-tour, les espaces de manœuvre de porte et l’espace d’usage devant les équipements ne 

s’appliquent pas :  

- pour les étages ou niveaux non accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant ; 

- dès lors que l’accès au bâtiment ne permet pas à une personne en fauteuil roulant de le franchir. 
Cette impossibilité d’accès au bâtiment est avérée notamment si l’espace entre le bord de la 
chaussée et l’entrée de l’établissement présente à la fois une largeur de trottoir inférieure ou 

égale à 2,8 m, une pente longitudinale de trottoir supérieure ou égale à 5 % et une différence de 
niveaux d’une hauteur supérieure à 17 cm entre l’extérieur et l’intérieur du bâtiment.  
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Article 2 - Dispositions relatives aux cheminements extérieurs. 

I. - Usages attendus : 

Un cheminement accessible permet d’accéder à l’entrée principale, ou à une des entrées 

principales, des bâtiments depuis l’accès au terrain. Dès lors qu’une entrée principale ne peut 
pas être rendue accessible selon les dispositions prévues à l’article 4, l’accessibilité d’une entrée 
dissociée peut être envisagée. Cette entrée est signalée et ouverte à tous en permanence pendant 

les heures d’ouverture. 

Le choix et l’aménagement du cheminement accessible sont tels qu’ils facilitent la continuité 

de la chaîne du déplacement avec l’extérieur du terrain. Le cheminement accessible est le 
cheminement usuel, ou l’un des cheminements usuels. 

Le cheminement accessible permet notamment à une personne ayant une déficience visuelle ou 

auditive de se localiser, s’orienter et atteindre le bâtiment en sécurité et permet à une personne 
ayant une déficience motrice d’accéder à tout équipement ou aménagement donné à l’usage. 

Les caractéristiques d’un cheminement accessible sont définies au II ci-après. 

Lorsqu’il existe plusieurs cheminements, le ou les cheminements accessibles sont signalés de 
manière adaptée. Les principaux éléments structurants du cheminement sont repérables et 

détectables par les personnes ayant une déficience visuelle. 

Lorsque le cheminement courant se fait par un plan incliné, celui-ci offre des caractéristiques 

minimales définies au II ci-après. 

Lorsque les caractéristiques du terrain ne permettent pas la réalisation d’un cheminement 
accessible depuis l’extérieur du terrain, un espace de stationnement adapté tel que défini à 

l’article 3 est prévu à proximité d’une entrée accessible du bâtiment et se trouve relié à celle -ci 
par un cheminement accessible. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Les cheminements extérieurs accessibles aux personnes handicapées répondent aux 
dispositions suivantes : 

1° Repérage et guidage : 

Une signalisation adaptée est mise en place à l’entrée du terrain de l’opération, à proximité des 

places de stationnement pour le public, ainsi qu’en chaque point d’un cheminement accessible 
où un choix d’itinéraire est donné à l’usager. 

Les éléments de signalisation répondent aux exigences définies à l’annexe 3. 

Le revêtement d’un cheminement accessible présente un contraste visuel et tactile par rapport 
à son environnement permettant sa détection à la canne ou au pied. A défaut, le cheminement 

comporte sur toute sa longueur un repère continu, tactile, pour le guidage à l’aide d’une canne  
d’aveugle, et visuellement contrasté par rapport à son environnement pour faciliter le guidage 
des personnes malvoyantes. 

Dès lors que des bandes de guidage sont installées, elles respectent les dispositions décrites en 
annexe 6. Les spécifications de la norme NF P 98-352:2014 sont réputées satisfaire à ces 

exigences. 

2° Caractéristiques dimensionnelles : 

a) Profil en long : 

Le cheminement accessible est horizontal et sans ressaut. 
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Pentes : 

Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné de pente inférieure ou égale à 6 % 
est aménagé afin de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées 

exceptionnellement :  

- jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ; 

- jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m.  

Palier de repos : 

Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque plan incliné, quelle qu’en soit la 

longueur. En cas de plan incliné de pente supérieure ou égale à 5 %, un palier de repos est 
nécessaire tous les 10 m. 

Les caractéristiques dimensionnelles du palier sont définies à l’annexe 2. 

Ressaut : 

Lorsqu’il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord 

arrondi ou muni d’un chanfrein et dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur 
maximale peut toutefois être portée à 4 cm si le ressaut comporte sur toute sa hauteur une pente 
ne dépassant pas 33 %. 

La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 m. Ces ressauts successifs sont 
séparés par des paliers de repos. 

Les pentes créées comportant plusieurs ressauts successifs, dits « pas d’âne », sont interdites. 

Un plan incliné ne présente pas de ressaut, ni en haut ni en bas. 

b) Profil en travers : 

Largeur de passage : 

La largeur minimale du cheminement accessible est de 1,20 m libre de tout obstacle, sans 

préjudice des prescriptions prévues par le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique dans les établissements recevant du public. 

Lorsqu’un rétrécissement ponctuel ne peut être évité, la largeur minimale du cheminement peut, 

sur une faible longueur, être comprise entre 0,90 m et 1,20 m de manière à permettre le passage 
d’une personne en fauteuil roulant. 

Dévers : 

Le cheminement est conçu et mis en œuvre de manière à éviter la stagnation d’eau. Lorsqu’un 
dévers est nécessaire, il est inférieur ou égal à 3 %. 

c) Espaces de manœuvre et d’usage pour les personnes circulant en fauteuil roulant : 

Un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du 

cheminement accessible où un choix d’itinéraire est donné à l’usager. De même, un espace de 
manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire au droit du système de contrôle d’accès 
des portes d’entrée desservies par un cheminement accessible. 

Un espace de manœuvre de porte est nécessaire de part et d’autre de chaque porte ou portillon 
situé le long du cheminement, à l’exception des portes et des portillons automatiques coulissants 

dès lors qu’est prévue la détection de toute personne avant le passage de la porte et son passage 
de la porte en toute sécurité, des portes et des portillons ouvrant uniquement sur un escalier et 
des portes des sanitaires, des douches et des locaux non adaptés. 
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Un espace d’usage est nécessaire devant chaque équipement ou aménagement situé le long d’un 

cheminement afin d’en permettre l’atteinte et l’usage. 

Les caractéristiques dimensionnelles de ces différents espaces sont définies à l’annexe 2.  

3° Sécurité d’usage : 

Le sol ou le revêtement de sol du cheminement accessible est non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue. 

Les trous et fentes situés dans le sol d’un cheminement accessible ont une largeur ou un 
diamètre inférieur ou égal à 2 cm. 

Un cheminement accessible est libre de tout obstacle. 

Afin d’être repérables et d’éviter le danger de choc, les éléments éventuels qui ne peuvent pas 
être mis en dehors du cheminement accessible doivent répondre aux exigences suivantes :  

- s’ils sont suspendus au-dessus du cheminement, laisser un passage libre d’au moins 2,20 m 
de hauteur au-dessus du sol ; 

- s’ils sont implantés sur le cheminement accessible, quelle que soit leur hauteur, ou en saillie 
latérale de plus de 15 cm sur le cheminement, comporter un élément de contraste visuel par 
rapport à leur environnement immédiat et un rappel tactile ou un prolongement au sol.  

Afin d’être repérables et d’éviter le danger de choc, lors de leur installation ou lorsque des 
travaux sont réalisés sur le cheminement, les éléments suspendus en porte à faux ou en saillie 

latérale de plus de 15 cm qui ne peuvent pas être mis en dehors du cheminement accessible sont 
accompagnés de dispositifs permettant de prévenir du danger de choc. Ces disposit ifs 
permettant de prévenir du danger de choc sont situés dans la zone de balayage d’une canne de 

détection, présentent des angles arrondis et ne présentent pas d’arête vive. 

Les caractéristiques techniques de ce dispositif sont décrites en annexe 4. 

Afin de pouvoir être détectés par les personnes aveugles ou malvoyantes, le mobilier, les bornes 
et les poteaux remplacés ou installés lors de travaux concernant un cheminement, respectent les 
dispositions de l’annexe 5. 

Lorsqu’un cheminement accessible est bordé à une distance inférieure à 0,90 m par une rupture 
de niveau d’une hauteur de plus de 0,40 m, un dispositif de protection est implanté afin d’éviter 

les chutes. 

En cas de travaux réalisés sur un cheminement accessible, lorsqu’il est bordé à une distance 
inférieure à 0,90 m par une rupture de niveau d’une hauteur de plus de 0,25 m, un dispositif de 

protection est implanté afin d’alerter les personnes du risque de chute. 

Lorsqu’un escalier est situé dans un espace de circulation, la partie située en dessous de 2,20 

m, si elle n’est pas fermée, est visuellement contrastée, comporte un rappel tactile situé dans la 
zone de balayage d’une canne de détection et est réalisée de manière à prévenir les dangers de 
chocs pour des personnes aveugles ou malvoyantes. 

Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de ceux-ci sont 
repérables par des personnes de toutes tailles à l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport 

à l’environnement immédiat et visibles de part et d’autre de la paroi. 

Toute volée d’escalier comportant trois marches ou plus répond aux exigences applicables aux 
escaliers visées à l’article 7-1, à l’exception des dispositions concernant l’éclairage. 
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Toute volée d’escalier comportant moins de trois marches répond aux exigences applicables 

aux escaliers visées au 2° du II de l’article 7-1, à l’exception de la disposition concernant 
l’éclairage. 

Lors de l’installation et du remplacement du dispositif d’éveil à la vigilance prévu à l’article 7-
1, celui-ci respecte les dispositions décrites en annexe 7. Les spécifications de la norme NF P 
98-351:2010 sont réputées satisfaire à ces exigences. 

Lorsqu’un cheminement accessible croise un itinéraire emprunté par des véhicules, la 
covisibilité entre les conducteurs des véhicules et les piétons est garantie afin de permettre à 

chacun de pouvoir évaluer la possibilité de franchir le croisement sans risque de collision. 

Pour cela, le cheminement comporte au droit de ce croisement :  

- un élément permettant l’éveil de la vigilance des piétons. En cas de travaux, il est installé un 

élément respectant les dispositions décrites en annexe 7. Les spécificat ions de la norme NF P 
98-351:2010 sont réputées satisfaire à ces exigences ; 

- un marquage au sol et une signalisation qui indiquent également aux conducteurs des véhicules 
qu’ils croisent un cheminement pour piétons ; 

- si nécessaire et en cas de travaux, un dispositif complétant voire élargissant le champ de 

vision.  

Le cheminement accessible comporte un dispositif d’éclairage répondant aux exigences 

définies à l’article 14. 

Lors de leur installation ou de leur renouvellement, les feux tricolores installés sur les espaces 
extérieurs de l’établissement sont équipés de répétiteurs de phase respectant les dispositions 

décrites en annexe 8. Les spécifications de la norme NF S 32-002:2004 sont réputées satisfa ire 
à ces exigences.  

Article 3 -Dispositions relatives au stationnement automobile. 

Le présent article s’applique à tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur à 
l’usage du public et dépendant d’un établissement recevant du public ou d’une installa t ion 

ouverte au public ainsi qu’aux parcs de stationnement en ouvrage, enterrés ou aériens. 

I. - Usages attendus : 

Tout parc de stationnement visé par le présent article comporte une ou plusieurs places de 
stationnement adaptées pour les personnes handicapées et réservées à leur usage. 

Une place de stationnement adaptée est aisément repérable par tous à partir de l’entrée du parc 

de stationnement, est positionnée, dimensionnée et équipée de façon à permettre aux personnes 
titulaires de la carte de stationnement pour personnes handicapées prévue à l’article L. 241-3-2 

du code de l’action sociale et des familles, et en particulier à une personne en fauteuil roulant 
ou à son accompagnateur, de stationner son véhicule au plus proche d’un cheminement 
accessible conduisant à une entrée ou d’une sortie accessible de l’établissement. 

Les places adaptées, quelle que soit leur configuration, notamment lorsqu’elles sont réalisées 
dans un volume fermé, sont telles qu’un usager en fauteuil roulant peut quitter l’emplacement 

une fois le véhicule garé. 

Les caractéristiques de ces places sont définies au II du présent article. 

II. - Caractéristiques minimales : 
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Les places adaptées pour les personnes handicapées dans des parcs de stationnement automobile 

répondent aux dispositions suivantes : 

1° Situation : 

Les places de stationnement adaptées nouvellement créées sont localisées à proximité d’une 
entrée, de la sortie accessible, du hall d’accueil ou de l’ascenseur et reliées à ceux-ci par un 
cheminement accessible tel que défini selon les cas à l’article 2 ou à l’artic le 6 du présent arrêté. 

La borne de paiement est située dans un espace accessible. 

Dans les parcs de stationnement en ouvrage enterrés ou aériens, les places de stationnement 

adaptées et réservées aux personnes handicapées peuvent être concentrées sur les deux niveaux 
les plus proches de la surface. 

2° Repérage : 

Dans le respect des prescriptions définies à l’annexe 3 concernant l’information et la 
signalisation, les emplacements adaptés et réservés sont signalés. 

Chaque place adaptée destinée au public est repérée par un marquage au sol ainsi qu’une 
signalisation verticale. 

3° nombre : 

Les places adaptées destinées à l’usage du public présentent au minimum 2 % du nombre total 
de places prévues pour le public. Le nombre minimal de places adaptées est arrondi à l’unité 

supérieure. Au-delà de 500 places, le nombre de places adaptées, qui ne saurait être inférieur à 
10, est fixé par arrêté municipal. 

4° Caractéristiques dimensionnelles : 

Une place de stationnement adaptée correspond à un espace horizontal au dévers près, infér ieur 
ou égal à 3 %. 

La largeur minimale des places adaptées nouvellement créées est de 3,30 m et leur longueur 
minimale est de 5 m. Pour les places situées en épi ou en bataille, lorsque des travaux sont 
réalisés ou lorsque de nouvelles places sont créées, une surlongueur de 1,20 m est matérialisée 

sur la voie de circulation des parcs de stationnement par une peinture ou une signalisa t ion 
adaptée au sol afin de signaler la possibilité pour une personne en fauteuil roulant de sortir par 

l’arrière de son véhicule. 

Qu’elle soit à l’extérieur ou à l’intérieur du bâtiment, une place de stationnement adaptée se 
raccorde sans ressaut de plus de 2 cm au cheminement d’accès à l’entrée du bâtiment ou à 

l’ascenseur. 

5° Atteinte et usage : 

S’il existe un contrôle d’accès ou de sortie du parc de stationnement, le système permet à des 
personnes sourdes ou malentendantes ou à des personnes muettes de signaler leur présence au 
personnel et d’être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en l’absence 

d’une vision directe de ces accès ou sorties par le personnel :  

- tout signal lié au fonctionnement du dispositif d’accès est sonore et visuel ; 

- les appareils d’interphonie sont munis d’un système permettant au personnel de 
l’établissement de visualiser le conducteur.  

Lors de leur installation et de leur renouvellement, les appareils d’interphonie comportent :  
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- une boucle d’induction magnétique respectant les dispositions décrites en annexe 9. Les 

spécifications de la norme NF EN 60118-4:2007 sont réputées satisfaire à ces exigences ; 

- un retour visuel des informations principales fournies oralement.  

 

Article 4 -Dispositions relatives aux accès à l’établissement ou l’installation. 

I. - Usages attendus : 

Le niveau d’accès principal à chaque bâtiment où le public est admis est accessible en continuité 
avec le cheminement extérieur accessible. 

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au 
personnel doit pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. L’utilisa t ion 

du dispositif doit être la plus simple possible. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour l’application du I du présent article, l’accès au bâtiment ou à des parties de l’établissement 

répond aux dispositions suivantes : 

1° L’accès est horizontal et sans ressaut : 

Lorsqu’il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord 
arrondi ou muni d’un chanfrein et dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur 
peut être portée à 4 cm si le ressaut comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 

33 %. 

Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, une rampe respectant les valeurs de pente 

indiquées au a du 2° du II de l’article 2 notamment lorsque cette rampe est en cours d’utilisat ion, 
est aménagée afin de la franchir. 

Cette rampe est, par ordre de préférence :  

- une rampe permanente, intégrée à l’intérieur de l’établissement ou construite sur le 
cheminement extérieur de l’établissement ; 

- une rampe inclinée permanente ou posée avec emprise sur le domaine public. L’espace 
d’emprise permet alors les manœuvres d’accès d’une personne en fauteuil roulant ; 

- une rampe amovible, qui peut être automatique ou manuelle.  

Une rampe permettant de traiter un dénivelé présent à l’accès du bâtiment présente les 
caractéristiques suivantes :  

- supporter une masse minimale de 300 kg ; 

- être suffisamment large pour accueillir une personne en fauteuil roulant ; 

- être non glissante ; 

- être contrastée par rapport à son environnement ; 

- être constituée de matériaux opaques.  

Une rampe permanente ou posée ne présente pas de vides latéraux. 

Une rampe amovible est stable et assortie d’un dispositif permettant à la personne handicapée 
de signaler sa présence au personnel de l’établissement, tel qu’une sonnette. 

Ce dispositif de signalement répond aux critères suivants :  
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- être situé à proximité de la porte d’entrée ; 

- être facilement repérable ; 

- être visuellement contrasté vis-à-vis de son support ; 

- être situé au droit d’une signalisation visuelle, tel qu’un panneau, pour expliciter sa 
signification ; 

- comporter un système indiquant son bon état de fonctionnement, dans le cas d’une rampe 

amovible automatique ; 

- être situé à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m, mesurés depuis l’espace d’emprise 

de la rampe et à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à 
l’approche d’un fauteuil roulant.  

L’usager est informé de la prise en compte de son appel. 

Les employés de l’établissement sont formés à la manipulation et au déploiement de la rampe 
amovible. 

2° Repérage : 

Les entrées principales du bâtiment sont facilement repérables et détectables par des éléments 
architecturaux ou par un traitement utilisant des matériaux différents ou visuellement 

contrastés. 

S’il est prévu, le numéro ou la dénomination du bâtiment est situé à proximité immédiate de la 

porte d’entrée. 

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au 
personnel est facilement repérable visuellement par un contraste visuel ou une signalét ique 

répondant aux exigences définies à l’annexe 3, et n’est pas situé dans une zone sombre.  

3° Atteinte et caractéristiques minimales : 

Les systèmes de communication entre le public et le personnel ainsi que les dispositifs de 
commande manuelle mis à la disposition du public répondent aux exigences suivantes :  

- être situés à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l’approche 

d’un fauteuil roulant ; 

- être situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m.  

Le système d’ouverture des portes est utilisable en position « debout » comme en position « 
assis ». 

Lorsqu’il existe un dispositif de déverrouillage électrique, il permet à toute personne à mobilité 

réduite d’atteindre la porte et d’entamer la manœuvre d’ouverture avant que la porte ne soit à 
nouveau verrouillée. Le bouton de déverrouillage de la porte présente un contraste visuel et 

tactile par rapport à son environnement. 

Les éléments d’information relatifs à l’orientation dans le bâtiment répondent aux exigences 
définies à l’annexe 3. 

Tout signal lié au fonctionnement d’un dispositif d’accès est sonore et visuel. 

S’il existe un contrôle d’accès à l’établissement, le système permet à des personnes sourdes ou 

malentendantes ou à des personnes muettes de signaler leur présence au personnel et d’être 
informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en l’absence d’une vision directe 
de ces accès par le personnel, les appareils d’interphonie sont munis d’un système permettant 

au personnel de l’établissement de visualiser le visiteur. 
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Lors de leur installation ou de leur renouvellement, les appareils d’interphonie comportent :  

- une boucle d’induction magnétique respectant les dispositions décrites en annexe 9. Les 
spécifications de la norme NF EN 60118-4:2007 sont réputées satisfaire à ces exigences ; 

- un retour visuel des informations principales fournies oralement.  

 

Article 5 -Dispositions relatives à l’accueil du public. 

I. - Usages attendus : 

Tout aménagement, équipement ou mobilier situé au point d’accueil du public et nécessaire 

pour accéder aux espaces ouverts au public, pour les utiliser et pour les comprendre, doit 
pouvoir être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. 

Lorsqu’il y a plusieurs points d’accueil à proximité l’un de l’autre, l’un au moins d’entre eux 
est rendu accessible dans les mêmes conditions d’accès et d’utilisation que celles offertes aux 
personnes valides, est prioritairement ouvert et est signalé de manière adaptée dès l’entrée. En 

particulier, le dispositif d’accueil bénéficie d’une ambiance visuelle et sonore adaptée. Ainsi, 
toute information strictement sonore nécessaire à l’utilisation normale du point d’accueil fait 

l’objet d’une transmission par des moyens adaptés ou est doublée par une information visue lle.  

Les espaces ou équipements destinés à la communication font l’objet d’une qualité d’éclairage 
renforcée. 

 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour l’application du I du présent article, les aménagements et équipements accessibles destinés 
à l’accueil du public répondent aux dispositions suivantes : 

Les banques d’accueil sont utilisables par une personne en position « debout » comme en 

position « assis » et permettent la communication visuelle de face, en évitant l’effet 
d’éblouissement ou de contre-jour dû à l’éclairage naturel ou artificiel, entre les usagers et le 

personnel. Lorsque des usages tels que lire, écrire ou utiliser un clavier sont requis, une partie 
au moins de l’équipement présente les caractéristiques suivantes :  

- une hauteur maximale de 0,80 m ; 

- un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de 
hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une personne en fauteuil roulant.   

La disposition relative au vide en partie inférieure ne s’applique pas dès lors qu’un des points 
d’accueil est situé à un étage ou niveau non desservi par un ascenseur ou un élévateur.  

Lorsque l’accueil est sonorisé et en cas de renouvellement ou lors de l’installation d’un tel 

système, celui-ci est équipé d’un système de transmission du signal acoustique par induction 
magnétique, respectant les dispositions décrites en annexe 9. Les spécifications de la norme NF 

EN 60118-4:2007 sont réputées satisfaire à ces exigences. 

Ce système est signalé par un pictogramme. 

  

Les accueils des établissements recevant du public remplissant une mission de service public 
ainsi que des établissements recevant du public de 1re et 2e catégories sont équipés 

obligatoirement d’une telle boucle d’induction magnétique. 
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Les postes d’accueil comportent un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à 

l’article 14. 

 

Article 6 -Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales. 

I. - Usages attendus : 

Les circulations intérieures horizontales sont accessibles et sans danger pour les personnes 

handicapées. Les principaux éléments structurants du cheminement sont repérables par les 
personnes ayant une déficience visuelle. 

Les personnes handicapées peuvent accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public et en 
ressortir de manière autonome. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Les circulations intérieures horizontales répondent aux exigences applicables au cheminement 
extérieur accessible visées à l’article 2, à l’exception des dispositions concernant :  

- l’aménagement d’espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour ainsi que les espaces de 
manœuvre de porte pour une personne circulant en fauteuil roulant dans les étages non 
accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant ; 

- le repérage et le guidage ; 

- le passage libre sous les obstacles en hauteur, qui est réduit à 2 m dans les parcs de 

stationnement.  

Sous réserve que le maître de l’ouvrage fournisse un plan correspondant au respect de la largeur 
de 1,20 m mentionnée à l’article 2 dans les circulations horizontales de l’établissement, des 

allées structurantes ainsi que les autres allées pourront être mises en place selon les 
caractéristiques suivantes, sans préjudice des dispositions prévues par le règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public :  

- les allées structurantes ont une largeur de 1,20 m et permettent à une personne en fauteuil 
roulant d’accéder depuis l’entrée aux prestations essentielles de l’établissement tels que les 

caisses, ascenseurs et autres circulations verticales, sanitaires adaptés, cabines d’essayage 
adaptées, meubles d’accueil, photocopieurs, bacs de recyclage, bornes de lecture de prix, 

balances des fruits et légumes. 

Dans les restaurants, les allées structurantes donnent au minimum l’accès depuis l’entrée aux 
places accessibles aux personnes en fauteuil roulant et aux sanitaires adaptés ; 

- les autres allées ont une largeur de 1,05 m au sol au minimum et de 0,90 mètre au minimum 
à partir d’une hauteur de 0,20 m par rapport au sol ; 

- des espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour sont positionnés tous les 6 m au 
maximum ainsi qu’au croisement entre deux allées.   

Dans les restaurants, les autres allées ont une largeur au moins égale à 0,60 m.   

 

Article 7 Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales. 

Les circulations intérieures verticales répondent aux dispositions suivantes : 
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Toute dénivellation des circulations horizontales supérieure ou égale à 1,20 m détermine un 

niveau décalé considéré comme un étage. Lorsque le bâtiment comporte un ascenseur, tous les 
étages comportant des locaux ouverts au public sont desservis. 

Lorsque l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile n’est pas visible depuis l’entrée ou le 
hall du niveau principal d’accès au bâtiment, il y est repéré par une signalisation adaptée 
répondant aux exigences définies à l’annexe 3. Lorsqu’il existe plusieurs ascenseurs, escaliers 

ou équipements desservant de façon sélective les différents niveaux, cette signalisation aide 
l’usager à choisir l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile qui lui convient. Pour les 

ascenseurs, cette information figure également à proximité des commandes d’appel. Le numéro 
ou la dénomination de chaque étage desservi par un ascenseur est accessible sur chaque palier, 
à proximité de l’ascenseur, notamment par une signalétique en relief. 

 

Art. 7.1. Escaliers 

I. - Usages attendus : 

Les escaliers peuvent être utilisés en sécurité par les personnes handicapées, y compris 
lorsqu’une aide appropriée est nécessaire. La sécurité des personnes est assurée par des 

aménagements ou équipements facilitant notamment le repérage des obstacles et l’équilibre tout 
au long de l’escalier. 

II. - Caractéristiques minimales  

Les escaliers ouverts au public dans des conditions normales de fonctionnement répondent aux 
dispositions suivantes, que le bâtiment comporte ou non un ascenseur, un élévateur, un escalier 

mécanique ou un plan incliné mécanique : 

1° Caractéristiques dimensionnelles : 

La largeur minimale entre mains courantes est de 1 m. 

Les marches répondent aux exigences suivantes :  

- hauteur inférieure ou égale à 17 cm ; 

- largeur du giron supérieure ou égale à 28 cm.  

En l’absence de travaux ayant pour objet de changer les caractéristiques dimensionnelles des 

escaliers, les caractéristiques dimensionnelles initiales peuvent être conservées. 

2° Sécurité d’usage : 

En haut de l’escalier et sur chaque palier intermédiaire, un revêtement de sol permet l’éveil à la 

vigilance à une distance de 0,50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. 
Pour une implantation plus efficace, permettant à une personne aveugle ou malvoyante de 

détecter cet éveil à la vigilance, cette distance peut être réduite à un giron de la première marche 
de l’escalier. 

La première et la dernière marche sont pourvues d’une contremarche d’une hauteur minimale 

de 0,10 m, visuellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0,10 m de hauteur.  

Les nez de marches répondent aux exigences suivantes : 

- être contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier sur au moins 3 cm en horizonta l; 

- être non glissants.  

L’escalier comporte un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à l’article 14.  
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3° Atteinte et usage : 

L’escalier, quelle que soit sa conception, comporte une main courante de chaque côté. Dans le 
cas où leur installation dans un escalier existant aurait pour conséquence de réduire le passage 

à une largeur inférieure à 1 m, ou dans les escaliers à fût central de diamètre inférieur ou égal à 
0,40 m, une seule main courante est exigée. 

Toute main courante répond aux exigences suivantes :  

- être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m mesurée depuis le nez de marche. 
Toutefois, lorsqu’un garde-corps tient lieu de main courante, celle-ci devra être située pour des 

motifs de sécurité à la hauteur minimale requise pour le garde-corps ; 

- se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la 
dernière marche de chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulat ions 

horizontales ; 

- être continue, rigide et facilement préhensible. Dans les escaliers à fut central, une 

discontinuité de la main courante est autorisée dès lors que celle-ci permet son utilisation sans 
danger et que sa longueur est inférieure à 0,10 m ; 

- être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou un contraste visuel.   

Art. 7.2. Ascenseurs 

I. - Usages attendus : 

Tous les ascenseurs peuvent être utilisés par les personnes handicapées. Les caractéristiques et 
la disposition des commandes extérieures et intérieures à la cabine permettent, notamment, leur 
repérage et leur utilisation par ces personnes. Dans les ascenseurs, des dispositifs permettent de 

prendre appui et de recevoir par des moyens adaptés les informations liées aux mouvements de 
la cabine, aux étages desservis et au système d’alarme. 

II. - Caractéristiques minimales : 

S’il est procédé à l’installation d’un ascenseur, celui-ci respecte les dispositions décrites au I 
précédent. Les spécifications de la norme NF EN 81-70:2003 sont réputées satisfaire à ces 

exigences. 

1. Un ascenseur est obligatoire : 

1.1. Si l’effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs atteint ou dépasse cinquante 
personnes. 

1.2. Lorsque l’effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs n’atteint pas cinquante 

personnes et que certaines prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée. 

Le seuil de cinquante personnes est porté à cent personnes pour les établissements de 5e 

catégorie lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence d’éléments participant à la solidité 
du bâtiment ainsi que pour les établissements d’enseignement quelle que soit sa catégorie.  

1.3. Dans les restaurants comportant un étage, l’installation d’un ascenseur ou tout système 

présentant des caractéristiques équivalentes et remplissant les mêmes objectifs pour le desservir 
n’est pas exigé dès lors que l’effectif admis sur cet étage est inférieur à 25 % de la capacité 

totale du restaurant et que l’ensemble des prestations est offert à l’identique dans l’espace 
principal accessible. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, lorsqu’il existe des contraintes liées à la 

présence d’éléments participant à la solidité du bâtiment, les établissements hôteliers existants 
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à la date du présent arrêté et classés, au sens de l’article D. 311-7 du code du tourisme, en 

catégorie 1 étoile, 2 étoiles ou 3 étoiles selon le classement en vigueur à la date d’entrée en 
vigueur du présent arrêté mais ne comportant pas plus de trois étages en sus du rez-de-chaussée, 

ou encore non classés mais offrant une gamme de prix et de prestations équivalentes, sont 
exonérés de l’obligation d’installer un ascenseur dès lors que les prestations et les chambres 
adaptées prévues à l’article 17 sont accessibles au rez-de-chaussée et que les chambres adaptées 

présentent une qualité d’usage de fonctionnement équivalente de celles situées en étage.  

3. Tous les ascenseurs peuvent être utilisés par les personnes handicapées et sont conformes 

aux dispositions décrites au I précédent. Les spécifications de la norme NF EN 81-70:2003 sont 
réputées satisfaire à ces exigences. 

Cependant, lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence d’éléments participant à la solidité 

du bâtiment ne permettant pas d’appliquer les exigences, si un ou plusieurs ascenseurs existent 
dans le bâtiment, alors un au moins par batterie respecte les dispositions suivantes : 

3.1. La signalisation palière du mouvement de la cabine respecte les exigences ci-après :  

- un signal sonore prévient du début d’ouverture des portes ; 

- deux flèches lumineuses d’une hauteur d’au moins 40 mm sont installées pour indiquer le sens 

du déplacement ; 

- un signal sonore utilisant des sons différents pour la montée et la descente accompagne 

l’illumination des flèches.  

3.2. La signalisation en cabine respecte les exigences ci-après :  

- un indicateur visuel permet de connaître la position de la cabine. La hauteur des numéros 

d’étage est comprise entre 30 et 60 mm ; 

- à l’arrêt de la cabine, un message vocal indique sa position.  

3.3. En outre, un nouveau dispositif de demande de secours équipé de signalisations visuelle et 
sonore ou un dispositif de demande de secours existant faisant l’objet d’une modifica t ion 
comporte :  

- un pictogramme illuminé jaune, en complément du signal sonore de transmission de la 
demande, pour indiquer que la demande de secours a été émise ; 

- un pictogramme illuminé vert, en complément du signal sonore normalement requis (liaison 
phonique), pour indiquer que la demande de secours a été enregistrée ; 

- une aide à la communication pour les personnes malentendantes, telle qu’une boucle 

magnétique.  

Dans tous les cas, les signaux sonores et messages vocaux ont un niveau réglable entre 35 et 65 

dB (A). 

3.4. Lorsque tous les appareils d’une batterie d’ascenseur ne respectent pas les exigences 
prévues aux 3.1 à 3.3, une commande d’appel spécifique est installée à proximité immédiate de 

la batterie d’ascenseur afin d’attribuer une cabine répondant à ces exigences. 

4. Un appareil élévateur vertical peut être installé à la place d’un ascenseur, dans les cas suivants 

:  

- l’établissement est situé dans une zone où un plan de prévention du risque inondation, tel que 
prévu par le code de l’environnement ou la topographie du terrain ne permet pas l’aménagement 

d’un cheminement accessible ou ne garantit pas l’accessibilité de l’entrée de l’établissement ; 
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- à l’intérieur d’un établissement situé dans un cadre bâti existant.  

4.1. Le choix du type de matériel se fait en fonction de la hauteur de course :  

- un appareil élévateur vertical avec nacelle et sans gaine peut être installé jusqu’à une hauteur 

de 0,50 m ; 

- un appareil élévateur vertical avec nacelle, gaine et portillon peut être installé jusqu’à une 
hauteur de 1,20 m ; 

- un appareil élévateur vertical avec gaine fermée et avec porte peut être installé jusqu’à une 
hauteur de 3,20 m. 

- un appareil élévateur satisfait aux règles de sécurité en vigueur. Notamment, un dispositif de 
protection empêche l’accès sous un appareil sans gaine lorsque celui-ci est en position haute.  

4.2. Un appareil élévateur vertical respecte les caractéristiques minimales suivantes :  

- la plate-forme élévatrice a une dimension utile minimale de 0,90 m × 1,40 m dans le cas d’un 
service simple ou opposé ou de 1,10 m × 1,40 m dans le cas d’un service en angle ; 

- la plate-forme élévatrice peut soulever une charge de 250 kg/m2 correspondant à une masse 
de 315 kg pour une plate-forme de dimension 0,90 m × 1,40 m.  

La commande est positionnée de manière à être utilisable par une personne en fauteuil roulant.  

La commande d’appel d’un appareil élévateur vertical avec gaine fermée est à enregistrement. 
Elle est située hors du débattement de la porte et ne gêne pas la circulation. 

La porte ou le portillon d’entrée a une largeur nomina le minimale de 0,90 m correspondant à 
une largeur minimale de passage utile de 0,83 m. 

Pour être installé jusqu’à une hauteur de 3,20 m, un appareil élévateur vertical avec gaine 

fermée et avec porte présente une vitesse nominale comprise entre 0,13 et 0,15 m/s. 

A l’intérieur d’un appareil élévateur vertical avec nacelle, les commandes à pression maintenue 

respectent les conditions suivantes :  

- l’inclinaison de leur support est comprise entre 30° et 45° par rapport à la verticale ; 

- la force de pression nécessaire pour activer les commandes doit être comprise entre 2 N et 5 

N.  

5. Les ascenseurs sont libres d’accès. Cette disposition ne s’applique pas aux établissements 

scolaires sous réserve qu’un dispositif permettant d’utiliser l’appareil en toute autonomie soit 
remis à l’élève concerné. 

Les appareils élévateurs verticaux sont autant que possible libres d’accès. A défaut, un appareil 

élévateur vertical est assorti d’un dispositif permettant à la personne handicapée de signaler sa 
présence au personnel de l’établissement. Ce dispositif de signalement répond aux critères 

suivants :  

- être situé à proximité du portillon ou de la porte d’entrée de l’appareil ; 

- être facilement repérable ; 

- être visuellement contrasté vis-à-vis de son support ; 

- être situé au droit d’une signalisation visuelle, tel qu’un panneau, pour expliciter sa 

signification ; 

- être situé à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m et à plus de 0,40 m d’un angle rentrant 
de parois ou de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant.  
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L’usager est informé de la prise en compte de son appel. 

Sauf dans les cas cités au 4 du présent article, un appareil élévateur ne peut remplacer un 
ascenseur que si une dérogation est obtenue dans les conditions fixées à l’article R. 111-19-10 

du code de la construction et de l’habitation. Dans ce cas, l’appareil élévateur doit être d’usage 
permanent et respecter les réglementations en vigueur. 

Un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique ne peuvent pas remplacer ni un ascenseur 

obligatoire ni un appareil élévateur.  

Article 8 Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés  

mécaniques. 

I. - Usages attendus : 

Lorsque le cheminement courant se fait par un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan 

incliné mécanique, celui-ci peut être repéré et utilisé par des personnes ayant une déficience 
visuelle ou des difficultés à conserver leur équilibre. 

Un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique est doublé par un 
cheminement accessible non mobile ou par un ascenseur. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour l’application du I du présent article, ces équipements répondent aux dispositions suivantes : 

1° Repérage : 

Une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3 permet à un usager de 
choisir entre l’équipement mobile et un autre cheminement accessible. 

2° Atteinte et usage : 

Les mains courantes situées de part et d’autre de l’équipement accompagnent le déplacement.  

L’équipement comporte un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à l’artic le 

14. 

Le départ et l’arrivée des parties en mouvement sont mis en évidence par un contraste de couleur 
ou de lumière.  

 

Article 9 Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds. 

I. - Usages attendus : 

Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements sont sûrs et 
permettent une circulation aisée des personnes handicapées. Sous réserve de la prise en compte 

de contraintes particulières liées à l’hygiène ou à l’ambiance hygrométrique des locaux, les 
revêtements des sols, murs et plafonds ne créent pas de gêne visuelle ou sonore pour les 

personnes ayant une déficience sensorielle. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour l’application du I du présent article, les dispositions suivantes sont respectées :  

- qu’ils soient posés ou encastrés, les tapis fixes présentent la dureté nécessaire pour ne pas 
gêner la progression d’un fauteuil roulant. Ils ne créent pas de ressaut de plus de 2 cm ; 
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- les valeurs réglementaires de temps de réverbération et de surface équivalente de matériaux 

absorbants définies par les exigences acoustiques en vigueur sont respectées. Lorsqu’il n’existe 
pas de texte pour définir ces exigences, quel que soit le type d’établissement concerné, l’aire 

d’absorption équivalente des revêtements et éléments absorbants représente au moins 25 % de 
la surface au sol des espaces réservés à l’accueil et à l’attente du public ainsi que des salles de 
restauration.  

L’aire d’absorption équivalente A d’un revêtement absorbant est donnée par la formule : 

A = S × αw 

où S désigne la surface du revêtement absorbant et αw son indice d’évaluation unique de 
l’absorption acoustique.  

 

Article 10 Dispositions relatives aux portes, portiques et sas. 

I. - Usages attendus : 

Toutes les portes situées sur les cheminements permettent le passage des personnes handicapées 
et peuvent être manœuvrées par des personnes ayant des capacités physiques réduites, y compris 
en cas de système d’ouverture complexe. Les portes comportant une partie vitrée importante 

peuvent être repérées par les personnes malvoyantes de toutes tailles et ne créent pas de gêne 
visuelle. 

Les portes battantes et les portes automatiques peuvent être utilisées sans danger par les 
personnes handicapées. 

Les sas permettent le passage et la manœuvre des portes pour les personnes handicapées. 

Toutefois, lorsqu’un dispositif rendu nécessaire du fait de contraintes liées notamment à la 
sécurité ou à la sûreté s’avère incompatible avec les contraintes liées à un handicap ou à 

l’utilisation d’une aide technique, notamment dans le cas de portes à tambour, tourniquets ou 
sas cylindriques, une porte adaptée est installée à proximité de ce dispositif. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, les portes et sas répondent aux dispositions suivantes : 

1° Caractéristiques dimensionnelles : 

Les portes principales desservant des locaux ou zones accessibles pouvant recevoir 100 
personnes ou plus ont une largeur de passage utile minimale de 1,20 m. Si les portes sont 
composées de plusieurs vantaux, la largeur nominale minimale du vantail couramment utilisé 

est de 0,80 m, soit une largeur de passage utile de 0,77 m. 

Les portes principales permettant l’accès aux locaux accessibles pouvant recevoir moins de 100 

personnes ont une largeur nominale minimale de 0,80 m, soit une largeur de passage utile 
minimale de 0,77 m. 

Les portiques de sécurité ont une largeur de passage utile minimale de 0,77 m. 

Un espace de manœuvre de porte dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à 
l’annexe 2 est nécessaire devant chaque porte, à l’exception :  

- de celles ouvrant uniquement sur un escalier ; 

- des portes des sanitaires, douches et cabines d’essayage ou de déshabillage non adaptés.  

Les sas sont tels que :  
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- à l’intérieur du sas, un espace de manœuvre de porte existe devant chaque porte, hors 

débattement éventuel de la porte non manœuvrée ; 

- à l’extérieur du sas, un espace de manœuvre de porte existe devant chaque porte.  

Les caractéristiques dimensionnelles de ces espaces sont définies à l’annexe 2. 

2° Atteinte et usage : 

Les poignées de porte sont facilement préhensibles et manœuvrables en position « debout » 

comme « assis », ainsi que par une personne ayant des difficultés à saisir et à faire un geste de 
rotation du poignet ; 

Lorsqu’une porte est à ouverture automatique, la durée d’ouverture permet le passage de 
personnes à mobilité réduite. Le système est conçu pour pouvoir détecter des personnes de 
toutes tailles. 

Lorsqu’une porte comporte un système d’ouverture électrique, le déverrouillage est signalé par 
un signal sonore et lumineux. 

L’effort nécessaire pour ouvrir la porte est inférieur ou égal à 50 N, que la porte soit ou non 
équipée d’un dispositif de fermeture automatique. 

En cas de dispositifs liés à la sécurité ou la sûreté de l’établissement ou de l’installation, les 

personnes mises en difficulté par ces dispositifs peuvent se signaler à l’accueil, repérer la porte 
adaptée et la franchir sans difficulté. 

3° Sécurité d’usage : 

En cas de travaux ou de leur renouvellement, les portes ou leur encadrement ainsi que leur 
dispositif d’ouverture présentent un contraste visuel par rapport à leur environnement. 

Les portes comportant une partie vitrée importante sont repérables ouvertes comme fermées, à 
l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport à l’environnement immédiat visibles de part et 

d’autre de la paroi vitrée.  

 

Article 11 - Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et 

dispositifs de commande 

I. - Usages attendus : 

Les personnes handicapées peuvent accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public et en 
ressortir de manière autonome. 

Les équipements, le mobilier, les dispositifs de commande et de service situés dans les 

établissements recevant du public ou dans les installations ouvertes au public doivent être 
repérés, atteints et utilisés par les personnes handicapées. La disposition des équipements ne 

crée pas d’obstacle ou de danger pour les personnes ayant une déficience visuelle. 

Lorsque plusieurs équipements ou éléments de mobilier ayant la même fonction sont mis à la 
disposition du public, un au moins par groupe d’équipements ou d’éléments de mobilier doit 

être repéré, atteint et utilisé par les personnes handicapées. Dans le cas d’équipements soumis 
à des horaires de fonctionnement, l’équipement adapté fonctionne en priorité. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, les équipements, le mobilier ainsi que les dispositifs de 
commande, de service et d’information fixes destinés au public, qu’ils soient situés à l’intér ieur 

ou à l’extérieur, respectent les dispositions suivantes : 
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1° Repérage : 

Les équipements et le mobilier sont repérables grâce notamment à un éclairage particulier ou à 
un contraste visuel. 

Les dispositifs de commande sont repérables par un contraste visuel ou tactile. 

2° Atteinte et usage : 

Un espace d’usage dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2 est 

nécessaire au droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service situé à 
chaque étage accessible aux personnes en fauteuil roulant. 

Un équipement ou un élément de mobilier au moins par groupe d’équipements ou d’éléments 
de mobilier est utilisable par une personne en position debout comme en position assis. 

Pour être utilisable en position assis, un équipement ou élément de mobilier présente les 

caractéristiques suivantes : 

a) Hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m et à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois 

ou de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant :  

- pour une commande manuelle ; 

- lorsque l’utilisation de l’équipement nécessite de voir, lire, entendre, parler ;  

b) Hauteur maximale de 0,80 m et un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur, 
0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une 

personne en fauteuil roulant, lorsqu’un élément de mobilier permet de lire un document, écrire, 
utiliser un clavier. 

La disposition relative au vide en partie inférieure ne s’applique pas dès lors que l’équipement 

ou le mobilier est situé à un étage non accessible à une personne en fauteuil roulant. 

Dans le cas de guichets d’information ou de vente manuelle, lorsque la communication avec le 

personnel est sonorisée, le dispositif de sonorisation est équipé d’un système de transmiss ion 
du signal acoustique par induction magnétique, signalé par un pictogramme. 

Les établissements recevant du public de 1re et 2e catégories comportant plus de trois salles de 

réunion sonorisées accueillant chacune plus de cinquante personnes mettent à disposition des 
personnes mal-entendantes une boucle à induction magnétique portative. 

Les éléments de signalisation et d’information répondent aux exigences définies à l’annexe 3.  

Lorsqu’il existe un ou plusieurs points d’affichage instantané, toute information sonore est 
doublée par une information visuelle sur ce support. 

Les interrupteurs mis à disposition du public ne sont pas à effleurement.  

 

Article 12 Dispositions relatives aux sanitaires. 

I. - Usages attendus : 

Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour le public, comporte au 

moins un cabinet d’aisances adapté pour les personnes handicapées circulant en fauteuil roulant 
et comportant un lavabo accessible. 

Cette disposition ne s’applique pas aux hôtels ne proposant que le service de restauration du 
petit déjeuner. 
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Les cabinets d’aisances adaptés sont installés, de préférence, au même emplacement que les 

autres cabinets d’aisances lorsque ceux-ci sont regroupés. Si cette disposition ne peut être 
respectée, les cabinets d’aisance adaptés séparés des cabinets d’aisance non accessibles sont 

signalés. 

Lorsqu’il existe des cabinets d’aisances séparés pour chaque sexe, l’aménagement d’un cabinet 
d’aisances accessible n’est pas exigé pour chaque sexe. Dans ce cas, tout cabinet adapté pour 

les personnes handicapées pouvant être utilisé par des personnes de chaque sexe est accessible 
directement depuis les circulations communes et signalé par des pictogrammes rappelant la 

possibilité de leur utilisation par des personnes des deux sexes, handicapées ou non. 

Les lavabos ou un lavabo au moins par groupe de lavabos sont accessibles aux personnes 
handicapées ainsi que les divers aménagements tels que notamment miroir, distributeur de 

savon, sèche-mains, patères. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, les sanitaires ouverts au public répondent aux dispositions 
suivantes : 

1° Caractéristiques dimensionnelles : 

Un cabinet d’aisances adapté pour les personnes handicapées présente les caractéristiques 
suivantes: 

- comporter, en dehors du débattement de porte, un espace d’usage accessible à une personne 
en fauteuil roulant tel que défini à l’annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette  

- comporter un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 

dimensionnelles sont définies à l’annexe 2, situé à l’intérieur du cabinet ou, à défaut, à 
l’extérieur.  

Dans le cas où cet espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est situé à l’extérieur du 
cabinet d’aisances adapté pour les personnes handicapées, il est situé devant la porte ou, à 
défaut, à proximité de celle-ci. Un espace de manœuvre de porte est nécessaire devant celle-ci. 

2° Atteinte et usage : 

Un cabinet d’aisances adapté pour les personnes handicapées présente les caractéristiques 

suivantes:  

- il comporte un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ; 

- il comporte un lave-mains accessible dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale 

de 0,85 m ; 

- la surface d’assise de la cuvette est située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m du 

sol, abattant inclus, à l’exception des sanitaires destinés spécifiquement à l’usage d’enfants ; 

- une barre d’appui latérale est prévue à côté de la cuvette, permettant le transfert d’une personne  
en fauteuil roulant et apportant une aide au relevage. La barre est située à une hauteur comprise 

entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le support permettent à un adulte de prendre appui 
de tout son poids.  

Un lavabo accessible présente un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur, 
0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une 
personne en fauteuil roulant. Le choix de l’équipement ainsi que le choix et le positionnement 

de la robinetterie permettent un usage complet du lavabo en position assis. 

Lorsque des urinoirs sont disposés en batterie, ils sont positionnés à des hauteurs différentes.  
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Article 13 Dispositions relatives aux sorties. 

I. - Usages attendus : 

Les sorties peuvent être aisément repérées, atteintes et utilisées par les personnes handicapées. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, les sorties utilisées par les usagers dans des conditions 

normales de fonctionnement de l’établissement ou de l’installation respectent les dispositions 
suivantes :  

- chaque sortie est repérable de tout point où le public est admis, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l’annexe 3 ; 

- la signalisation indiquant la sortie ne présente aucun risque de confusion avec le repérage des 

issues de secours.  

Article 14 Dispositions relatives à l’éclairage. 

I. - Usages attendus : 

La qualité de l’éclairage, artificiel ou naturel, des circulations intérieures et extérieures est telle 
que l’ensemble du cheminement est traité sans créer de gêne visuelle. Les parties du 

cheminement qui peuvent être source de perte d’équilibre pour les personnes handicapées, les 
dispositifs d’accès et les informations fournies par la signalétique font l’objet d’une qualité 

d’éclairage renforcée. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, le dispositif d’éclairage artificiel répond aux dispositions 

suivantes: 

Il permet d’assurer des valeurs d’éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long du 

parcours usuel de circulation en tenant compte des zones de transition entre les tronçons d’un 
parcours, d’au moins : 

20 lux pour le cheminement extérieur accessible ainsi que les parcs de stationnement extérieurs 

et leurs circulations piétonnes accessibles ; 

20 lux pour les parcs de stationnement intérieurs et leurs circulations piétonnes accessibles ; 

200 lux au droit des postes d’accueil ; 

100 lux pour les circulations intérieures horizontales ; 

150 lux pour chaque escalier et équipement mobile. 

Lorsque la durée de fonctionnement d’un système d’éclairage est temporisée, l’extinction est 
progressive. Dans le cas d’un fonctionnement par détection de présence, la détection couvre 

l’ensemble de l’espace concerné et deux zones de détection successives se chevauchent 
obligatoirement. 

La mise en œuvre des points lumineux évite tout effet d’éblouissement direct des usagers en 

position « debout » comme « assis » ou de reflet sur la signalétique.  
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Article 15 - Dispositions spécifiques applicables à certains types d’établissements  

Certaines dispositions architecturales et aménagements des établissements recevant du public 

ou installations ouvertes au public et des équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de 
leur spécificité, satisfont à des obligations spécifiques définies par les articles suivants.  

 

Art 16 Dispositions spécifiques applicables aux établissements recevant du public assis 

I. - Usages attendus : 

Tout établissement ou installation accueillant du public assis reçoit les personnes handicapées 
dans les mêmes conditions d’accès et d’utilisation que celles offertes aux personnes valides. A 
cet effet, des emplacements accessibles par un cheminement praticable sont aménagés. Dans 

les restaurants ainsi que dans les salles à usage polyvalent ne comportant pas d’aménagements 
spécifiques, ces emplacements peuvent être dégagés lors de l’arrivée des personnes 

handicapées. Le nombre, les caractéristiques et la disposition de ces emplacements sont définis 
en fonction du nombre total de places offertes. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, les emplacements accessibles aux personnes en fauteuil 
roulant dans les établissements et installations recevant du public assis répondent aux 

dispositions suivantes:  

1° Nombre : 

Le nombre d’emplacements accessibles est d’au moins 2 jusqu’à 50 places et d’un emplacement 

supplémentaire par tranche ou fraction de 50 places en sus. Au-delà de 1 000 places, le nombre 
d’emplacements accessibles, qui ne saurait être inférieur à 20, est fixé par arrêté municipal. 

Dès lors qu’une mezzanine n’est pas desservie par un ascenseur conformément à la possibilité 
offerte par l’article 7.2 (2), le nombre de places accessibles est tout de même calculé sur la 
capacité totale du restaurant. Les places accessibles sont alors localisées dans l’espace principa l 

accessible. 

2° Répartition : 

Lorsque plusieurs places s’imposent, les places adaptées sont réparties en fonction des 
différentes catégories de places offertes au public. 

3° Caractéristiques dimensionnelles : 

Chaque emplacement accessible correspond à un espace d’usage dont les caractéristiques 
dimensionnelles sont définies à l’annexe 2. 

Le cheminement d’accès à ces emplacements présente les mêmes caractéristiques que les 
circulations intérieures visées à l’article 6. 

Les emmarchements des gradins et les gradins ne sont pas considérés comme des circulat ions 

intérieures verticales ou horizontales au sens du présent arrêté. 
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Article 17 Dispositions spécifiques relatives aux chambres des établissements 

comportant des locaux d’hébergement. 

I. - Usages attendus : 

Tout établissement disposant de locaux d’hébergement pour le public comporte des chambres 
aménagées et accessibles de manière à pouvoir être occupées par des personnes handicapées, à 
l’exception des établissements ne comportant pas plus de dix chambres, dont aucune n’est située 

au rez-de-chaussée ou en étage accessible par ascenseur. 

Lorsque ces chambres comportent une salle d’eau, celle-ci est aménagée et accessible. Si ces 

chambres ne comportent pas de salle d’eau et s’il existe au moins une salle d’eau d’étage, celle -
ci est aménagée et accessible depuis ces chambres par un cheminement accessible. 

Lorsque ces chambres comportent un cabinet d’aisances, celui-ci est aménagé et accessible. Si 

ces chambres ne comportent pas de cabinet d’aisances, un cabinet d’aisances indépendant et 
accessible de ces chambres est aménagé à cet étage. 

Une chambre non adaptée peut être utilisée par une personne présentant une déficience visue lle,  
auditive ou mentale. 

II. - Caractéristiques minimales : 

II.1. Pour satisfaire aux exigences du I, les dispositions relatives à l’ensemble des chambres 
sont les suivantes : 

Toutes les chambres répondent aux dispositions suivantes :  

- une prise de courant au moins est située à proximité immédiate de la tête de lit et, pour les 
établissements disposant d’un réseau de téléphonie interne, une prise téléphone est reliée à ce 

réseau;  

- le numéro ou la dénomination de chaque chambre figure en relief sur la porte, présente une 

taille suffisante et un contraste visuel par rapport à son environnement et est positionné dans le 
champ de vision du client.  

Les équipements installés en hauteur tels que les écrans de télévision sont installés en dehors 

du cheminement ou à une hauteur supérieure à 2,20 m, au fur et à mesure de leur 
renouvellement. 

II.2. Pour satisfaire aux exigences du I, les dispositions relatives aux chambres adaptées sont 
les suivantes : 

Les établissements comportant des locaux d’hébergement pour le public, notamment les 

établissements d’hébergement hôtelier ainsi que tous les établissements comportant des locaux 
à sommeil, notamment les hôpitaux et les internats, comportent des chambres adaptées 

répondant aux dispositions suivantes : 

a) Nombre 

Pour les établissements d’hébergement de personnes âgées dépendantes ou de personnes 

présentant un handicap moteur, l’ensemble des chambres ou logements, salles d’eau, douches 
et cabinet d’aisance sont adaptés. 

Pour les autres établissements, le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon 
suivante : 

1 chambre si l’établissement ne comporte pas plus de 20 chambres ; 

2 chambres si l’établissement ne compte pas plus de 50 chambres ; 
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1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 chambres supplémentaire au-delà de 

50. 

Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux accessibles. 

2° Caractéristiques dimensionnelles : 

Une chambre adaptée comporte en dehors du débattement de porte éventuel et de l’emprise 
d’un lit de 1,40 m × 1,90 m :  

- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 
dimensionnelles sont définies à l’annexe 2 ; 

- un passage d’au moins 0,90 m sur au moins un grand côté du lit.  

Dans les établissements où les règles d’occupation ne prévoient qu’une personne par chambre 
ou couchage, le lit à prendre en compte est de dimensions 0,90 m × 1,90 m. 

Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage est situé à une hauteur comprise entre 0,40 m 
et 0,50 m du sol. 

Le cabinet de toilette intégré à la chambre ou l’une au moins des salles d’eau à usage collectif 
situées à l’étage comporte :  

- une douche sans ressaut de plus de 2 cm équipée : 

- de barres d’appui permettant le transfert d’une personne en fauteuil roulant ; 

- d’un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position « debout » ; 

- d’un espace d’usage tel que défini à l’annexe 2 placé latéralement à l’équipement permettant 
de s’asseoir ; 

- en dehors du débattement de porte et des équipements fixes, un espace de manœuvre avec 

possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2.  

Le cabinet d’aisances intégré à la chambre ou l’un au moins des cabinets d’aisances à usage 

collectif situés à l’étage offre dès la livraison, en dehors du débattement de porte, un espace 
d’usage accessible à une personne en fauteuil roulant tel que défini à l’annexe 2, situé 
latéralement par rapport à la cuvette. Ce cabinet est équipé d’une barre d’appui latérale 

permettant le transfert de la personne depuis le fauteuil vers la cuvette et réciproquement. La 
barre est située à une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le support 

permettent à un adulte de prendre appui de tout son poids. 

Dans les établissements hôteliers et les établissements comportant des locaux d’hébergement 
existants, seules les portes permettant de desservir et d’accéder aux chambres adaptées et aux 

services collectifs ont une largeur minimale de passage utile de 0,83 m. Dans le cas où une porte 
située en amont du cheminement présente une largeur inférieure, la largeur minimale de passage 

utile de la porte de la chambre adaptée ou des locaux de services collectifs est égale à celle de 
la porte située en amont, avec un minimum de 0,77 m.  

 

Article 18 Dispositions spécifiques relatives aux cabines et aux espaces à usage 

individuel. 

I. - Usages attendus :  

Lorsque des prestations identiques sont offertes dans des cabines ou des espaces à usage 
individuel, tels que des cabines d’habillage ou de déshabillage, de soins ou de douche, 
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l’établissement comporte des cabines ou des espaces adaptés aux personnes handicapés et 

accessibles par un cheminement praticable. 

Ces cabines ou ces espaces adaptés sont installés au même emplacement que les autres cabines 

ou espaces lorsque ceux-ci sont regroupés. 

Lorsqu’il existe des cabines ou espaces séparés pour chaque sexe, au moins une cabine ou 
espace adapté et séparé pour chaque sexe est installé. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Pour satisfaire aux exigences du I, les cabines ou espaces adaptés respectent les dispositions 

suivantes: 

1° Nombre 

Le nombre minimal de cabines ou d’espaces adaptés est défini de la façon suivante : 

1 cabine ou espace adapté si l’établissement n’en comporte pas plus de 20. 

A l’occasion de travaux, le nombre minimal de cabine ou d’espace adapté est réévalué de la 

façon suivante : 

2 cabines ou espaces adaptés si l’établissement n’en comporte plus de 50 ; 

1 cabine ou espace supplémentaire par tranche ou portion de 50. 

2° Atteinte et usage 

Les cabines ou espaces à usage individuel adaptés comportent en dehors du débattement de 

porte éventuel :  

- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 
dimensionnelles sont définies à l’annexe 2 ; 

- un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position « debout ». 

Les douches adaptées comportent :  

- un siphon de sol ; 

- un équipement permettant de s’asseoir et de disposer d’un appui en position « debout » ; 

- en dehors du débattement de porte, un espace d’usage accessible à une personne en fauteuil 

roulant tel que défini à l’annexe 2, situé latéralement par rapport à l’équipement permettant de 
s’asseoir ; 

- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 
dimensionnelles sont définies à l’annexe 2, situé à l’intérieur de la douche adaptée ou, à défaut, 
à l’extérieur.  

Dans le cas où cet espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est situé à l’extérieur de 
la douche adaptée pour les personnes handicapées, il est situé devant la porte ou devant l’entrée 

de la douche ou à défaut à proximité de celle-ci. Lorsqu’elle existe, un espace de manœuvre de 
manœuvre de porte est nécessaire devant celle-ci. La porte est en outre équipée d’un dispositif 
permettant de la refermer derrière soi une fois entré.  

- des équipements accessibles en position « assis », notamment des patères, robinetterie, sèche-
cheveux, miroirs, dispositifs de fermeture des portes.  
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Article 19 Dispositions spécifiques relatives aux caisses de paiement et aux dispositifs  

ou équipements disposés en batterie ou en série. 

I. - Usages attendus : 

Lorsqu’il existe des caisses de paiement ou des dispositifs ou équipements disposés en batterie 
ou en série, un nombre minimal de caisses ou dispositifs ou équipements disposés en batterie  
ou en série, défini en fonction du nombre total de caisses ou de dispositifs ou équipements 

disposés en batterie ou en série, sont adaptés et accessibles par un cheminement praticable et 
l’un d’entre eux est prioritairement ouvert. 

II. - Caractéristiques minimales : 

Les caisses de paiement et les dispositifs ou équipements adaptés sont répartis de manière 
uniforme. 

Lorsque ces caisses de paiement ou dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série 
sont localisés sur plusieurs niveaux, ces obligations s’appliquent à chaque niveau. 

1° Nombre 

Le nombre minimal de caisses de paiement ou de dispositifs ou équipements disposés en 
batterie ou en série adaptés est d’une caisse ou de dispositifs ou équipement par tranche de 

vingt, arrondi à l’unité supérieure. 

Lorsqu’il n’existe qu’une seule caisse de paiement, celle-ci est accessible aux personnes 

handicapées. 

2° Caractéristiques dimensionnelles 

Les caisses de paiement ou dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série sont 

conçus et disposés de manière à permettre leur usage par une personne en fauteuil roulant. La 
largeur minimale du cheminement d’accès aux caisses de paiement ou dispositifs ou 

équipements disposés en batterie ou en série adaptés est de 0,90 m. 

Les caisses de paiement ou dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série sont 
munis d’un affichage directement lisible par l’usager afin de permettre aux personnes sourdes 

ou malentendantes de recevoir l’information sur le prix à payer.   

Article 20 (sous-titrage français sur téléviseurs) 

Dans les lieux publics collectifs, le sous-titrage en français est activé sur les téléviseurs si ceux-
ci disposent de cette fonctionnalité. 

Dans les lieux publics privatifs tels que les chambres d’hôtel, des notices simplifiées indiquent 

comment activer le sous-titrage et l’audiodescription.  

Article 22 (entrée en vigueur)  

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2015. Elles 
s’appliquent aux demandes de permis de construire et aux demandes d’autorisat ions de 
construire, aménager ou modifier un établissement recevant du public déposées à compter de 

cette date.  

 Article 23 (exécution) 

Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

Annexes (non reproduites) 
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6. Code de l’éducation  

6.1 Partie législative 

Dispositions particulières aux enfants et adolescents handicapés. 

Partie législative/Première partie : Dispositions générales et communes/Livre Ier : Principes 
généraux de l'éducation/Titre Ier : Le droit à l'éducation/Chapitre II : Dispositions particuliè res 

aux enfants et adolescents handicapés. 

Article L112-4 (aménagements des épreuves) 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 19 JORF 12 février 2005 en vigueur le 1er 
janvier 2006 

Pour garantir l'égalité des chances entre les candidats, des aménagements aux conditions de 

passation des épreuves orales, écrites, pratiques ou de contrôle continu des examens ou 

concours de l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur, rendus nécessaires en 

raison d'un handicap ou d'un trouble de la santé invalidant, sont prévus par décret. Ces 
aménagements peuvent inclure notamment l'octroi d'un temps supplémentaire et sa prise en 
compte dans le déroulement des épreuves, la présence d'un assistant, un dispositif de 

communication adapté, la mise à disposition d'un équipement adapté ou l'utilisation, par le 
candidat, de son équipement personnel. 

 

Article L112-5 (formation initiale et continue des enseignants et autres personnels) 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 19 JORF 12 février 2005 

Les enseignants et les personnels d'encadrement, d'accueil, techniques et de service reçoivent, 
au cours de leur formation initiale et continue, une formation spécifique concernant l'accueil et 

l'éducation des élèves et étudiants handicapés et qui comporte notamment une information sur 
le handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles et les 
différentes modalités d'accompagnement scolaire. 

 

Enseignement supérieur  

Première partie : Dispositions générales et communes/Livre Ier : Principes généraux de 
l'éducation/Titre II : Objectifs et missions du service public de l'enseignement/Chapitre III : 
Objectifs et missions de l'enseignement supérieur. 

Article  L123-4-2  (« aménagements nécessaires ») 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 20 JORF 12 février 2005 

Transféré par LOI n°2013-660 du 22 juillet 2013 - art. 9 

Les établissements d'enseignement supérieur inscrivent les étudiants handicapés ou présentant 
un trouble de santé invalidant, dans le cadre des dispositions réglementant leur accès au même 

titre que les autres étudiants, et assurent leur formation en mettant en œuvre les aménagements 
nécessaires à leur situation dans l'organisation, le déroulement et l'accompagnement de leurs 

études 
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Etablissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique  

Code de l’éducation /Partie législative/Première partie : Dispositions générales et 
communes/Livre II : L'administration de l'éducation/Titre Ier : La répartition des compétences 

entre l'Etat et les collectivités territoriales/Chapitre VI : Les compétences communes aux 
collectivités territoriales. 

Article L216-2 

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 51 

Les établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique 

dispensent un enseignement initial, sanctionné par des certificats d'études, qui assure 

l'éveil, l'initiation, puis l'acquisition des savoirs fondamentaux nécessaires à une pratique  

artistique autonome, à vocation professionnelle ou amateur. Ils participent également à 
l'éducation artistique des enfants d'âge scolaire. Ils peuvent proposer un enseignement 

préparant à l'entrée dans les établissements d'enseignement supérieur de la création 

artistique dans le domaine du spectacle vivant. Ils peuvent délivrer un diplôme national . 
Leur mission est également la formation des amateurs et le développement de leur pratique  

; à ce titre, ces établissements peuvent apporter, avec leurs enseignants, leur concours aux 
actions conduites en matière d'éducation artistique et culturelle. 

L’Etat et les collectivités territoriales garantissent une véritable égalité d'accès aux 

enseignements artistiques, à l'apprentissage des arts et de la culture. Cette politique s'exprime 
notamment par le financement de l'enseignement artistique spécialisé au travers des 

établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique. Ces 
derniers sont ouverts à toutes et tous et sont des lieux essentiels pour l'initiation, l'éducation et 
le perfectionnement artistique et culturel. 

Ces établissements relèvent de l'initiative et de la responsabilité des collectivités territoria les 
dans les conditions définies au présent article. 

Les communes et leurs groupements organisent et financent les missions d'enseignement init ia l 
et d'éducation artistique de ces établissements. Les autres collectivités territoriales ou les 
établissements publics qui gèrent de tels établissements, à la date de publication de la loi n° 

2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, peuvent poursuivre 
cette mission ; ces établissements sont intégrés dans les schémas régional et départemental. 

Le département adopte, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la loi n° 
2004-809 du 13 août 2004 précitée, un schéma départemental de développement des 
enseignements artistiques dans les domaines de la musique, de la danse et de l'art dramatique. 

Ce schéma, élaboré en concertation avec les communes concernées ou, le cas échéant, avec 
leurs groupements, a pour objet de définir les principes d'organisation des enseignements 

artistiques, en vue d'améliorer l'offre de formation et les conditions d'accès à l'enseignement. 
Le département fixe au travers de ce schéma les conditions de sa participation au financement 
des établissements d'enseignement artistique au titre de l'enseignement initial. 

La région organise l'enseignement préparant à l'entrée dans les établissements d'enseignement 
supérieur de la création artistique dans le domaine du spectacle vivant. Elle peut participer à 

son financement dans des conditions précisées par convention avec les collectivités 
gestionnaires des établissements, après concertation dans le cadre de la conférence territoria le 
de l'action publique. 

En concertation avec les collectivités concernées et après avis de la conférence territoriale de 
l'action publique, la région peut adopter un schéma régional de développement des 
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enseignements artistiques dans les domaines de la musique, de la danse et de l'art dramatique. 

Ce schéma a pour objet de définir les principes d'organisation des enseignements artistiques, en 
vue d'améliorer l'offre de formation et les conditions d'accès à l'enseignement. Il prend en 

compte les principes d'organisation définis par les schémas départementaux mentionnés au 
présent article. La région peut fixer au travers de ce schéma les conditions de sa participat ion 
au financement des établissements d'enseignement artistique au titre de l'enseignement initial.  

L'Etat procède au classement des établissements en catégories correspondant à leurs  

missions et à leur rayonnement régional, départemental, intercommunal ou communal. Il 

définit un schéma national d'orientation pédagogique dans le domaine de l'enseignement 

public spécialisé de la musique, de la danse et de l'art dramatique ainsi que les 

qualifications exigées du personnel enseignant de ces établissements  et assure l'évaluation 

de leurs activités ainsi que de leur fonctionnement pédagogique. Il apporte une aide 
technique à l'élaboration du contrat de plan mentionné à l'article L. 214-13 et des schémas 

prévus au présent article. Il coordonne, au plan régional ou interrégional, l'organisation des 
examens du diplôme national prévu au présent article et délivre ledit diplôme. 

Des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions d'application du présent article. 

 

Article L216-2-1 

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 51 

Par convention, l'Etat transfère aux régions qui participent au financement de l'enseignement 
préparant à l'entrée dans les établissements d'enseignement supérieur de la création artistique 

dans le domaine du spectacle vivant les concours financiers qu'il accorde à ce titre pour le 
fonctionnement des établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art 

dramatique sur le territoire de ces régions. Ces concours sont déterminés sur la base de la 
moyenne des dépenses de l'Etat à ce titre dans les régions concernées sur les années 2010, 2011 
et 2012. 

 

Article L216-3 

Les établissements d'enseignement public des arts plastiques relèvent de l'initiative et de la 
responsabilité des communes, des départements et des régions. Toutefois, un décret fixe la liste 
des établissements dont la responsabilité et la charge incombent entièrement à l'Etat. 

Ces établissements peuvent être habilités à dispenser des enseignements sanctionnés par des 
diplômes délivrés par l'Etat ou agréés par lui. L'Etat exerce son contrôle sur le recrutement et 

les activités du directeur et des personnels enseignants ainsi que sur le fonctionnement 
pédagogique des établissements habilités. 

Les collectivités territoriales continuent de bénéficier des concours financiers de l'Etat dans les 

conditions en vigueur à la date du transfert de compétences. 
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Enseignement de la LSF 

Code de l'éducation Partie législative/Deuxième partie : Les enseignements scolaires/Livre III 
: L'organisation des enseignements scolaires/Titre Ier : L'organisation générale des 

enseignements/Chapitre II : Dispositions propres à certaines matières d'enseignement/Sec t ion 
3 bis : L'enseignement de la langue des signes. 

Article L.312-9-1 (Langue des signes) 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 75 JORF 12 février 2005  

La langue des signes française est reconnue comme une langue à part entière. Tout élève 

concerné doit pouvoir recevoir un enseignement de la langue des signes française. Le 
Conseil supérieur de l’éducation veille à favoriser son enseignement. Il est tenu régulièrement 

informé des conditions de son évaluation. Elle peut être choisie comme épreuve optionnelle aux 
examens et concours, y compris ceux de la formation professionnelle. Sa diffusion dans 
l’administration est facilitée. »  

 

Formations professionnelles. 

Code de l'éducation Partie législative/Deuxième partie : Les enseignements scolaires/Livre III 
: L'organisation des enseignements scolaires/Titre III : Les enseignements du second 

degré/Chapitre V : Dispositions communes aux formations technologiques et aux formations 
professionnelles. 

Article L335-1  

Modifié par Décret 2006-583 2006-05-23 art. 7 1° JORF 24 mai 2006 

L'enseignement technologique et professionnel contribue à l'élévation générale des 
connaissances et des niveaux de qualification. Il constitue un facteur déterminant de la 

modernisation de l'économie nationale. 

Il doit permettre à ceux qui le suivent l'entrée dans la vie professionnelle à tous les niveaux de 

qualification et leur faciliter l'accès à des formations ultérieures. 

Des dispositions spéciales sont prises pour les enfants handicapés. 

NOTA : Les troisième et quatrième anciens alinéas de l'article L. 335-1 du code de l'éducation 

ont été abrogés et codifiés à l'article D. 335-1 du code de l'éducation. 

 

Article L335-6  

Modifié par LOI n°2014-288 du 5 mars 2014 - art. 34 

I. Les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l'Etat sont créés par décret 

et organisés par arrêté des ministres compétents, après avis d'instances consultatives associant 
les organisations représentatives d'employeurs et de salariés quand elles existent, sans préjudice 

des dispositions des articles L. 331-1, L. 335-14, L. 613-1, L. 641-4 et L. 641-5du présent code 
et L. 811-2 et L. 813-2 du code rural et de la pêche maritime. 

II.-II est créé un répertoire national des certifications professionnelles. Les diplômes et les titres 

à finalité professionnelle y sont classés par domaine d'activité et par niveau. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006120385&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006137620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006137620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006151339&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006151339&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166599&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006182401&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AF4D7DA5296DED4C17811DE5B00E19F1.tpdila12v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006182401&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160820
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Les diplômes et titres à finalité professionnelle peuvent y être enregistrés à la demande des 

organismes ou instances les ayant créés et après avis de la Commission nationale de la 
certification professionnelle. Ceux qui sont délivrés au nom de l'Etat et créés après avis 

d'instances consultatives associant les organisations représentatives d'employeurs et de salariés 
y sont enregistrés de droit. Préalablement à leur élaboration, l'opportunité de leur création fait 
l'objet d'un avis public de cette commission dans un délai de trois mois. Passé ce délai, cet avis 

est réputé favorable. 

Les certificats de qualification professionnelle établis par une ou plusieurs commiss ions 

paritaires nationales de l'emploi peuvent également être enregistrés au répertoire national des 
certifications professionnelles, à la demande des organismes ou instances les ayant créés et 
après avis conforme de la Commission nationale de la certification professionnelle. 

Ces organismes ou instances garantissent tout au long de la période de validité de 
l'enregistrement : 

1° La transparence de l'information donnée au public sur la certification qu'ils délivrent ; 

2° La qualité du processus de certification ; 

3° Lorsqu'ils sont à la tête d'un réseau d'organismes de formation qui délivrent la même 

certification, la qualité de la certification délivrée par chacun des membres du réseau. 

Ces engagements sont précisés sur un cahier des charges défini par arrêté du ministre chargé de 

la formation professionnelle, sur proposition de la Commission nationale de la certifica t ion 
professionnelle. 

La Commission nationale de la certification professionnelle établit et actualise le répertoire 

national des certifications professionnelles. Elle veille à la cohérence, à la complémentarité et 
au renouvellement des diplômes et des titres ainsi qu'à leur adaptation à l'évolution des 

qualifications et de l'organisation du travail. 

Les certifications et habilitations correspondant à des compétences transversales exercées en 
situation professionnelle peuvent être recensées dans un inventaire spécifique établi par la 

Commission nationale de la certification professionnelle. 

Les personnes qui appartiennent aux promotions prises en compte dans le cadre de la procédure 

d'instruction pour enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles visé 
au présent article ainsi que celles qui appartiennent à la promotion en cours et ayant obtenu la 
certification peuvent se prévaloir de l'inscription de cette certification au répertoire national des 

certifications professionnelles. 

De même, les personnes qui ont suivi un cycle préparatoire à une certification en cours de 

validité au moment de leur entrée en formation peuvent, après obtention de la certification, se 
prévaloir de l'inscription de celle-ci au répertoire national des certifications professionnelles. 

La Commission nationale de la certification professionnelle réalise l'évaluation publique qu'elle 

juge nécessaire de certificats de qualification professionnelle et émet des recommandations à 
l'attention des institutions délivrant des diplômes, des titres à finalité professionnelle ou des 

certificats de qualification figurant sur une liste établie par la commission paritaire nationale de 
l'emploi d'une branche professionnelle ; en vue d'assurer l'information des particuliers et des 
entreprises, elle leur signale notamment les éventuelles correspondances totales ou partielles 

entre les certifications enregistrées dans le répertoire national, ainsi qu'entre ces dernières et 
d'autres certifications, notamment européennes. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'enregistrement des diplômes et titres 
dans le répertoire national ainsi que la composition et les attributions de la commission. 
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Article L335-7. 

Les formations conduisant à un diplôme technologique ou professionnel sont soumises à une 
procédure d'évaluation. 

 

Article L335-8  

Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 19 JORF 2 juillet 2004 en vigueur 

le 1er juillet 2006 

Les structures de l'enseignement, les programmes et la sanction des études relevant des 

enseignements technologiques et professionnels sont établis et périodiquement révisés en 
fonction des résultats obtenus, de l'évolution de la société et du progrès scientifique, technique, 
économique et social. 

A cette fin, une concertation permanente est organisée entre l'Etat, les compagnies consulaires, 
les chambres de métiers, les chambres d'agriculture, les organisations professionne lles 

d'employeurs et de salariés, les organisations familiales et les représentants de l'enseignement. 

Au niveau régional, cette concertation est réalisée au sein des comités régionaux de 
coordination de l'emploi et de la formation professionnelle, ainsi que, pour les formations 

assurées par les établissements d'enseignement supérieur, dans le cadre des conseils 
académiques de l'éducation nationale. 

 

Les enseignements préparant aux professions artistiques et sportives 

Les formations dispensées dans les établissements d'enseignement artistique. 

Deuxième partie : Les enseignements scolaires/Livre III : L'organisation des enseignements 
scolaires/Titre VI : Les enseignements préparant aux professions artistiques et 

sportives/Chapitre Ier : Les formations dispensées dans les établissements d'enseignement 
artistique. 

Article L361-1  

Les titres et diplômes délivrés par les établissements mentionnés aux articles L. 312-5, L. 312-
6 et L. 312-7, et par les établissements reconnus en application de l'article L. 361-2 sont 

homologués dans les conditions définies au présent chapitre. 

 

Article L361-2  

La reconnaissance est accordée par le ministre chargé de la culture aux établissements 
d'enseignement qui ont pour objet d'apporter des connaissances théoriques et de donner la 

maîtrise des pratiques artistiques, notamment en vue d'un exercice professionnel, et qui satisfont 
à des conditions de durée de fonctionnement, d'organisation pédagogique, de qualification des 

enseignants et de sanction des études, qui sont définies par décret en Conseil d'Etat. Les 
dispositions du présent alinéa ne sont applicables ni aux établissements d'enseignement qui sont 
mentionnés aux articles L. 312-6 et L. 312-7 du présent code ni à ceux qui entrent dans le champ 

d'application du titre Ier du livre VII du présent code. 
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Les établissements mentionnés aux articles L. 216-2 et L. 216-3 du présent code sont reconnus 

de plein droit. 

La reconnaissance vaut agrément du ministre chargé de la culture, au sens du deuxième alinéa 

du 1 de l'article 238 bis du code général des impôts. 

 

Article L361-3  

Les titres et diplômes de l'enseignement artistique délivrés par les établissements visés aux 
articles L. 312-5, L. 312-6 et L. 312-7 ou à l'article L. 361-2 sont inscrits sur la liste 

d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique prévue par l'article L. 
335-6 ; un décret fixe les modalités de cette inscription. 

 

Article L361-4  

Les titres et diplômes homologués permettent à leurs titulaires de participer à des tâches 

d'enseignement et, selon des modalités fixées par les statuts particuliers des fonctionnaires, de 
se porter candidats aux concours d'accès à la fonction publique. 

Sans préjudice de l'application du précédent alinéa, les titulaires de titres et diplômes 

sanctionnant une formation d'au moins trois années dans les conservatoires nationaux 
supérieurs de musique peuvent être candidats au certificat d'aptitude au professorat de 

l'enseignement du second degré d'éducation musicale et chant choral. 

 

Article L361-5  

Modifié par LOI n°2014-288 du 5 mars 2014 - art. 19 (V) 

Les formations qui sont délivrées par les établissements d'enseignement artistique mentionnés 

à l'article L. 361-1, et qui sont sanctionnées par des titres ou diplômes homologués, constituent 
des premières formations technologiques et professionnelles au sens de l'article L. 6241-8 du 
code du travail et bénéficient à ce titre des dispositions de ladite loi. 

 

Article L361-6  

Les établissements qui délivrent des titres ou diplômes homologués peuvent conclure entre eux 
ou avec des établissements entrant dans le champ d'application du titre Ier du livre VII des 
conventions fixant les conditions d'accès d'un établissement à un autre des élèves de ces 

établissements ou des titulaires de titres ou diplômes délivrés par ceux-ci. Ces conventions 
peuvent instituer une coopération des établissements signata ires pour la formation initiale et 

continue des enseignants. 

 

L'enseignement de la danse. 

Deuxième partie : Les enseignements scolaires/Livre III : L'organisation des enseignements 
scolaires/Titre VI : Les enseignements préparant aux professions artistiques et 

sportives/Chapitre II : L’enseignement de la danse  
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Article L362-1  

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 67 

Nul ne peut enseigner la danse contre rétribution ou faire usage du titre de professeur de danse 

ou d'un titre équivalent s'il n'est muni : 

1° Soit du diplôme de professeur de danse délivré par l'Etat, ou du certificat d'aptitude aux 
fonctions de professeur de danse ; 

2° Soit d'un diplôme français ou étranger reconnu équivalent ; 

3° Soit d'une dispense accordée en raison de la renommée particulière ou de l'expérience 

confirmée en matière d'enseignement de la danse, dont il peut se prévaloir. 

La reconnaissance ou la dispense mentionnée aux deux alinéas précédents est prononcée par 
arrêté du ministre chargé de la culture. 

Les artistes chorégraphiques justifiant d'une activité professionnelle d'au moins trois ans au sein 
du ballet de l'Opéra national de Paris, des ballets des théâtres de la réunion des théâtres lyriques 

municipaux de France ou des centres chorégraphiques nationaux ou des compagnies d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la culture et qui ont suivi une 

formation pédagogique bénéficient de plein droit du diplôme de professeur de danse délivré par 
l'Etat. 

Les modalités de délivrance du diplôme sont fixées par arrêté du ministre chargé de la culture. 

Le présent article s'applique aux danses classique, contemporaine et jazz. 

 

Article L362-1-1  

Modifié par LOI n°2011-302 du 22 mars 2011 - art. 15 

I. - Peuvent également s'établir en France pour enseigner la danse contre rétribution ou faire 
usage du titre de professeur de danse les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne 
ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui possèdent : 

1° Une attestation de compétence ou un titre de formation délivré par les autorités compétentes 
d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui 

réglemente l'accès à la profession de professeur de danse ou son exercice, et permettant 
d'exercer légalement cette profession dans cet Etat ; 

2° Un titre de formation délivré par un Etat tiers, qui a été reconnu dans un Etat membre ou un 

autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen et qui leur a permis d'exercer 
légalement la profession dans cet Etat pendant une période minimale de trois ans, à condition 

que cette expérience professionnelle soit certifiée par l'Etat dans lequel elle a été acquise ; 

3° Une attestation de compétence ou un titre de formation délivré par les autorités compétentes 
d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qui ne 

réglemente pas l'accès ou l'exercice de la profession de professeur de danse et attestant de leur 
préparation à l'exercice de la profession lorsqu'ils justifient de l'exercice de cette activité à temps 

plein pendant deux ans au cours des dix dernières années dans un Etat membre ou un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Cette justification n'est pas requise lorsque 
la formation conduisant à cette profession est réglementée dans l'Etat membre ou partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen dans lequel elle a été validée. 
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Après avoir examiné si les connaissances acquises par le demandeur au cours de son expérience 

professionnelle ne sont pas de nature à combler, en tout ou en partie, des différences 
substantielles de formation, le ministre chargé de la culture peut exiger que le demandeur se 

soumette à des mesures de compensation. 

II. - Les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen qui souhaitent enseigner la danse en France à titre 

temporaire et occasionnel sont réputés remplir les conditions de qualifications professionne lles 
requises sous réserve d'être légalement établis dans un de ces Etats pour exercer cette activité 

et, lorsque l'activité ou la formation y conduisant ne sont pas réglementées dans l'Etat dans 
lequel les intéressés sont établis, de l'avoir exercée pendant au moins deux ans au cours des dix 
années qui précèdent la prestation. 

Les intéressés doivent fournir préalablement à la prestation une déclaration à l'autorité 
compétente. 

III. - Le présent article s'applique aux danses classique, contemporaine et jazz. Ses modalités 
d'application sont fixées par arrêté du ministre chargé de la culture. 

 

Article L362-2  

Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin pour la protection des usagers, les 

conditions de diplôme exigées pour l'enseignement des autres formes de danse que celles visées 
à l'article L. 362-1. 

 

Article L362-3  

Les agents de l'Etat, de l'Opéra national de Paris, des conservatoires nationaux supérieurs de 

musique ainsi que ceux des collectivités territoriales lorsque leurs statuts particuliers prévoient 
l'obtention d'un certificat d'aptitude délivré par l'Etat sont dispensés, dans l'exercice de leurs 
fonctions publiques d'enseignement de la danse, du diplôme mentionné à l'article L. 362-1. 

 

Article L362-4  

Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 17 JORF 2 juillet 2004 

Les personnes qui enseignaient la danse depuis plus de trois ans au 11 juillet 1989 peuvent être 
dispensées de l'obtention du diplôme de professeur de danse. La dispense est réputée acquise 

lorsqu'aucune décision contraire n'a été notifiée à l'intéressé à l'expiration d'un délai de trois 
mois à compter du dépôt de la demande. 

 

Article L362-5  

Toute condamnation à une peine d'emprisonnement sans sursis supérieure à quatre mois, pour 

les infractions de viol, agression sexuelle, atteinte sexuelle sur un mineur ou proxénétisme 
prévues par les articles 222-22 à 222-33,225-5 à 225-10 et 227-22 à 227-28 du code pénal, fait 

obstacle à l'activité de professeur de danse. 
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6.2 Partie réglementaire  

La formation à l'accessibilité du cadre bâti. 

Livre III : L'organisation des enseignements scolaires. 

Titre III : Les enseignements du second degré. 

Chapitre V : Dispositions communes aux formations technologiques et aux formations 
professionnelles. 

Section 5 : La formation à l'accessibilité du cadre bâti. 

Article R335-48 

Créé par Décret n°2007-436 du 25 mars 2007 - art. 1 JORF 27 mars 2007 

Doivent, en application de l'article 41-V de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, comporter 

un enseignement à l'accessibilité aux personnes handicapées du cadre bâti, tel que défini à 
l'article L. 111-7 du code de la construction et de l'habitation, les formations qui conduisent 
aux diplômes, titres et certifications : 

-préparant à des professions dont l'objet est la conception ou la réalisation de bâtiments, de 
lieux spécialement aménagés pour être ouverts au public, ainsi que d'installations ou 

d'équipements susceptibles d'y être incorporés ; 

-et relevant de l'un des domaines énumérés ci-après : 

1. Architecture. 

2. Domaines inclus dans la nomenclature des spécialités de formation établie par le code 

de l'éducation : 

Lettres et arts : 

a) Arts plastiques ; 

b) Arts et design, art et patrimoine ; art et communication ; 

Agriculture, pêche, forêt et espaces verts : 

c) Forêt, espaces naturels ; 

d) Aménagement paysager (parcs, jardins, espaces verts, terrains de sport) ; 

Transformations : 

e) Agro-alimentaires, alimentation, cuisine ; 

f) Matériaux de construction, verre, céramique ; 

g) Energie, génie climatique ; 

Génie civil, construction, bois : 

h) Spécialités pluritechnologiques génie civil, construction, bois ; 

i) Mines et carrières, génie civil, topographie ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166830&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006120399&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006137643&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006151434&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006151434&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166830&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161223
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A35AC5AE6C3A56972DFA230D5635C33A.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000000462002&idArticle=LEGIARTI000006261719&dateTexte=20161223&categorieLien=id#LEGIARTI000006261719
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682272&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824123&dateTexte=&categorieLien=cid
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j) Bâtiment : construction et couverture ; 

k) Bâtiment : finitions ; 

l) Travail du bois et de l'ameublement ; 

Mécanique, électricité, électronique : 

m) Spécialités pluritechnologiques mécanique-électricité ; 

n) Electricité, électronique ; 

Echanges et gestion : 

o) Transports, manutention, magasinage ; 

Communication et information : 

p) Spécialités plurivalentes de la communication et de l'information ; 

q) Techniques de l'image et du son ; 

Services à la collectivité : 

r) Aménagement du territoire, développement, urbanisme ; 

s) Développement et protection du patrimoine culturel ; 

t) Assainissement, protection de l'environnement. 

NOTA : Décret 2007-436 du 25 mars 2007 art. 3 : Le présent décret est applicable aux 

formations qui commencent à compter du 1er janvier 2009. 

 

Les enseignements préparant aux professions artistiques et sportives  

Code de l'éducation Partie réglementaire 

Livre III : L'organisation des enseignements scolaires. 

Titre VI : Les enseignements préparant aux professions artistiques et sportives. 

Section 1 : Dispositions générales 

Article R361-1  

Les procédures de sélection et d'admission des élèves dans les établissements d'enseignement 

artistique reconnus en application de l'article L. 361-2 doivent garantir l'égalité entre les 
candidats. 

Les études menées dans l'établissement font l'objet, par des personnes qualifiées en raison des 

titres ou diplômes qu'elles détiennent ou de leur expérience professionnelle, d'évaluat ions 
régulières des connaissances qui entrent en compte pour la délivrance du titre ou du diplôme 

qui les sanctionnent. 

Les modalités d'évaluation des connaissances et de délivrance des titres et diplômes figurent au 
règlement intérieur de l'établissement, qui est porté à la connaissance des élèves ou étudiants 

lors de leur admission. 
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Article R361-2  

Les articles R. 335-5 à R. 335-11 sont applicables à l'ensemble des diplômes et titres 
sanctionnant les formations placées sous la tutelle ou le contrôle du ministre chargé de la 

culture. 

 

Section 2 : L'enseignement du théâtre. 

Article D361-3  

Créé par DÉCRET n°2015-1227 du 2 octobre 2015 - art. 1 

Le diplôme d'Etat de professeur de théâtre valide les connaissances et les compétences 
générales et professionnelles correspondant au premier niveau de qualification de ce métier.  

Ce diplôme est inscrit de droit au répertoire national des certifications professionnelles. 

 

Article D361-4  

Créé par DÉCRET n°2015-1227 du 2 octobre 2015 - art. 1 

Le diplôme d'Etat de professeur de théâtre peut être obtenu : 

-par la voie de la formation initiale ;  

-par la voie de la formation continue ;  

-à l'issue d'un examen sur épreuves ;  

-ou, en tout ou partie, par la validation des acquis de l'expérience. 

 

Article D361-5  

Créé par DÉCRET n°2015-1227 du 2 octobre 2015 - art. 1 

Le diplôme d'Etat de professeur de théâtre est délivré par les établissements d'enseignement 

supérieur habilités à cette fin par le ministre chargé de la culture.  

L'habilitation est accordée aux établissements répondant aux conditions suivantes : 

-proposer une formation permettant l'acquisition des connaissances et compétences générales 

et professionnelles définies par l'arrêté prévu à l'article D. 361-6 ;  

-attester de l'intervention d'enseignants dont les qualifications répondent aux conditions 

précisées par l'arrêté prévu à l'article D. 361-6 ;  

-respecter les conditions d'obtention du diplôme d'Etat fixées par l'arrêté prévu à l'article D. 
361-6. 

L'habilitation est prononcée pour une durée de cinq ans au plus, après avis de la Commiss ion 
nationale d'habilitation mentionnée à l'article 7 du décret n° 2007-1678 du 27 novembre 2007 

modifié relatif aux diplômes nationaux supérieurs professionnels délivrés par les établissements 
supérieurs habilités par le ministre chargé de la culture dans les domaines de la musique, de la 
danse, du théâtre et des arts du cirque et à la procédure d'habilita tion de ces établissements.  
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Article D361-6  

Créé par DÉCRET n°2015-1227 du 2 octobre 2015 - art. 1 

Un arrêté du ministre chargé de la culture, pris après avis de la commission professionne lle 

consultative du spectacle vivant, définit le référentiel des activités professionnelles, les 
connaissances et les compétences générales et professionnelles requises pour l'obtention du 
diplôme d'Etat de professeur de théâtre ainsi que le niveau auquel ce diplôme est inscrit au 

répertoire national des certifications professionnelles.  

L'arrêté fixe les conditions d'accès à la formation, les conditions de délivrance du diplôme pour 

ses diverses voies d'obtention et précise les conditions de l'habilitation des établissements 
prévue à l'article D. 361-5 

 

Section 3 : Le cycle d'enseignement professionnel initial et les diplômes nationaux 

d'orientation professionnelle de musique, de danse et d'art dramatique 

Article R361-7  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Le cycle d'enseignement professionnel initial de musique, de danse et d'art dramatique est 

destiné à approfondir la motivation et les aptitudes des élèves en vue d'une orientation 
professionnelle. Ce cycle est assuré par les conservatoires classés par l'Etat.  

L'accès au cycle d'enseignement professionnel initial et son organisation sont définis par arrêté 
du ministre chargé de la culture.  

Le cycle d'enseignement professionnel initial est sanctionné par un diplôme national. 

Article R361-8 

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Le cycle d'enseignement professionnel initial est accessible aux élèves ayant achevé le second 
cycle des conservatoires classés tel que défini par les schémas nationaux d'orientation 
pédagogique et aux personnes présentant un dossier attestant d'un niveau équivalent.  

L'admission est décidée par un jury après étude du dossier personnel du candidat et réussite à 
l'examen d'entrée.  

Article R361-9  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Le cycle d'enseignement professionnel initial dispense un enseignement permettant à l'élève 

d'acquérir le savoir-faire nécessaire à une pratique artistique confirmée et une culture musica le, 
chorégraphique ou théâtrale. 

Article R361-10  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Les diplômes nationaux qui sanctionnent le cycle d'enseignement professionnel initial sont :  

- le diplôme national d'orientation professionnelle de musique ;  

- le diplôme national d'orientation professionnelle de danse ;  
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- le diplôme national d'orientation professionnelle d'art dramatique.  

Ces diplômes sont délivrés à compter de l'année 2009. 

Article R361-11  

Les diplômes nationaux d'orientation professionnelle mentionnés à l'article R. 361-10 sont 
délivrés par le ministre chargé de la culture. 

Article R361-12  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Le diplôme est délivré aux élèves ayant satisfait à l'évaluation continue et à l'épreuve 

d'évaluation terminale devant un jury.  

Le diplôme ouvre à ses titulaires la possibilité de suivre une formation professionne lle 
supérieure.  

Les modalités de l'évaluation des cursus et les conditions d'obtention des diplômes nationaux 
d'orientation professionnelle sont définies par arrêté du ministre chargé de la culture 

 

Les établissements d'enseignement de la danse  

Livre IV : Les établissements d'enseignement scolaire. 

Titre VI : Les établissements pour l'enseignement des professions artistiques et sportives. 

Chapitre II : Les établissements d'enseignement de la danse. 

Les établissements d'enseignement de la danse 

Article R362-1  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Les enfants de quatre et cinq ans ne peuvent pratiquer que les activités d'éveil corporel.  

Pour l'enseignement de la danse classique, de la danse contemporaine et de la danse de jazz, les 

enfants de six et sept ans ne peuvent pratiquer qu'une activité d'initiation.  

Les activités d'éveil corporel et d'initiation ne doivent pas inclure les techniques propres à la 

discipline enseignée.  

L'ensemble des activités pratiquées par les enfants de quatre à sept ans inclus ne peuvent 
comporter un travail contraignant pour le corps, des extensions excessives ni des articulat ions 

forcées.  

Article R362-2  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. 4 

Les exploitants doivent s'assurer, avant le début de chaque période d'enseignement, que les 
élèves sont munis d'un certificat médical attestant l'absence de contre-indication à 

l'enseignement qui leur est dispensé. Ce certificat doit être renouvelé chaque année. A la 
demande de tout enseignant, un certificat attestant un examen médical supplémentaire doit être 

requis. 
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Conditions d'exploitation d'une salle de danse à des fins d'enseignement 

Article R462-1  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V) 

Dans les salles de danse exploitées à des fins d'enseignement, l'aire d'évolution des danseurs est 
recouverte d'un matériau lisse, souple, résistant et posé de manière homogène la rendant peu 
glissante. Elle ne repose pas directement sur un sol dur tel que le béton ou le carrelage. 

Lorsque l'aire d'évolution est constituée d'un parquet, les éléments utilisés sont produits à partir 
de bois ayant une structure et une cohésion de nature à éviter la formation d'échardes ou les 

ruptures. 

Pendant le cours de danse, l'aire d'évolution et l'espace des salles sont libres de tout obstacle 
constituant une menace pour la sécurité des élèves. 

 

Article R462-2  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V) 

Les exploitants se dotent d'une trousse de secours destinée à apporter les premiers soins en cas 
d'accident et d'un moyen de communication permettant d'alerter rapidement les services de 

secours. 

Un tableau d'organisation des secours est affiché dans le local en un endroit accessible aux 

enseignants et aux usagers. Il comporte les adresses et numéros de téléphone des services et 
organismes auxquels il est fait appel en cas d'urgence. 

Article R462-3  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V) 

Les exploitants des établissements dans lesquels est dispensé un enseignement de la danse sont 

tenus dans un délai de huit jours d'informer le préfet du département de tout accident survenu 
dans leur établissement ayant nécessité une hospitalisation. 

Article R462-4  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V) 

Les salles de danse comportent au moins un cabinet d'aisance et une douche. Lorsque les 

usagers admis simultanément sont plus de vingt, ces équipements hygiéniques et sanitaires sont 
augmentés d'une unité par vingtaine d'usagers supplémentaires ou fraction de ce nombre. 

Article R462-5  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V) 

Une copie du récépissé de la déclaration prévue par l'article L. 462-1 est affichée dans un endroit 

accessible aux enseignants et aux usagers. 

Article R462-6  

Créé par Décret n°2008-263 du 14 mars 2008 - art. (V) 

La décision administrative relative à la dispense de l'obtention du diplôme de professeur de 
danse prévue à l'article L. 362-4 est prise par le préfet de région. 
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7. Autres Codes  

7.1 Code du travail  

Première partie : Les relations individuelles de travail/Livre Ier : Dispositions préliminaires/Titre III : Discriminations/ 

Chapitre III : Différences de traitement autorisées. 

Article L1133-2 

Transféré par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Les différences de traitement fondées sur l'inaptitude constatée par le médecin du travail en 
raison de l'état de santé ou du handicap ne constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont 

objectives, nécessaires et appropriées. 

Troisième partie : Durée du travail, salaire, intéressement, participation et épargne salariale/Livre Ier : Durée du travail,  

repos et congés/Titre II : Durée du travail, répartition et aménagement des horaires/Chapitre II : Répartition et aménagement 

des horaires/Section 2 : Aménagement des horaires/Sous-section 1 : Horaires individualisés. 

Article L3121-49 

Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V) 

Les salariés mentionnés aux 1° à 4° et 9° à 11° de l'article L. 5212-13 bénéficient à leur 

demande, au titre des mesures appropriées prévues à l'article L. 5213-6, d'un aménagement 
d'horaires individualisés propre à faciliter leur accès à l'emploi, leur exercice professionnel ou 
le maintien dans leur emploi. 

Les aidants familiaux et les proches d'une personne handicapée bénéficient, dans les mêmes 
conditions, d'un aménagement d'horaires individualisés propre à faciliter l'accompagnement de 

cette personne. 

Cinquième partie : L'emploi/Livre II : Dispositions applicables à certaines catégories de travailleurs/Titre Ier : 

Travailleurs handicapés/Chapitre III : Reconnaissance et orientation des travailleurs handicapés/Section 3 : 

Orientation en milieu professionnel/Sous-section 1 : Droits et garanties des travailleurs handicapés. 

Article L5213-6 

Transféré par LOI n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 

Afin de garantir le respect du principe d'égalité de traitement à l'égard des travailleurs 
handicapés, l'employeur prend, en fonction des besoins dans une situation concrète, les mesures 

appropriées pour permettre aux travailleurs mentionnés aux 1° à 4° et 9° à 11° de l'article L. 
5212-13 d'accéder à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualificat ion, 
de l'exercer ou d'y progresser ou pour qu'une formation adaptée à leurs besoins leur soit 

dispensée. 

Ces mesures sont prises sous réserve que les charges consécutives à leur mise en œuvre ne 

soient pas disproportionnées, compte tenu de l'aide prévue à l'article L. 5213-103 qui peuvent 
compenser en tout ou partie les dépenses supportées à ce titre par l'employeur. 

Le refus de prendre des mesures au sens du premier alinéa peut être constitutif d'une 

discrimination au sens de l'article L. 1133-2. 

                                                 
3 « L'Etat peut attribuer une aide financière du fonds de développement pour l'insertion professionnelle des 

handicapés à tout employeur soumis à l'obligation d'emploi de travailleurs handicapés afin de faciliter la mise ou 

la remise au travail en milieu ordinaire de production des personnes handicapées. Cette aide peut également être 

destinée à compenser les charges supplémentaires d'encadrement. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=45988B2370A014B1D90BD79029EC3573.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000032983213&idArticle=LEGIARTI000033001006&dateTexte=20160810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903694&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903704&dateTexte=&categorieLien=cid
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7.2 Code général des collectivités territoriales (Art. L.312-9-1 et  L. 1111-8-2) 

Article L. 1111-4   

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 104 

La répartition des compétences entre les collectivités territoriales et l'Etat s'effectue, dans la 

mesure du possible, en distinguant celles qui sont mises à la charge de l'Etat et celles qui sont 
dévolues aux communes, aux départements ou aux régions de telle sorte que chaque domaine 

de compétences ainsi que les ressources correspondantes soient affectés en totalité soit à l'Etat, 
soit aux communes, soit aux départements, soit aux régions. 

Les compétences en matière de culture, de sport, de tourisme, de promotion des langues 

régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les communes, les départements, les 
régions et les collectivités à statut particulier. 

Les politiques publiques en faveur de la jeunesse menées par l'Etat, les régions, les 
départements, les communes et les collectivités à statut particulier peuvent faire l'objet d'un 
débat au sein de la conférence territoriale de l'action publique mentionnée à l'article L. 1111-9-

1. Ce débat porte notamment sur l'articulation et la coordination de ces politiques entre les 
différents niveaux de collectivités et l'Etat. 

Les communes, les départements et les régions financent par priorité les projets relevant des 
domaines de compétences qui leur ont été dévolus par la loi. Les décisions prises par les 
collectivités territoriales d'accorder ou de refuser une aide financière à une autre collectivité 

territoriale ne peuvent avoir pour effet l'établissement ou l'exercice d'une tutelle, sous quelque 
forme que ce soit, sur celle-ci. Ces dispositions s'appliquent aux décisions prises après le 1er 

avril 1991. 

L'attribution par une collectivité territoriale à une autre collectivité territoriale d'une aide 
financière ne peut être subordonnée à des conditions tenant à l'appartenance de la collectivité 

bénéficiaire à une association, à un établissement public de coopération intercommunale ou à 
un syndicat mixte, existant ou à créer. 

 

Article L. 1111-8 

Modifié par LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 1 

Une collectivité territoriale peut déléguer à une collectivité territoriale relevant d'une autre 
catégorie ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre une 

compétence dont elle est attributaire. 

Les compétences déléguées en application de l'alinéa précédent sont exercées au nom et pour 
le compte de la collectivité territoriale délégante. 

Cette délégation est régie par une convention qui en fixe la durée et qui définit les objectifs à 
atteindre et les modalités du contrôle de l'autorité délégante sur l'autorité délégataire. Les 

modalités de cette convention sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L1111-8-1 

Créé par LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 1 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DCE421B4CDA52B96B630CBE53E0DAE91.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000028527703&dateTexte=20161223&categorieLien=id#LEGIARTI000028527703
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Sauf lorsque sont en cause des intérêts nationaux, l'Etat peut déléguer par convention à une 

collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui en fait la demande l'exercice de certaines de ses compétences.  

 
Les compétences déléguées en application du présent article sont exercées au nom et pour le 
compte de l'Etat. Elles ne peuvent habiliter les collectivités territoriales et les établissements 

publics concernés à déroger à des règles relevant du domaine de la loi ou du règlement.  
 

Aucune compétence déléguée ne peut relever de la nationalité, des droits civiques, des garanties 
des libertés publiques, de l'état et de la capacité des personnes, de l'organisation de la justice, 
du droit pénal, de la procédure pénale, de la politique étrangère, de la défense, de la sécurité et 

de l'ordre publics, de la monnaie, du crédit et des changes, ainsi que du droit électoral, ou 
intervenir lorsqu'elle affecte les conditions essentie lles d'exercice d'une liberté publique ou d'un 

droit constitutionnellement garanti, ou porter sur l'exercice de missions de contrôle confiées à 
l'Etat sans faculté expresse de délégation par les engagements internationaux de la France, les 
lois et les règlements.  

La collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qui souhaite exercer une compétence déléguée par l'Etat soumet sa demande pour avis à 

la conférence territoriale de l'action publique. La demande et l'avis de la conférence territoria le 
sont transmis aux ministres concernés par le représentant de l'Etat dans la région.  
 

Lorsque la demande de délégation est acceptée, un projet de convention est communiqué à la 
collectivité territoriale ou à l'établissement public demandeur dans un délai d'un an à compter 

de la transmission de sa demande.  

La délégation est décidée par décret. La convention prévue au premier alinéa en fixe la durée, 
définit les objectifs à atteindre, précise les moyens mis en œuvre ainsi que les modalités de 

contrôle de l'Etat sur la collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre délégataire. Les modalités de cette convention sont précisées 

par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L1111-8-2 

Créé par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 105 

Dans les domaines de compétences partagées, l'Etat, une collectivité territoriale ou un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut, par 

convention, déléguer l'instruction et l'octroi d'aides ou de subventions à l'une des 

personnes publiques précitées. 

Lorsque le délégant et le délégataire sont des collectivités territoriales ou des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, la délégation est régie par l'article L. 

1111-8. 

Lorsque le délégant est l'Etat, la délégation est régie par l'article  L. 1111-8-1. 

Lorsque le délégataire est l'Etat, la collectivité territoriale ou l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre qui souhaite déléguer l'instruction et l'octroi 
d'aides ou de subventions soumet sa demande pour avis à la conférence territoriale de l'action 

publique. La demande de délégation et l'avis de la conférence territoriale de l'action publique 
sont transmis aux ministres concernés par le représentant de l'Etat dans la région. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DCE421B4CDA52B96B630CBE53E0DAE91.tpdila22v_3?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998237&dateTexte=20161223&categorieLien=id#LEGIARTI000030998237
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023244982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023244982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028528536&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque la demande de délégation mentionnée au quatrième alinéa du présent article est 

acceptée, un projet de convention est communiqué par la collectivité territoriale ou 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre au représentant de l'Etat 

dans la région, dans un délai d'un an à compter de la notification de l'acceptation de sa demande.  

La délégation est décidée par décret. 

La convention de délégation en fixe la durée, définit les objectifs à atteindre, précise les moyens 

mis en œuvre ainsi que les modalités de contrôle de l'exécution de la délégation. 

7.3 Code rural (article L211-30)  

Art. L. 211-30 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 53 JORF 12 février 2005 

Les chiens accompagnant les personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, moteur, 

sensoriel ou mental, et dont les propriétaires justifient de l’éducation de l’animal sont dispensés 
du port de la muselière dans les transports, les lieux publics, les locaux ouverts au public ainsi 
que ceux permettant une activité professionnelle, formatrice ou éducative.  
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8. Lois 

8.1 Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 

Services de communication audiovisuelle4 

Règles applicables aux services de communication audiovisuelle diffusés  

TITRE II : Des services de communication audiovisuelle  

Chapitre Ier : Des services utilisant la voie hertzienne /Section III : Règles applicables aux 
services de communication audiovisuelle diffusés  

Article 28 

Modifié en dernier lieu par la loi n° 2016-1524 du 14 novembre 2016 visant à renforcer la 
liberté, l'indépendance et le pluralisme des médias 

La délivrance des autorisations d’usage de la ressource radioélectrique  pour chaque 
nouveau service diffusé par voie hertzienne terrestre autre que ceux exploités par les sociétés 

nationales de programme, est subordonnée à la conclusion d’une convention passée entre le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel au nom de l’Etat et la personne qui demande  

l’autorisation.   

Dans le respect de l’honnêteté et du pluralisme de l’information et des programmes et des règles 
générales fixées en application de la présente loi et notamment de son article 27, cette 

convention fixe les règles particulières applicables au service, compte tenu de l’étendue de 
la zone desservie, de la part du service dans le marché publicitaire, du respect de l’égalité de 
traitement entre les différents services et des conditions de concurrence propres à chacun d’eux, 

ainsi que du développement de la radio et de la télévision numériques de terre.   

La convention porte notamment sur un ou plusieurs des points suivants :   

(…) 

5° La diffusion de programmes éducatifs et culturels ainsi que d’émissions destinées à faire 
connaître les différentes formes d’expression artistique ;   

5° bis Les proportions substantielles des programmes qui, par des dispositifs adaptés et en 

particulier aux heures de grande écoute, sont accessibles aux personnes sourdes ou 

malentendantes. Pour les services de télévision dont l’audience moyenne annuelle dépasse 2,5 

% de l’audience totale des services de télévision, cette obligation s’applique, dans un délai 

maximum de cinq ans suivant la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 

l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
à la totalité de leurs programmes, à l’exception des messages publicitaires . La convention 
peut toutefois prévoir des dérogations justifiées  par les caractéristiques de certains 

                                                 
4 Les articles 74, 75 76 et 78 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 (titre VI de la loi du 11 février 2005, « 

citoyenneté et à la participation à la vie sociale ») ont modifié les articles 28, 33-1 et 53 de la loi n° 86-1067 du 30 

septembre 1986 relative à la liberté de communication, qui ont créé des obligations de proposer une certaine 

proportion de programmes qui, « par des dispositifs adaptés », sont accessibles aux sourds et malentendants. Ces 

mêmes articles ont été modifiés depuis, notamment par la loi n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la 

communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision (articles 28, 47 et 53) qui a créé des 

obligations similaires de proposer une certaine proportion de programmes qui, « par des dispositifs adaptés », sont 

accessibles aux aveugles et malvoyants. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&dateTexte=20161115
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&dateTexte=20161115
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programmes. Pour les services de télévision à vocation locale, la convention peut prévoir un 

allègement des obligations d’adaptation ;   

5° ter. Pour les services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique 

dont l’audience moyenne annuelle dépasse 2,5 % de l’audience totale des services de télévis ion, 
les proportions de programmes qui, par des dispositifs adaptés et en particulier aux 

heures de grande écoute, sont accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes  ;   

(…) 

17° Les mesures en faveur de la cohésion sociale et relatives à la lutte contre les 

discriminations.   

La convention mentionnée au premier alinéa définit également les prérogatives et notamment 
les pénalités contractuelles dont dispose le Conseil supérieur de l’audiovisuel pour assurer le 

respect des obligations conventionnelles. Ces pénalités ne peuvent être supérieures aux 
sanctions prévues aux 1°, 2° et 3° de l’article 42-1 de la présente loi ; elles sont notifiées au 

titulaire de l’autorisation qui peut, dans les deux mois, former un recours devant le Conseil 
d’Etat.   

(…) 

Edition de services de communication audiovisuelle distribués par les réseaux n’utilisant 

pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 

TITRE II : Des services de communication audiovisuelle  

Chapitre II : Dispositions applicables aux services de communication audiovisuelle distribués 
par les réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel. /Section I : Edition de services de communication audiovisuelle distribués par les 
réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 

Article 33-1  

Modifié en dernier lieu par la loi n° 2016-1524 du 14 novembre 2016 visant à renforcer la 
liberté, l'indépendance et le pluralisme des médias 

I. - Les services de radio et de télévision qui ne consistent pas en la reprise intégrale et 
simultanée soit d’un service fourni par une société mentionnée à l’article 44 pour l’exercice des 

missions visées à l’article 43-11, par la chaîne visée à l’article 45-2 ou par la chaîne culture lle 
européenne issue du traité signé le 2 octobre 1990 et diffusé par voie hertzienne terrestre, soit 
d’un service bénéficiaire d’une autorisation en application des articles 29, 29-1, 30 et 30-1, 

lorsque cette reprise n’a pas pour effet de faire passer la population de la zone desservie par un 
service de télévision à vocation locale à plus de dix millions d’habitants ne peuvent être diffusés 

par les réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisue l 
qu’après qu’a été conclue avec le Conseil supérieur de l’audiovisuel une convention 

définissant les obligations particulières à ces services.  

(…) 

Cette convention, qui ne peut être conclue qu’avec une personne morale, définit, dans le respect 

des règles générales fixées en application de la présente loi et notamment de son article 33, les 
obligations particulières au service considéré ainsi que les prérogatives et les pénalités 
contractuelles dont dispose le Conseil supérieur de l’audiovisuel pour assurer le respect des 

obligations conventionnelles. Elle peut, dans les limites fixées par le décret prévu à l’article 33, 
prévoir une application progressive des règles qui y sont prévues, en fonction notamment du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&dateTexte=20161115
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&dateTexte=20161115
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nombre de foyers recevant ou pouvant recevoir ce service, sans que ce délai puisse toutefois 

excéder cinq années.  

La convention porte notamment sur les proportions des programmes qui, par des disposit ifs 

adaptés et en particulier aux heures de grande écoute, sont rendus accessibles aux personnes 

sourdes ou malentendantes, en veillant notamment à assurer l’accès à la diversité des 

programmes diffusés. Pour les services de télévision dont l’audience moyenne annuelle  

dépasse 2,5 % de l’audience totale des services de télévision, cette obligation s’applique , 

dans un délai maximum de cinq ans suivant la publication de la loi n° 2005-102 du 11 

février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées, à la totalité de leurs programmes, à l’exception des messages 

publicitaires. La convention peut toutefois prévoir des dérogations justifiées par les 

caractéristiques de certains programmes. La convention des éditeurs de services multilingues 
dont le capital et les droits de vote sont détenus à hauteur de 80 % au moins par des 

radiodiffuseurs publics issus d’Etats du Conseil de l’Europe et dont la part du capital et des 
droits de vote détenue par une des sociétés mentionnées à l’article 44 est au moins égale à 20 
% n’est pas soumise à ces dispositions.   

Pour les services de télévision diffusés en mode numérique dont l’audience moyenne  

annuelle dépasse 2, 5 % de l’audience totale des services de télévision, la convention porte  

également sur les proportions de programmes qui, par des dispositifs adaptés et en 

particulier aux heures de grande écoute, sont accessibles aux personnes aveugles ou 

malvoyantes.   

(…) 

La convention comporte également les mesures en faveur de la cohésion sociale, de la diversité 

culturelle et relatives à la lutte contre les discriminations.  

II. - Par dérogation aux dispositions du I, ne sont soumis qu’à déclaration préalable les services 
de radio, de télévision et de médias audiovisuels à la demande qui sont distribués par un réseau 

n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel et dont le 
budget annuel est inférieur à 75 000 Euros pour les services de radio et à 150 000 Euros pour 

les services de télévision.  

La déclaration est déposée auprès du Conseil supérieur de l’audiovisuel qui précise les éléments 
qu’elle doit contenir.  

Les services de télévision destinés aux informations sur la vie locale ne bénéficient pas de la 
dérogation instaurée par le premier alinéa.  

III. - Par dérogation aux I et II du présent article, les services de télévision relevant de la 
compétence de la France en application des articles 43-4 et 43-5 peuvent être diffusés par les 
réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel sans 

formalité préalable. Ils demeurent soumis aux obligations résultant de la présente loi et au 
contrôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, qui peut notamment utiliser à leur égard les 

procédures prévues aux articles 42, 42-1 et 42-10. Les opérateurs satellitaires dont l’activité a 
pour effet de faire relever des services de télévision de la compétence de la France, en 
application de l’article 43-4, et les distributeurs de services visés à l’article 34 sont tenus 

d’informer les éditeurs des services considérés du régime qui leur est applicable.  

(…) 
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Dispositions applicables à l'ensemble des services de communication audiovisuelle soumis  

à autorisation 

TITRE II : Des services de communication audiovisuelle  

CHAPITRE III : Dispositions applicables à l'ensemble des services de communica t ion 
audiovisuelle soumis à autorisation 

Article 42 

Modifié par LOI n°2016-1524 du 14 novembre 2016 - art. 17  

Les éditeurs et distributeurs de services de communication audiovisuelle et les opérateurs de 

réseaux satellitaires peuvent être mis en demeure de respecter les obligations qui leur sont 
imposées par les textes législatifs et réglementaires et par les principes définis aux articles 1er 
et 3-1. 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel rend publiques ces mises en demeure. 

Les organisations professionnelles et syndicales représentatives du secteur de la communica t ion 

audiovisuelle, les organisations de défense de la liberté de l'information reconnues d'utilité 
publique en France, le Conseil national des langues et cultures régionales, les associations 
familiales et les associations de défense des droits des femmes ainsi que les associations ayant 

dans leur objet social la défense des intérêts des téléspectateurs peuvent demander au Conseil 
supérieur de l'audiovisuel d'engager la procédure de mise en demeure prévue au premier alinéa 

du présent article. 

 

Article 42-1 

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 26  

Si la personne faisant l'objet de la mise en demeure ne se conforme pas à celle-ci, le Conseil 

supérieur de l'audiovisuel peut prononcer à son encontre, compte tenu de la gravité du 
manquement, et à la condition que celui-ci repose sur des faits distincts ou couvre une période 
distincte de ceux ayant déjà fait l'objet d'une mise en demeure, une des sanctions suivantes : 

1° La suspension de l'édition, de la diffusion ou de la distribution du ou des services d'une 
catégorie de programme, d'une partie du programme, ou d'une ou plusieurs séquences 

publicitaires pour un mois au plus ; 

2° La réduction de la durée de l'autorisation ou de la convention dans la limite d'une année ; 

3° Une sanction pécuniaire assortie éventuellement d'une suspension de l'édition ou de la 

distribution du ou des services ou d'une partie du programme ; 

4° Le retrait de l'autorisation ou la résiliation unilatérale de la convention. 

 

Article 42-2 

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 37 JORF 10 juillet 2004 

Le montant de la sanction pécuniaire doit être fonction de la gravité des manquements commis 
et en relation avec les avantages tirés du manquement, sans pouvoir excéder 3 % du chiffre 

d'affaires hors taxes, réalisé au cours du dernier exercice clos calculé sur une période de douze 
mois. Ce maximum est porté à 5 % en cas de nouvelle violation de la même obligation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&idArticle=LEGIARTI000033386636&dateTexte=20161115&categorieLien=id#LEGIARTI000033386636
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000028199587&idArticle=LEGIARTI000028201605&dateTexte=20131116&categorieLien=id#LEGIARTI000028201605
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000000439399&idArticle=LEGIARTI000006421650&dateTexte=20040710&categorieLien=id#LEGIARTI000006421650
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Lorsque le manquement est constitutif d'une infraction pénale, le montant de la sanction 

pécuniaire ne peut excéder celui prévu pour l'amende pénale. 

Lorsque le Conseil supérieur de l'audiovisuel a prononcé une sanction pécuniaire devenue 

définitive avant que le juge pénal ait statué définitivement sur les mêmes faits ou des faits 
connexes, celui-ci peut ordonner que la sanction pécuniaire s'impute sur l'amende qu'il 
prononce. 

Pour l'application du présent article, sont agrégées au montant du chiffre d'affaires l'ensemble 
des recettes publicitaires provenant de l'activité du service. 

Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et 
au domaine. 

Article 42-3 

Modifié par LOI n°2016-1524 du 14 novembre 2016 - art. 15  

L'autorisation peut être retirée, sans mise en demeure préalable, en cas de modifica t ion 

substantielle des données au vu desquelles l'autorisation avait été délivrée, notamment des 
changements intervenus dans la composition du capital social ou des organes de direction et 
dans les modalités de financement. Le Conseil supérieur de l'audiovisuel ne peut cependant 

agréer une modification du contrôle direct ou indirect, au sens de l'article L. 233-3 du code de 
commerce, de la société titulaire d'une autorisation délivrée en application de l'article 30-1 de 

la présente loi intervenant dans un délai de cinq ans à compter de cette délivrance, sauf en cas 
de difficultés économiques menaçant la viabilité de cette société. 

Dans le respect des critères mentionnés à l'article 29, notamment le juste équilibre entre les 

réseaux nationaux et les services locaux, régionaux et thématiques indépendants, le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel peut donner son agrément à un changement de titulaire d'autorisation 

pour la diffusion de services de radio lorsque ce changement bénéficie à la personne morale qui 
contrôle ou qui est contrôlée par le titulaire initial de l'autorisation au regard des critères figurant 
à l'article L. 233-3 du code de commerce. A l'occasion de ce changement de titulaire de 

l'autorisation, le conseil peut, dans les mêmes conditions, donner son agrément à un changement 
de la catégorie pour laquelle le service est autorisé. Ce changement ne peut être agréé hors appel 

aux candidatures par le Conseil supérieur de l'audiovisuel s'il est incompatible avec la 
préservation des équilibres des marchés publicitaires, notamment locaux. 

Ce changement de titulaire de l'autorisation n'est pas ouvert aux services mentionnés à l'article 

80 et aux services locaux, régionaux et thématiques indépendants. 

Sous réserve du respect des articles 1er et 3-1, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut, par 

décision motivée, donner son agrément à une modification des modalités de financement 
lorsqu'elle porte sur le recours ou non à une rémunération de la part des usagers. Préalablement 
à sa décision, il procède à une étude d'impact, notamment économique, rendue publique dans 

le respect du secret des affaires. Il procède aussi à l'audition publique du titulaire et entend le s 
tiers qui le demandent. Cette modification de l'autorisation peut être agréée si les équilibres du 

marché publicitaire des services de télévision hertzienne terrestre sont pris en compte. 

Sans préjudice de l'application du premier alinéa, tout éditeur de services détenteur d'une 
autorisation délivrée en application des articles 29,29-1,30-1,30-5 et 96 doit obtenir un 

agrément du Conseil supérieur de l'audiovisuel en cas de modification du contrôle direct ou 
indirect, au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, de la société titulaire de 

l'autorisation. Cet agrément fait l'objet d'une décision motivée et est délivré en tenant compte 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&idArticle=LEGIARTI000033386632&dateTexte=20161115&categorieLien=id#LEGIARTI000033386632
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte=&categorieLien=cid


137 
 

du respect par l'éditeur, lors des deux années précédant l'année de la demande d'agrément, de 

ses obligations conventionnelles relatives à la programmation du service. 

Lorsque la modification du contrôle porte sur un service national de télévision autorisé en 

application de l'article 30-1 de la présente loi ou un service de radio appartenant à un réseau de 
diffusion à caractère national, au sens de l'article 41-3, et que cette modification est susceptible 
de modifier de façon importante le marché en cause, l'agrément est précédé d'une étude 

d'impact, notamment économique, rendue publique dans le respect du secret des affaires. 

S'il l'estime utile, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut effectuer une telle étude pour les 

autres services autorisés. 

 

Article 42-4 

Modifié par LOI n°2009-258 du 5 mars 2009 - art. 59  

Dans tous les cas de manquement aux obligations incombant aux éditeurs de services de 

communication audiovisuelle, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut ordonner l'insert ion 
dans les programmes d'un communiqué dont il fixe les termes et les conditions de diffusion. Le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel demande à l'intéressé de lui présenter ses observations dans 

un délai de deux jours francs à compter de la réception de cette demande. La décision est ensuite 
prononcée sans que soit mise en œuvre la procédure prévue à l'article 42-7. Le refus du titula ire 

de se conformer à cette décision est passible d'une sanction pécuniaire dans les conditions fixées 
à l'article 42-2. 

 

Article 42-5 

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 37 JORF 10 juillet 2004 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel ne peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans, 
s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur recherche, leur constatation ou leur sanction. 

 

Secteur public de la communication audiovisuelle  

Titre III : Du secteur public de la communication audiovisuelle 

Article 44 

Modifié par LOI n°2016-1524 du 14 novembre 2016 - art. 16  

I. - La société nationale de programme France Télévisions est chargée de concevoir et 
programmer des émissions de télévision à caractère national, régional et local ainsi que des 
émissions de radio ultramarines. Elle édite et diffuse également plusieurs services de 

communication audiovisuelle, y compris des services de médias audiovisuels à la demande, 
répondant aux missions de service public définies à l'article 43-11 et dans son cahier des 

charges. 

Les caractéristiques respectives de ces services sont précisées par son cahier des charges. Elle 
peut les éditer par l'intermédiaire de filiales dont la totalité du capital est détenue, directement 

ou indirectement, par des personnes publiques. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000020352071&idArticle=LEGIARTI000020353550&dateTexte=20090307&categorieLien=id#LEGIARTI000020353550
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000000439399&idArticle=LEGIARTI000006421650&dateTexte=20040710&categorieLien=id#LEGIARTI000006421650
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&idArticle=LEGIARTI000033386634&dateTexte=20161115&categorieLien=id#LEGIARTI000033386634
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Elle tient compte du développement des technologies numériques pour assurer l'accès de tous 

les publics à ses programmes. 

Dans le respect de l'identité des lignes éditoriales de chacun des services qu'elle édite et diffuse, 

France Télévisions veille par ses choix de programmation et ses acquisitions d'émissions et 
d'œuvres audiovisuelles et cinématographiques à garantir la diversité de la création et de la 
production. 

France Télévisions reflète dans sa programmation la diversité de la société française et veille à 
engager une action adaptée pour améliorer la présence de cette diversité dans les programmes. 

France Télévisions conçoit et diffuse en région des programmes qui contribuent à la 
connaissance et au rayonnement de ces territoires et, le cas échéant, à l'expression des langues 
régionales. Ces programmes sont diffusés à travers des décrochages spécifiques, y compris aux 

heures de grande écoute, et peuvent être repris au niveau national. Ils reflètent la diversité de la 
vie économique, sociale et culturelle en région et proposent une information de proximité. 

Lorsqu'ils diffusent des journaux télévisés, les services de la société France Télévis ions 
disposent d'une ligne éditoriale indépendante. 

La principale source de financement de la société France Télévisions est constituée par le 

produit de la contribution à l'audiovisuel public. 

II. - Abrogé. 

III. - La société nationale de programme dénommée Radio France est chargée de concevoir et 
de programmer des émissions de radio à caractère national et local, destinées à être diffusées 
sur tout ou partie du territoire. Elle favorise l'expression régionale sur ses antennes 

décentralisées sur l'ensemble du territoire. Elle valorise le patrimoine et la création artistique, 
notamment grâce aux formations musicales dont elle assure la gestion et le développement. 

IV. - La société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France, société nationale de 
programme, a pour mission de contribuer à la diffusion et à la promotion de la langue française, 
des cultures française et francophone, ainsi qu'au rayonnement de la France dans le monde, 

notamment par la programmation et la diffusion d'émissions de télévision et de radio ou de 
services de communication au public en ligne relatifs à l'actualité française, francophone, 

européenne et internationale. 

A cette fin, elle définit ou contribue à définir les orientations stratégiques et la coordination des 
services de communication audiovisuelle, en français ou en langues étrangères, destinés en 

particulier au public français résidant à l'étranger et au public étranger, édités par des sociétés 
dont elle détient tout ou partie du capital. Elle peut les financer. Elle peut également concevoir 

et programmer elle-même de tels services. 

Le cahier des charges de la société nationale de programme en charge de l'audiovisuel extérieur 
de la France établi en application de l'article 48 définit ou contribue à définir les obligations de 

service public auxquelles sont soumis les services mentionnés à l'alinéa précédent et les 
conditions dans lesquelles la société assure, par l'ensemble de ces services, la diversité et le 

pluralisme des programmes. 

V. - Dans les conditions fixées par voie réglementaire, notamment par leurs cahiers des missions 
et des charges, les sociétés nationales de programme peuvent produire pour elles-mêmes et à 

titre accessoire des œuvres et documents audiovisuels et participent à des accords de 
coproduction. 

Elles ne peuvent investir en parts de coproducteur dans le financement d'une œuvre 
cinématographique que par l'intermédiaire de filiales ayant cet objet social exclusif. 
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Article 48-1 

Modifié par LOI n°2016-1524 du 14 novembre 2016 - art. 17  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut mettre en demeure les sociétés mentionnées à l'article 

44 de respecter les obligations qui leur sont imposées par les textes législatifs et réglementaires, 
et par les principes définis aux articles 1er et 3-1. 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel rend publiques ces mises en demeure. 

Les organisations professionnelles et syndicales représentatives du secteur de la communica t ion 
audiovisuelle les organisations de défense de la liberté de l'information reconnues d'utilité 

publique en France, ainsi que le Conseil national des langues et cultures régionales, les 
associations familiales reconnues par l'Union nationale des associations familiales et les 
associations de défense des droits des femmes peuvent saisir le Conseil supérieur de 

l'audiovisuel de demandes tendant à ce qu'il engage la procédure prévue au premier alinéa du 
présent article. 

 

Article 53  

Modifié en dernier lieu par la loi n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 28 

I. - Des contrats d’objectifs et de moyens sont conclus entre l’Etat et chacune des sociétés 

ou établissements suivants : France Télévisions, Radio France, la société en charge de 

l’audiovisuel extérieur de la France, Arte-France et l’Institut national de l’audiovisuel. La 
durée de ces contrats est comprise entre trois et cinq années civiles. Un nouveau contrat peut 
être conclu après la nomination d’un nouveau président.   

Les contrats d’objectifs et de moyens déterminent notamment, dans le respect des missions de 
service public telles que définies à l’article 43-11, pour chaque société ou établissement public: 

- les axes prioritaires de son développement ;  

- les engagements pris au titre de la diversité et l’innovation dans la création ;  

(…) 

- les engagements permettant d’assurer, dans un délai de cinq ans  suivant la publication de 
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées, l’adaptation à destination des personnes sourdes 

ou malentendantes de la totalité des programmes de télévision diffusés, à l’exception des 

messages publicitaires, sous réserve des dérogations justifiées par les caractéristiques de 

certains programmes ;  

- les engagements permettant d’assurer la diffusion de programmes de télévision qui, par 

des dispositifs adaptés, sont accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes ;  

- le coût prévisionnel de ses activités pour chacune des années concernées, et les indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs d’exécution et de résultats qui sont retenus ;  

- le montant des ressources publiques devant lui être affectées en identifiant celles 
prioritairement consacrées au développement des budgets de programmes ;  

(…) 

Avant leur signature, les contrats d’objectifs et de moyens ainsi que les éventuels avenants à 
ces contrats sont transmis aux commissions chargées des affaires culturelles et des finances de 

l’Assemblée nationale et du Sénat et au Conseil supérieur de l’audiovisuel. Le contrat 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=88E33B577206C5289CFC5C1736637F40.tpdila19v_3?cidTexte=JORFTEXT000033385368&idArticle=LEGIARTI000033386636&dateTexte=20161115&categorieLien=id#LEGIARTI000033386636


140 
 

d’objectifs et de moyens de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France est 

également transmis aux commissions chargées des affaires étrangères de l’Assemblée nationa le 
et du Sénat. Ils peuvent faire l’objet d’un débat au Parlement. Les commissions peuvent 

formuler un avis sur ces contrats d’objectifs et de moyens ainsi que sur leurs éventuels avenants 
dans un délai de six semaines. Si le Parlement n’est pas en session, ce délai court à compter de 
l’ouverture de la session ordinaire ou extraordinaire suivante. Le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel formule un avis sur les contrats d’objectifs et de moyens des sociétés France 
Télévisions, Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France ainsi 

que sur leurs éventuels avenants dans un délai de quatre semaines.   

La société Arte-France et l’Institut national de l’audiovisuel transmettent chaque année, avant 
la discussion du projet de loi de règlement, aux commissions chargées des affaires culture lles 

et des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat un rapport sur l’exécution de leur contrat 
d’objectifs et de moyens.   

 

II. - Le conseil d’administration de la société France Télévisions approuve le projet de contrat 
d’objectifs et de moyens de cette société et délibère sur l’exécution annuelle de celui-ci.   

Chaque année, les présidents de France Télévisions et de Radio France présentent, devant les 
commissions chargées des affaires culturelles et des finances de l’Assemblée nationale et du 

Sénat, un rapport sur l’exécution du contrat d’objectifs et de moyens de la société qu’ils 
président.   

Chaque année, le président de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France 

présente, devant les commissions chargées des affaires culturelles, des finances et des affaires 
étrangères, un rapport sur l’exécution du contrat d’objectifs et de moyens de la société qu’il 

préside.  

Les rapports mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent II rendent compte des 
mesures de contrôle que ces sociétés mettent en œuvre dans le cadre de leurs relations avec les 

entreprises de production.   

Les conseils d’administration de l’Institut national de l’audiovisuel, de la société Radio France 

et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France, ainsi que l’organe compétent 
de la société ARTE-France, approuvent leurs contrats d’objectifs et de moyens respectifs et 
délibèrent sur leur exécution annuelle.  

Chaque année, les rapports sur l’exécution des contrats d’objectifs et de moyens des sociétés 
France Télévisions, Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la 

France sont transmis pour avis au Conseil supérieur de l’audiovisuel. Cet avis est rendu public. 
Les commissions permanentes compétentes de chaque assemblée parlementaire peuvent 
procéder à l’audition du président du Conseil supérieur de l’audiovisuel sur la base de cet avis.  

III. - Chaque année, à l’occasion du vote de la loi de finances, le Parlement, sur le rapport d’un 
membre de chacune des commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat ayant 

les pouvoirs de rapporteur spécial, approuve la répartition entre les organismes affectataires des 
ressources publiques retracées au compte de concours financiers institué au VI de l’article 46 
de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006.  

Les ressources publiques allouées aux organismes du secteur audiovisuel public en 
compensation des obligations de service public mises à leur charge n’excèdent pas le montant 

du coût d’exécution desdites obligations.   
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IV. - Le montant des ressources publiques retracées au compte mentionné au III allouées aux 

sociétés mentionnées à l’article 44 est versé à ces sociétés qui en affectent, le cas échéant, une 
part à leurs filiales chargées de missions de service public. (…) 

 

Consultation du Conseil national consultatif des personnes handicapées 

Titre VII (Dispositions diverses) 

Article 81  

(Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 74 (V) Créé par Loi n°2005-102 du 11 

février 2005 - art. 74 (V) JORF 12 février 2005) 

En matière d’adaptation des programmes à destination des personnes sourdes ou 

malentendantes et pour l’application du 5° bis de l’article 28, du quatrième alinéa de l’artic le 
33-1 et du troisième alinéa de l’article 53, le Conseil supérieur de l’audiovisuel et le 
Gouvernement consultent chaque année, chacun pour ce qui le concerne, le Conseil national 

consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-1 du code de l’action sociale 
et des familles. Cette consultation porte notamment sur le contenu des obligations de sous-

titrage et de recours à la langue des signes française inscrites dans les conventions et les contrats 
d’objectifs et de moyens, sur la nature et la portée des dérogations justifiées par les 
caractéristiques de certains programmes et sur les engagements de la part des éditeurs de 

services en faveur des personnes sourdes ou malentendantes. 

 

 

8.2 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées (en vigueur) 

Accessibilité 

Titre IV (Accessibilité)/chapitre III (Cadre bâti, transports et nouvelles technologies) 

Article 41 (IV) Subventions publiques pour travaux de bâtiments 

IV.- Une collectivité publique ne peut accorder une subvention pour la construction, l’extens ion 
ou la transformation du gros œuvre d’un bâtiment soumis aux dispositions des articles L. 111-
7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 du code de la construction et de l’habitation que si le maître 

d’ouvrage a produit un dossier relatif à l’accessibilité. L’autorité ayant accordé une subvention 
en exige le remboursement si le maître d’ouvrage n’est pas en mesure de lui fournir l’attestation 

prévue à l’article L. 111-7-4 dudit code.  

 

Article 41 (V) Formation à l’accessibilité du cadre bâti  

V.- La formation à l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées est obligatoire dans 
la formation initiale des architectes et des professionnels du cadre bâti. Un décret en Conseil 

d’Etat précise les diplômes concernés par cette obligation.  
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Article 45 (chaîne du déplacement) 

Modifié par LOI n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 9 

I. - La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des 

espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre 
son accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.   

En cas d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de réseaux existants, des 

moyens de transport adaptés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité réduite 
doivent être mis à leur disposition. Ils sont organisés et financés par l’autorité organisatrice de 

transport normalement compétente dans un délai de trois ans. Le coût du transport de 
substitution pour les usagers handicapés ne doit pas être supérieur au coût du transport public 
existant. (Ancien cinquième alinéa du I)   

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est établi 
dans chaque commune de 1 000 habitants et plus à l’initiative du maire ou, le cas échéant, du  

président de l’établissement public de coopération intercommunale. Ce plan fixe notamment 
les dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles 

situées sur le territoire de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale. Ce plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan de déplacements 

urbains quand il existe.  

 

Article 47 (services de communication publique en ligne)  

Modifié par loi N° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique 

Les services de communication au public en ligne des services de l'Etat, des collectivités 

territoriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux 
personnes handicapées.  

Doivent également être accessibles aux personnes handicapées les services de communica t ion 

au public en ligne des organismes délégataires d'une mission de service public et des entreprises 
dont le chiffre d'affaires excède un seuil défini par le décret en Conseil d'Etat mentionné au IV.  

L'accessibilité des services de communication au public en ligne concerne l'accès à tout type 
d'information sous forme numérique, quels que soient le moyen d'accès, les contenus et le mode 
de consultation et concerne notamment les sites internet, intranet, extranet, les applications 

mobiles, les progiciels et le mobilier urbain numérique. Les recommandations internationa les 
pour l'accessibilité de l'internet doivent être appliquées pour les services de communication au 

public en ligne.  

Les personnes mentionnées aux premier et deuxième alinéas du présent I élaborent un schéma 
pluriannuel de mise en accessibilité de leurs services de communication au public en ligne, qui 

est rendu public et décliné en plans d'actions annuels et dont la durée ne peut être supérieure à 
trois ans.  

II. La page d'accueil de tout service de communication au public en ligne comporte une mention 
clairement visible précisant s'il est ou non conforme aux règles relatives à l'accessibilité ainsi 
qu'un lien renvoyant à une page indiquant notamment l'état de mise en œuvre du schéma 

pluriannuel de mise en accessibilité et du plan d'actions de l'année en cours mentionnés au I et 
permettant aux usagers de signaler les manquements aux règles d'accessibilité de ce service.  
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III. Le défaut de mise en conformité d'un service de communication au public en ligne avec les 

obligations prévues au II fait l'objet d'une sanction administrative dont le montant, qui ne peut 
excéder 5 000 €, est fixé par le décret en Conseil d'Etat mentionné au IV. Une nouvelle sanction 

est prononcée chaque année lorsque le manquement à ces dispositions perdure.  

IV. Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles relatives à l'accessibilité et précise, par référence 
aux recommandations établies par l'autorité administrative compétente, la nature des 

adaptations à mettre en œuvre ainsi que les délais de mise en conformité des services de 
communication au public en ligne existants, qui ne peuvent excéder trois ans, et les conditions 

dans lesquelles des sanctions sont imposées et recouvrées en cas de non-respect des obligat ions 
prévues au II. Ce décret définit les modalités de formation des personnels intervenant sur les 
services de communication au public en ligne. 

 

Accueil et information des personnes handicapées, évaluation de leurs besoins et 
reconnaissance de leurs droits 

Titre IV 

Article 74 

II.- Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement 

déposera devant le Parlement un rapport présentant les moyens permettant de développer 

l’audiodescription des programmes télévisés au niveau de la production et de la diffusion, 

ainsi qu’un plan de mise en œuvre de ces préconisations.  

 

Article 75  

Devant les juridictions administratives, civiles et pénales, toute personne sourde bénéficie du 

dispositif de communication adapté de son choix. Ces frais sont pris en charge par l’Etat. 

Lorsque les circonstances l’exigent, il est mis à la disposition des personnes déficientes 

visuelles une aide technique leur permettant d’avoir accès aux pièces du dossier selon des 
modalités fixées par voie réglementaire. 

Les personnes aphasiques peuvent se faire accompagner devant les juridictions par une 

personne de leur choix ou un professionnel, compte tenu de leurs difficultés de communica t ion 
liées à une perte totale ou partielle du langage. 

Article 76  

Dans leurs relations avec les services publics, qu’ils soient gérés par l’Etat, les collectivités 
territoriales ou un organisme les représentant, ainsi que par des personnes privées chargées 

d’une mission de service public, les personnes déficientes auditives bénéficient, à leur demande, 
d’une traduction écrite simultanée ou visuelle de toute information orale ou sonore les 

concernant selon des modalités et un délai fixés par voie réglementaire. 

Le dispositif de communication adapté peut notamment prévoir la transcription écrite ou 
l’intervention d’un interprète en langue des signes française ou d’un codeur en langage parlé 

complété. 

Un décret prévoit également des modalités d’accès des personnes déficientes auditives aux 

services téléphoniques d’urgence. 
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Article 77  

I. - Afin de garantir l’exercice de la libre circulation et d’adapter les nouvelles épreuves du 
permis de conduire aux personnes sourdes et malentendantes, un interprète ou un médiateur 

langue des signes sera présent aux épreuves théoriques et pratiques du permis de conduire pour 
véhicules légers (permis B) lors des sessions spécialisées pour les personnes sourdes, dont la 
fréquence minimale sera fixée par décret. 

II. - Afin de permettre aux candidats de suivre les explications de l’interprète ou du médiateur 
en langue des signes, il sera accordé, lors des examens théoriques, le temps nécessaire, défini 

par décret, à la bonne compréhension des traductions entre les candidats et le traducteur. 

 

Article 78  

Dans leurs relations avec les services publics, qu’ils soient gérés par l’Etat, les collectivités 
territoriales ou un organisme les représentant, ainsi que par des personnes privées chargées 

d’une mission de service public, les personnes déficientes auditives bénéficient, à leur demande, 
d’une traduction écrite simultanée ou visuelle de toute information orale ou sonore les 
concernant selon des modalités et un délai fixés par voie réglementaire. 

Le dispositif de communication adapté peut notamment prévoir la transcription écrite ou 
l’intervention d’un interprète en langue des signes française ou d’un codeur en langage parlé 

complété. 

Un décret prévoit également des modalités d’accès des personnes déficientes auditives aux 
services téléphoniques d’urgence. 

 

Article 79  

Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement présentera 
un plan des métiers, qui aura pour ambition de favoriser la complémentarité des interventions 
médicales, sociales, scolaires au bénéfice de l’enfant, de l’adolescent et de l’adulte présentant 

un handicap ou un trouble de santé invalidant. 

Ce plan des métiers répondra à la nécessité des reconnaissances des fonctions émergentes, 

l’exigence de gestion prévisionnelle des emplois et le souci d’articulation des formations 
initiales et continues dans les différents champs d’activités concernés. 

Il tiendra compte des rôles des aidants familiaux, bénévoles associatifs et accompagnateurs. 
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8.3 Loi du 13 juillet 1983 (article 6 sexies) 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Article 6 sexies 

Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 31 

Art. 6 sexies. - Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à l’égard des 
travailleurs handicapés, les employeurs visés à l’article 2 prennent, en fonction des besoins dans 

une situation concrète, les mesures appropriées pour permettre aux travailleurs mentionnés 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail d’accéder à un emploi 
ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification, de l’exercer et d’y progresser ou 

pour qu’une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispensée, sous réserve que les charges 

consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas disproportionnées , 

notamment compte tenu des aides qui peuvent compenser en tout ou partie les dépenses 

supportées à ce titre par l’employeur. » ; 

 

8.4 Loi du 30 juillet 1987  (Art. 88) 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

Article 88 

Modifié par ORDONNANCE n°2014-1090 du 26 septembre 2014 - art. 10  

L'accès aux transports, aux lieux ouverts au public, ainsi qu'à ceux permettant une activité 

professionnelle, formatrice ou éducative est autorisé aux chiens guides d'aveugle ou d'assistance 
accompagnant les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code 
de l'action sociale et des familles ou de la carte de priorité pour personne handicapée prévue à 

l'article L. 241-3-1 du même code ou la personne chargée de leur éducation pendant toute leur 
période de formation. 

La présence du chien guide d'aveugle ou d'assistance aux côtés de la personne handicapée ne 
doit pas entraîner de facturation supplémentaire dans l'accès aux services et prestations 
auxquels celle-ci peut prétendre. 

Le présent article est applicable à Mayotte. 

 

8.5 Loi du 7 août 2015 NOTRe (art.103)  

Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(art.103) 

Chapitre IV : Compétences partagées dans le domaine de la culture , du sport, du tourisme, 

de la promotion des langues régionales et de l'éducation populaire et regroupement de 

l'instruction et de l'octroi d'aides ou de subventions 
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Article 103 

La responsabilité en matière culturelle est exercée conjointement par les collectivités 
territoriales et l'Etat dans le respect des droits culturels énoncés par la convention sur la 

protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles du 20 octobre 2005. 

 

8.6 Loi du 7 juillet 2016 LCAP (Art. 3 et 5) 

Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République  

Article 3 

L’Etat, à travers ses services centraux et déconcentrés, les collectivités territoriales et leurs 

groupements ainsi que leurs établissements publics définissent et mettent en œuvre, dans le 
respect des droits culturels énoncés par la convention de l’Organisation des Nations unies pour 

l’éducation, la science et la culture sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles du 20 octobre 2005, une politique de service public construite en 
concertation avec les acteurs de la création artistique. 

La politique en faveur de la création artistique poursuit les objectifs suivants : 

 

1° Soutenir l’existence et le développement de la création artistique sur l’ensemble du territoire, 
en particulier la création d’œuvres d’expression originale française et la programmation 
d’œuvres d’auteurs vivants, et encourager l’émergence, le développement et le renouvellement 

des talents et de leurs modes d’expression ; 

  

2° Favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines de la création 
artistique ; 

  

3° Garantir la diversité de la création et des expressions culturelles, en mobilisant notamment 
le service public des arts, de la culture et de l’audiovisuel ; 

  

4° Garantir la liberté de diffusion artistique en développant l’ensemble des moyens qui y 
concourent ; 

  

5° Favoriser la liberté de choix des pratiques culturelles et des modes d’expression artistique ; 

  

6° Favoriser, notamment au travers des initiatives territoriales, les activités de création 
artistique pratiquées en amateur, sources de développement personnel et de lien social ; 

  

7° Garantir, dans le respect de l’équité territoriale, l’égal accès des citoyens à la création 

artistique et favoriser l’accès du public le plus large aux œuvres de la création, dans une 
perspective d’émancipation individuelle et collective, et mettre en valeur ces œuvres dans 
l’espace public par des dispositifs de soutien adaptés, dans le respect des droits des auteurs et 

des artistes ; 
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8° Favoriser le dynamisme de la création artistique sur les plans local, national et internationa l, 

ainsi que le rayonnement de la France à l’étranger ; 

  

9° Mettre en œuvre, à destination de toutes les personnes, notamment de celles qui sont les plus 
éloignées de la culture, des publics spécifiques, ainsi que des jeunes, des actions d’éducation 
artistique et culturelle permettant l’épanouissement des aptitudes individuelles et favorisant 

l’égalité d’accès à la culture, en veillant notamment à la conception et à la mise en œuvre du 
parcours d’éducation artistique et culturelle mentionné à l’article L. 121-6 du code de 

l’éducation et en favorisant l’implication des artistes dans le cadre de leur activité 
professionnelle ; 

 

10° Favoriser une politique de mise en accessibilité des œuvres en direction du public en 

situation de handicap et promouvoir les initiatives professionnelles, associatives et 

indépendantes visant à favoriser l’accès à la culture et aux arts pour les personnes en 

situation de handicap ainsi que leur contribution à la création artistique et culturelle  ; 

  

11° Favoriser l’accès à la culture dans le monde du travail ; 

  

12° Soutenir les artistes, les auteurs, les professionnels, les personnes morales et les 
établissements de droit public ou de droit privé, bénéficiant ou non d’un label, qui interviennent 
dans les domaines de la création, de la production, de la diffusion, de l’enseignement artistique 

et de la recherche, de l’éducation artistique et culturelle, de l’éducation populaire et de la 
sensibilisation des publics et, à cet effet, s’assurer, dans l’octroi de subventions, du respect des 

droits sociaux et des droits de propriété intellectuelle des artistes et des auteurs ; 

  

13° Garantir la transparence dans l’octroi des subventions publiques à des personnes 

morales publiques et privées intervenant en faveur de la création artistique et une  

évaluation régulière et partagée des actions menées ; 

  

14° Contribuer au développement et au soutien des initiatives portées par le secteur associatif, 
les lieux intermédiaires et indépendants, les acteurs de la diversité culturelle et de l’égalité des 

territoires ; 

  

15° Encourager les actions de mécénat des particuliers et des entreprises en faveur de la création 
artistique et favoriser le développement des actions des fondations reconnues d’utilité publique 
qui accompagnent la création ; 

  

16° Promouvoir la circulation des œuvres sur tous les territoires, la mobilité des artistes et des 

auteurs ainsi que la diversité des expressions culturelles, et favoriser les échanges et les 
interactions entre les cultures, notamment par la coopération artistique internationale ; 
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17° Contribuer à la formation initiale et continue des professionnels de la création artistique, à 

la mise en place de dispositifs de reconversion professionnelle adaptés aux métiers artistiques 
ainsi qu’à des actions visant à la transmission des savoirs et savoir-faire au sein des et entre les 

générations ; 

  

18° Contribuer au développement et à la pérennisation de l’emploi, de l’activité professionne lle 

et des entreprises des secteurs artistiques, au soutien à l’insertion professionnelle et à la lutte 
contre la précarité des auteurs et des artistes ; 

  

19° Participer à la préservation, au soutien et à la valorisation des métiers d’art ; 

  

20° Favoriser une juste rémunération des créateurs et un partage équitable de la valeur, 
notamment par la promotion du droit d’auteur et des droits voisins aux niveaux européen et 

international ; 

  

21° Entretenir et favoriser le dialogue et la concertation entre l’Etat, l’ensemble des collectivités 

publiques concernées, les organisations professionnelles, le secteur associatif, les acteurs du 
mécénat et l’ensemble des structures culturelles et leurs publics. 

  

Dans l’exercice de leurs compétences, l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements 
ainsi que leurs établissements publics veillent au respect de la liberté de programmation 

 

Article 5  

Le ministre chargé de la culture peut attribuer des labels aux structures, aux personnes morales 
de droit public ou de droit privé ou aux services en régie d’une collectivité territoriale qui en 
font la demande et dont le projet artistique et culturel présente un intérêt général pour la création 

artistique dans les domaines du spectacle vivant ou des arts plastiques. 

Le ministre chargé de la culture peut également conventionner dans la durée, après avis des 

collectivités territoriales concernées, avec des structures du spectacle vivant ou des arts 
plastiques, personnes morales de droit public ou de droit privé, auxquelles il garantit la liberté 
de création artistique. Ce conventionnement concerne les structures qui en font la demande et 

dont le projet artistique et culturel présente un intérêt général pour la création artistique et le 
développement de la participation à la vie culturelle. 

Dans le cadre de l’attribution d’un label ou d’un conventionnement, l’intérêt s’apprécie au 
regard d’un cahier des missions et des charges, qui fixe des objectifs de développement et de 
renouvellement artistique, de coopération entre établissements, d’engagement au service de la 

diversité artistique, de démocratisation culturelle par des actions de médiation, dont celles 
concernant l’éducation artistique et culturelle, de traitement équitable des territoires, 

d’éducation artistique et culturelle ainsi que de professionnalisation des artistes et des auteurs 
des secteurs du spectacle vivant et des arts plastiques. 

Le dirigeant d’une structure labellisée est choisi à l’issue d’un appel à candidatures validé par 

l’instance de gouvernance de la structure, associant les collectivités territoriales, leurs 
groupements partenaires et l’Etat. Ceux-ci veillent à ce que les nominations des dirigeants des 
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structures labellisées concourent à une représentation paritaire des femmes et des hommes. La 

nomination du dirigeant, proposé par le jury dont l’Etat, les collectivités territoriales et leurs 
groupements font partie, est validée par l’instance de gouvernance de la structure et fait l’objet 

d’un agrément du ministre chargé de la culture. En cas de refus, la décision motivée est notifiée 
aux membres du jury. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe la liste des labels et définit les modalités de mise en œuvre du 

présent article, notamment les conditions d’attribution et, le cas échéant, de suspension ou de 
retrait du label qui ne peuvent intervenir qu’après consultation des collectivités territoria les 

concernées, et la procédure de sélection du projet artistique et culturel et du dirigeant de la 
structure labellisée ainsi que les modalités de renouvellement des labels et de création de 
nouveaux labels. Ceux-ci doivent respecter les principes de transparence et d’égalité d’accès 

des femmes et des hommes aux responsabilités, et porter une attention particulière au 
renouvellement des générations et à la diversité.  

 

 



 
 

 

  



 
 

  



 
 

  



 
 

 


